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EXPOSE DES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR 

LE PADD 

Rappel des objectifs de l’élaboration du PLU 

La commune de Dauphin était auparavant dotée d’un Plan d’Occupation des Sols (POS) approuvé le 3 juillet 1978 
par délibération du Conseil Municipal et ayant évolué de la manière suivante afin de s’adapter aux besoins et aux 
enjeux du territoire :  

- Modification n°1 adoptée par délibération du 20 octobre 1980, 

- Modification n°2 adoptée par délibération du 8 août 1985, 

- Révision n°1 adoptée par délibération du 7 octobre 1988, 

- Modification n°3 adoptée par délibération du 23 mars 1991, 

- Révision n°2 adoptée par délibération du 27 mars 1995. 

 

Depuis le 27 Mars 2017, les Plans d’Occupation du Sol étant obsolètes, le droit du sol dans la commune de 
Dauphin est régi par le Règlement National d’Urbanisme.  

 

Les récentes évolutions réglementaires constituent le cadre dans lequel le PLU de Dauphin est élaboré : 

- Loi solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) en 2000, (remplacement des POS par les PLU, suppression 
des zones NB du POS, apparition du PADD comme élément central des documents d’urbanisme …) 

- Lois Grenelle (2009 et 2010), (objectifs : placer l’environnement et le développement durable au cœur du 
projet de PLU : Mise en place d’une Trame Verte et Bleue et des Schémas Régionaux de Cohérence 
Ecologique, Limitation de la consommation d’espaces agricoles, naturels et forestiers, Maîtrise de 
l’étalement urbain, Densification des secteurs stratégiques…), 

- Loi d’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) en Mars 2014 (objectifs : Rattrapage du retard 
en production de logements en France (+500 000 logements), Encouragement à la densification des tissus 
pavillonnaires, Lutte contre l’étalement urbain, Protection accrue des zones agricoles et naturelles, Etude 
du potentiel de densification et de mutation des tissus urbains existants (dents creuses / divisions 
parcellaires), Suppression des COS et des superficies minimales de terrains constructibles), 

- Loi d’Avenir pour l’Agriculture, l’Alimentation et la Forêt (Octobre 2014) (Possibilité d’extension maîtrisée 
et en continuité des constructions à destination d’habitation dans les zones agricoles et naturelles), 

- Loi Macron (Août 2015) (Obligation de fixer des règles d’implantation, d’emprise et d’intégration du bâti 
pour les annexes et extensions des constructions à destination d’habitat dans les zones agricoles et 
naturelles), 

- Simplification du Code de l’Urbanisme et Modernisation du contenu des PLU (1
er

 Janvier 2016). (Prise en 
compte de la partie législative du code de l’urbanisme modifié).  

 

Le PLU de Dauphin a été prescrit par délibération du Conseil Municipal le 16 novembre 2015. La délibération de 
prescription du PLU met en avant l’intérêt évident que le PLU pourrait avoir pour assurer une gestion du 
développement durable communal mais également pour se mettre en conformité avec la législation. Les objectifs 
suivants de la prescription du PLU ont été mis en exergue : 

Le PLU est élaboré en application des articles R.123-1 à R.123-14-1 en vigueur au 31 décembre 2015. 
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Source : Extrait de la délibération de prescription de l’élaboration du PLU 

 

 

L’élaboration d’un projet communal : le PADD 
 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) est un document de synthèse exprimant les 
orientations générales d’aménagement et d’urbanisme qui concernent l’organisation du territoire communal, 
aussi bien pour les espaces urbanisés ou à urbaniser, que pour l’environnement naturel, agricole et pour les 
paysages. 

Conformément l’article L.151.5 du Code de l’Urbanisme, modifié par la loi ALUR du 24 mars 2014 : 

« Le projet d'aménagement et de développement durables définit les orientations générales des politiques 
d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et 
forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques. 

Le projet d'aménagement et de développement durables arrête les orientations générales concernant l'habitat, les 
transports et les déplacements, le développement des communications numériques, l'équipement commercial, le 
développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou de la commune. 

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain. » 

 

En réponse à ces objectifs, le rôle du PADD de Dauphin est de permettre un développement progressif et maîtrisé  
pour son village et de produire une offre en logements adaptée à la demande locale et aux enjeux locaux, en 
priorité au sein de l’enveloppe urbaine, tout en préservant le caractère du village, la qualité de vie, 
l’environnement et les paysages de la commune.  

 

Par ailleurs, le projet communal est basé sur l’équilibre des trois piliers du développement durable :  

 Préservation de l’environnement ;  

 Développement économique mesuré et gestion de ses implications ;  

 Réponse aux besoins sociaux de la population locale. 

 

Le PADD a été présenté et débattu par les élus en conseil municipal lors de la séance du 15 mars 2017  
conformément à l’article L.153-12 du Code de l’Urbanisme.  
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Un projet de développement construit pour répondre 

aux enjeux du territoire  

Les enjeux communaux issus du diagnostic territorial et de l’état initial de 

l’environnement 

Le diagnostic territorial ainsi que l’état initial de l’environnement, établis dans le cadre du PLU, ont permis de 
dégager les principaux enjeux identifiés sur le territoire communal.   

Ces enjeux ont servis de base pour concevoir le Projet d’Aménagement et de Développement Durables du PLU. 

 

 Enjeux territoriaux 

Documents 
supra 

communaux 

- Proposer un projet de développement en adéquation avec la Charte du Parc Naturel Régional du 
Luberon. 
- Nécessité de réaliser des dossiers de dérogation pour toute ouverture à l’urbanisation. 

Démographie - Conserver le dynamisme démographique de la commune. 

Logement 

- Poursuivre l’effort de production de logements locatifs à loyers modérés. 
- Prendre en compte le desserrement de la population pour proposer une offre en logements adaptée. 
- Mener des opérations de renouvellement urbain pour remettre sur le marché des logements. 

Economie 

- Développer l’offre en commerces et services de proximité dans le village. 
- Faciliter l'implantation des emplois sur le territoire afin de maintenir la population résidente et 
l'attractivité économique. 
- Diversifier l’offre économique (lieu, domaine d’activités, CSP). 
- Encourager les déplacements doux/collectifs (vélo, covoiturage) pour les trajets domicile/travail. 
- Développer de l'offre foncière pour les activités économiques. 
- Préserver les terres agricoles et les pâturages pour leur rôle dans les activités économiques locales. 
- Limiter le mitage et l’étalement urbain dans les espaces dédiés à l’agriculture. 

Equipements 
publics et 
collectifs 

- Développer une offre en équipements pour répondre aux besoins de la population actuelle et future, 
notamment pour permettre l'accueil de jeunes ménages, et répondre aux besoins liés au vieillissement 
de la population. 
- Créer de nouvelles aires de stationnement à proximité du centre et particulièrement pour les 
Personnes à Mobilité Réduite. 
- Penser aux problématiques de stationnement dans le centre ancien du village. 

Infrastructures 

de transport et 
déplacements 

- Repenser la traversée du village au niveau de la RD16 – le Grand Chemin. 
- Limiter la prédominance de l'utilisation des véhicules particuliers, notamment pour les trajets 
domicile-travail, en organisant par exemple des aires de covoiturage. 
- Valoriser l'utilisation des transports en commun en aménageant de nouveaux arrêts de bus et en 
permettant des arrêts plus fréquents dans les villages (écoliers, étudiants etc). 

Réseaux eau / 

assainissement 
et gestion des 

déchets 

- Mettre en cohérence le développement urbain avec les capacités des réseaux et des équipements de 
la commune. 
- Maintenir une bonne capacité du système de traitement des eaux usées. 
- Organiser les prélèvements, améliorer les équipements de prélèvements/distribution et leur 
utilisation (gain en rendement des réseaux AEP existants) et organiser le stockage de la ressource. 
- Permettre le maintien d'une agriculture efficace en confortant l'alimentation en eau d'irrigation. 
- Poursuivre les efforts en matière de traitement des déchets et de recyclage. 

Analyse urbaine 
et foncière 

- Stopper le phénomène de mitage sur la commune de Dauphin. 
- Limiter l’étalement urbain dans les espaces agricoles et naturels. 
- Favoriser la densification des tissus urbains existants. 
- Prendre en compte le risque inondation dans le développement urbain du village. 
- Programmer un développement urbain en confortement de l’urbanisation existante. 
- Poursuivre les opérations de renouvellement urbain au sein des centres villageois. 
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 Enjeux environnementaux 

Géologie 
- Maintenir les vues ouverte sur la paroi rocheuse et surveiller son état. 
- Préserver les terres agricoles au fort potentiel agronomique. 

Biodiversité 
- Limiter le mitage urbain dans l’espace agricole et contenir l’urbanisation dans l’enveloppe urbaine 
existante. 

Eau 

- Organiser les prélèvements, améliorer les équipements de prélèvements/distribution et leur 
utilisation (gain en rendement des réseaux AEP existants) et organiser le stockage de la ressource. 
-Permettre le maintien d'une agriculture efficace en confortant l'alimentation en eau d'irrigation. 
- Favoriser l'assainissement collectif. 

Trame 
verte et 

bleu 

- Assurer une protection des réservoirs de biodiversité et des corridors. 
- Maintenir les continuités écologiques des cours d’eau du Largue et de la Laye ainsi que leurs 
ripisylves. 
- Contenir l’étalement urbain pour ne pas nuire aux cœurs de vie terrestre et aux continuités 
écologiques. 
- Poursuivre l’exploitation agricole du coteau pour préserver la mosaïque de milieux ouverts et 
fermés riche en biodiversité. 

Paysage 

- Ne pas développer de l’habitat sur les coteaux au Sud, fortement visibles depuis le village. 
- Maintenir la plaine agricole ouverte et ne pas y développer de l’habitat. 
- Préserver la silhouette du village et la qualité architecturale du bâti. 
- Préserver l’espace ouvert à la confluence du Largue et de la Laye, garant d'une coupure 
d'urbanisation entre Dauphin et St Maime, assurer une frange urbaine qualitative. 
- Assurer la pertinence paysagère des extensions urbaines et maîtriser l'étalement urbain dans la 
plaine Sud. 
- Prendre en compte les covisibilités avec les villages de Mane et Saint-Michel-L’Observatoire pour le 
développement de l’urbanisation. 
- Soigner la cohérence paysagère et la qualité des abords de la RD13, porte d’entrée sur la commune. 
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Patrimoine 
bâti 

 

- Préserver les atouts patrimoniaux du territoire et promouvoir leur mise en valeur touristique. 
- Veiller à la qualité architecturale et à l'intégration paysagère des nouvelles constructions 
(logements, bâtiments agricoles) par un style adapté au contexte local, dans le respect des 
périmètres de protections. 
- Protéger et valoriser les éléments de petit patrimoine local. 
- Entretenir les sujets végétaux remarquables. 

Entrées et 

traversées 
urbaines  

- Maintenir les vues ouvertes sur le village perché depuis les entrées de village. 
- Sécuriser les circulations douces au niveau du Grand Chemin, réfléchir à un plan de circulation 
permettant un trafic plus facile. 

Circulations 

douces et 
espaces 

publics 

- Favoriser les circulations douces (piétons/cycles) le long des voiries principales et assurer une 
déambulation sécurisée des habitants et visiteurs. 
- Entretenir les espaces publics existants et connecter ces sites avec les futures zones d'urbanisation. 
- Aménager des espaces verts / de rencontre au cœur des nouvelles opérations d'aménagement 
urbain. 

Climat et 

énergie 

- Limiter la consommation d'énergie liée au développement urbain. 
- Développer les modes de déplacement alternatifs à la voiture individuelle pour limiter les rejets de 
GES et la consommation énergétique par les transports. 
- Inciter à l'amélioration des performances énergétiques des constructions et aux innovations 
bioclimatiques. 
- Permettre le développement local des énergies renouvelables, tout en veillant aux enjeux 
patrimoniaux et paysagers présent sur le territoire intercommunal. 

Qualité de 
l’air 

- Favoriser un bâti plus écologique, réduisant les émissions de polluants. 
- Pratiquer une agriculture raisonnée afin de limiter les rejets nocifs pour la santé humaine 
- Maintenir la fluidité du trafic des principales voiries afin de limiter la concentration de polluants. 
dans l'air et leur stagnation près des habitations. 
- Favoriser le développement des déplacements en modes doux. 

Déchets 

- Maintenir un réseau de collecte de déchets ménagers et assimilés efficace sur l'ensemble de la 
Communauté de communes. 
- Continuer de favoriser le tri sélectif par la sensibilisation des habitants et l'augmentation des points 
de collecte. 
- Planifier un développement urbain en cohérence avec les capacités des équipements vers lesquels 
sont dirigés les déchets de la commune. 

Nuisances 

- Permettre une faible exposition de la population aux nuisances sonores diurnes et nocturnes. 
- Gérer les abords des voies passagères afin d'atténuer les nuisances pour les habitations. 
- Favoriser une isolation phonique adaptée aux abords des axes bruyants. 
- Maîtriser l'usage des éclairages nocturnes : fonctionnels et sécuritaires, mais raisonnés et adaptés 
aux différents secteurs du territoire. 

Risques 

- Interdire l'urbanisation dans les zones à risques fort. 
- Intégrer dans le projet de développement communal la prise en compte des risques naturels et 
technologiques de manière à assurer la sécurité des personnes et des biens. 
- Informer et sensibiliser le grand public aux différents risques que présente le territoire. 
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Les grandes familles d’enjeux du diagnostic ont été hiérarchisées et déclinées pour structurer et proposer un 
PADD qui s’organise autour de 4 axes stratégiques, eux-mêmes déclinés en termes d’objectifs et d’actions à 
mettre en œuvre. 

AXE 1 : RECENTRER LES SECTEURS HABITES AUTOUR DU VILLAGE ET LIMITER L’ETALEMENT PAVILLONNAIRE 

O1. Programmer une croissance démographique de 0,7%/an à l’horizon 2028 
O2. Prendre en compte le phénomène de desserrement des ménages et proposer une offre de logements en 
adéquation avec les besoins de la population actuelle et future 
O3. Poursuivre l’effort de production de logements à loyers modérés 
O4. Recentrer l’urbanisation à vocation d’habitat autour du noyau villageois 
O5. Préserver les espaces agricoles et naturels de tout étalement urbain 
O6. Favoriser en priorité la densification des tissus urbains existants (dents creuses et divisions parcellaires 
potentielles) 
O7. Reconnaître l’enveloppe urbaine existante, là où les réseaux sont présents 
O8. Maîtriser l’urbanisation des groupements de constructions déconnectés du noyau villageois 
O9. Prendre en compte les risques dans le développement de l’urbanisation 
O10. Proposer une offre en équipement cohérente avec le développement démographique et urbain programmé 

AXE 2. DYNAMISER L’ECONOMIE LOCALE AFIN D’ACCOMPAGNER LE DEVELOPPEMENT URBAIN 

O11. Permettre le développement des activités artisanales sur un site dédié 
O12. Maintenir l’offre en commerces et services de proximité dans le village 
O13. Reconnaître les structures actuelles du camping de l’Eau Vive 
O14. Préserver les terres agricoles pour leur rôle dans l’économie locale 
O15. Pallier aux problématiques de stationnement dans le centre ancien du village  
O16. Faciliter et sécuriser la traversée du village par le Grand Chemin 
O17. Limiter les déplacements automobiles dans le village 
O18. Faire concorder le projet de développement urbain avec la capacité des réseaux sur la commune 
O19. Proposer un éclairage public raisonné et un paysage urbain de qualité 
O20. Améliorer le réseau de connexion numérique au sein du village 

AXE 3. PRESERVER LA QUALITE DE VIE EN PROTEGEANT L’ENVIRONNEMENT ET EN VALORISANT LES ENERGIES 

RENOUVELABLES 

O21. Assurer la protection des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques (Trame Verte et Bleue) 
O22. Maintenir une coupure d’urbanisation entre Dauphin et Saint-Maime 
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O23. Soigner les perceptions du village 
O24. Prendre en compte les covisibilités avec les villages avoisinants 
O25. Veiller à la qualité architecturale et à l’intégration paysagère des nouvelles constructions 
O26. Préserver les atouts patrimoniaux du territoire et promouvoir leur mise en valeur touristique 
O27. Permettre le développement local des énergies renouvelables, tout en veillant aux enjeux patrimoniaux et 
paysagers présents sur le territoire (site inscrit du Vieux village, Natura 2000) 
O28. Poursuivre les efforts en matière de traitement des déchets et de recyclage 
O29. Prendre en compte les risques naturels et technologiques dans le développement de la commune 

AXE 4. OBJECTIFS CHIFFRES DE MODERATION DE LA CONSOMMATION D’ESPACE 

Synthèse du projet communal de Dauphin 

La commune de Dauphin souhaite connaître un développement progressif pour son village mais elle désire aussi 
préserver son caractère rural. Ainsi, à l’horizon 2028, elle programme l’accueil de 83 nouveaux habitants environ, 
soit près de 6 habitants supplémentaires par an à compter de 2014. Il s’agit d’un développement maîtrisé qui 
permettra de redynamiser la commune tout en conservant l’identité villageoise qui la définit. Ce choix se justifie 
aussi par la volonté de la commune de calibrer son développement urbain en cohérence avec ces réseaux et 
notamment son réseau d’eau potable qui ne permet pas une croissance trop importante.  

Plusieurs projets proposés par la commune participeront à ce développement et à l’amélioration du cadre de vie 
pour les habitants actuels comme futurs.  

D’une part, il sera question de créer des nouveaux logements afin de répondre au desserrement de la population 
et aux besoins des nouveaux habitants. Le but sera de poursuivre la diversification du parc de logements afin 
notamment d’attirer des ménages plus jeunes, avec enfants ou à venir. Ces nouvelles habitations seront en 
priorité créées en densification, au sein de l’enveloppe urbaine. Par la suite, si cela est nécessaire, une extension 
de l’urbanisation vers le sud du centre bourg pourra être programmée, sur un espace non exploité et desservi par 
les réseaux. En parallèle, des opérations de rénovation urbaine seront menées dans le centre du village pour créer 
de nouveaux logements communaux. Le développement de l’urbanisation se fera en cohérence avec les risques 
présents sur le territoire et notamment le risque inondation.  

D’autre part, la commune a pour souhait de redynamiser l’économie locale et de participer à la création d’emplois 
sur le territoire. L’objectif est de proposer, au Nord du village et à proximité de la RD13, un espace dédié aux 
activités artisanales et tertiaires. De plus, elle souhaite maintenir un commerce de proximité dans le bourg en 
combinant l’activité de bar et de commerce multi-services. En parallèle, les activités et les exploitations agricoles 
seront conservées et protégées afin de garantir une agriculture de qualité et diversifiée sur le territoire.  

Pour accompagner l’évolution démographique, la commune de Dauphin prévoit la création de nouveaux 
équipements (maison médicale, équipements scolaire et de loisirs) mais également des projets visant à améliorer 
la fonctionnalité du village (zones de stationnement, aménagements de voirie, rénovation des réseaux humides, 
adaptation de l’éclairage urbain).  

L’ensemble de ce développement se fera dans le respect des zones naturelles et agricoles et prendra en compte le 
contexte paysager dans lequel s’insère la commune. Les réservoirs de biodiversité et les corridors aquatiques 
comme terrestres seront protégés, notamment à proximité des zones urbaines et au sein des espaces agricoles. Le 
Largue, la Laye et leurs affluents ainsi que leurs ripisylves, qui représentent des corridors aquatiques majeurs sur 
la commune, seront préservés.  

Aussi, les covisibilités avec le reste du territoire seront prises en compte dans l’implantation et l’architecture des 
futures opérations. La covisibilité avec la commune de Mane notamment, sera à considérer dès lors qu’une 
nouvelle construction ou une extension de l’urbanisation sera envisagée vers le Nord. De plus, le bandeau agricole 
situé au-devant du village perché, face à Mane, sera préservé et exempt de toute construction nouvelle pour 
garantir une qualité des perceptions du bourg depuis les entrées de ville et conserver sa silhouette générale qui 
justifie son classement comme « site inscrit ». Dans la même optique, l’espace agricole ouvert sera maintenu entre 
la commune de Saint-Maime et le village de Dauphin, assurant une coupure d’urbanisation entre les deux espaces 
urbanisés.  

Un des objectifs de la commune est aussi de promouvoir l’autonomie énergétique et de favoriser le 
développement de l’énergie solaire sur toiture. Des panneaux photovoltaïques ou thermiques pourront être 
implantés en dehors du vieux village et plus particulièrement sur les équipements publics existants et à venir, ainsi 
que sur les bâtiments artisanaux et agricoles. 
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Un projet communal compatible avec les grands 

documents supra-communaux 

Une absence de SCOT  

La commune de Dauphin n’est concernée par aucun périmètre de Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT). Dans 
le cadre de la loi SRU, la possibilité d’urbanisation des communes non couvertes par un SCOT est ainsi limitée, 
conformément à l’articler L142-4 du code de l’urbanisme.  
Au titre de l’article L142-5 du code de l’urbanisme, « Il peut être dérogé à l'article L142-4 avec l'accord de l’autorité 
administrative compétente de l’Etat après avis de la commission départementale de la préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers prévue à l’article L112-1-1 du code rural et de la pêche maritime.  

La dérogation ne peut être accordée que si l'urbanisation envisagée ne nuit pas à la protection des espaces 
naturels, agricoles et forestiers ou à la préservation et à la remise en bon état des continuités écologiques, ne 
conduit pas à une consommation excessive de l'espace, ne génère pas d'impact excessif sur les flux de 
déplacements et ne nuit pas à une répartition équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services. » 

 

Le dossier de demande de dérogation à l’urbanisation limitée en l’absence de SCOT, et le cas échéant l’arrêté de 
dérogation pour l’ouverture à l’urbanisation, sont joints au dossier d’approbation du PLU dans le tome 0 
Administratif.  

 

Le Schéma Départemental d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 

Rhône Méditerranée 

Le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Rhône Méditerranée est un document de 
planification et de gestion des eaux encadré par le droit communautaire inscrit dans la Directive Cadre sur l’Eau 
(DCE) de 2000. Il fixe pour six ans les orientations qui permettent d’atteindre les objectifs attendus en matière de 
« bon état des eaux ».  
Ainsi, le SDAGE définit des mesures dont la mise en œuvre est nécessaire à l'atteinte des objectifs 
environnementaux pendant la période 2016-2021, soit le deuxième cycle de la directive cadre sur l’eau (DCE). Avec 
les orientations fondamentales du SDAGE et leurs dispositions, ces mesures représentent les moyens d'action du 
bassin pour atteindre les objectifs de la DCE : non dégradation, atteinte du bon état, réduction ou suppression des 
émissions de substances, respect des objectifs des zones protégées.  

Le SDAGE 2016-2021 est entré en vigueur le 21 décembre 2015. 

Le PLU a été élaboré dans une logique de compatibilité avec le SDAGE.  

 

  



Elaboration du PLU de la commune de Dauphin 

Tome 1.3 – Rapport de présentation – Justifications des choix retenus et évaluation environnementale 

 

15 | P a g e  

La définition d’un projet en accord avec les objectifs 

de croissance démographique ainsi qu’avec les 

besoins en logements et équipements des 

populations actuelles et futures 

Un projet reposant sur un développement urbain progressif, mesuré et cohérent 

projeté à l’horizon 2028 

 Constat et enjeux du diagnostic 

Dauphin est une commune moyennement peuplée, avec 817 habitants en 2014 et 823 en 2015. Elle se classe au 
4

ème
 rang des communes composant l’ancienne Communauté de Communes Haute-Provence.  

Au cours des 40 dernières années, elle a connu une augmentation de sa population de 150%. La principale période 
de forte croissance s’est déroulée au cours des années 80. Par la suite la croissance s’est largement ralentie et la 
commune a même perdu de la population au cours des années 2000. Depuis 2010, la reprise est très significative 
avec un taux de croissance de +0,7%/an. 

Le taux de variation observé sur la commune repose à égalité sur un solde migratoire et naturel positif 
(respectivement +0,3%/an et +0,3/an entre 2010 et 2015).  La commune de Dauphin est donc un territoire qui 
redevient attractif (localisation, cadre de vie, présence d’équipements publics) 

Cette croissance démographique n’a engendré qu’une consommation d’espace très faible, située principalement 
en périphérie du village, sur des espaces agricoles. Une majorité de maisons individuelles sur des grandes parcelles 
ont été construites, répondant à la demande locale, certaines en extension de l’enveloppe urbaine et d’autres en 
densification. 

 Le Projet de la commune 

La commune de Dauphin compte 817 habitants en 2014 et 823 en 2015.  

La commune de Dauphin souhaite prolonger de manière maîtrisée sa croissance observée depuis les années 60 ; 
elle vise 0,7%/an de croissance de la population des ménages entre 2014 et 2028. Ce taux reflète la volonté d’un 
maintien cohérent de la dynamique de croissance observée sur les dernières périodes intercensitaire 1999-2010 
puis 2010-2015.  

 

Cette projection lui permettrait d’atteindre 900 habitants au total en 2028.  

Ainsi, elle accueillerait 83 nouveaux habitants, soit 6 habitants par an en moyenne. 

 

 

Pour répondre à cette croissance démographique, ce sont entre 53 et 66 logements supplémentaires qui sont 
nécessaires. 
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Taux de variation annuel de 0,7%/an entre 2014 et 2028 

Population 2028 900 habitants 

Population supplémentaire par 
rapport à 2014 

83 habitants supplémentaires par rapport à 2014 
soit 6 habitants/an 

Besoin total en matière de 
production de logements 
supplémentaires à l'horizon 2028 

Entre 53 et 66 logements 
soit entre 4 et 5 logements/an 

 

Pour rappel, les objectifs de production de logements prennent en compte les besoins en logements pour 
maintenir la population et les besoins en logements pour accueillir une nouvelle population.  

 

 Le calcul du point mort démographique : les besoins en logements pour maintenir la population 

de 2014 à l’horizon 2028  

Sources : Diagnostic territorial du PLU de Dauphin 
 

Préalablement à l’estimation des besoins en logements pour accueillir de nouveaux habitants, il est nécessaire 
d’évaluer le nombre de logements nécessaires au maintien du niveau de population 2014, soit 817 habitants, à 
l’horizon 2028.  

Cette estimation prend en compte l’évolution des quatre phénomènes impactant potentiellement le parc de 
logements communal analysés précédemment. 

 
A - Le phénomène de renouvellement urbain entre 2014 et 2028  

Rappel période 2009-2014 : Introduction de 6 logements dans le parc de logements de 2009.  

A l’inverse des trois autres critères qui vont permettre de définir les besoins en logements sur la commune, le 
critère du renouvellement urbain sera pris en compte par la suite, en réponse aux besoins en logements et non 
dans le calcul, en amont. 

 

B - Le phénomène de desserrement de la population  

Rappel période 2009-2014 : le nombre moyen d’occupants par résidence principale est stable autour de 2,2 sur la 
période, ce qui n’entraîne pas de réinjection de logement dans le parc de résidences principales.   
Il est important de rappeler que dans le calcul de ces hypothèses de desserrement, la période envisagée 2014-
2028 est bien plus longue (trois périodes intercensitaires) que celle utilisée pour la période 2009-2014 (une seule 
période intercensitaire).  
 
Projection du phénomène de desserrement entre 2014 et 2028 :  
Au regard des tendances nationales, régionales et départementales, deux hypothèses de desserrement sont 
établies sur la commune, à l’horizon 2028 :  

- Hypothèse « basse » du futur nombre de logements : Desserrement léger du taux moyen d’occupation 
des résidences principales de l’ordre de 2,17 habitants/ménage en 2028.  

- Hypothèse « haute » du futur nombre de logements : Desserrement plus marqué avec un taux moyen 
d’occupation des résidences principales de l’ordre de 2,12 habitants/ménage en 2028.  

 

Ainsi, sur la période 2014-2028 ce phénomène de desserrement va engendrer un besoin en nouveaux logements 
pour maintenir le niveau de population actuel.  

- L’hypothèse « basse » montre que la baisse du nombre d’habitants par résidences principales à 2,17 
entraîne un besoin de 8 logements pour maintenir la population de 2014 à l’horizon 2028.  

- L’hypothèse « haute » montre qu’un desserrement plus important de 2,12 habitants par résidences 
principales entraîne un besoin de 17 logements.  
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C - La variation des résidences secondaires  

Rappel période 2009-2014 : Il y a eu une diminution de la part des résidences secondaires de 21% à 20%, 
entraînant la réinjection de 2 logements dans le parc de résidences principales. 
En projetant un taux de résidences secondaires continuant de diminuer autour de 19% à l’horizon 2028, deux 
hypothèses sont possibles :  

- L’hypothèse « basse » (2,17 personnes/ménage) : le nombre de résidences secondaires baisse de 4 
logements. Ce sont donc 4 résidences principales disponibles pour maintenir la population de 2014.  

- L’hypothèse « haute » (2,12 personnes/ménage) : le nombre de résidences secondaires baisse d’un seul 
logement. Il y a donc 1 résidence principale disponible pour maintenir la population de 2014.  

 

D - La variation des logements vacants  

Rappel période 2009-2014 : Il y a eu une diminution de la part des logements vacants de 6,3 à 5,8% entraînant la 
réinjection de 2 logements dans le parc de résidences principales. 
 
En projetant un taux de vacance légèrement plus faible à 5,7% à l’horizon 2028, deux hypothèses sont possibles:  

- L’hypothèse « basse » (2,17 personnes/ménage) : stagnation du nombre de logements vacants.  
- L’hypothèse « haute » (2,12 personnes/ménage) : ajout d’1 logement nécessaire pour maintenir la 

population de 2014. 
 
Synthèse 
 

HYPOTHESE BASSE  HYPOTHESE HAUTE 

8 Desserrement 17 

-4 Résidences secondaires -1 

0 Logements vacants 1 

4 TOTAL NOMBRE DE LOGEMENTS 17 

 

 

En conclusion, selon l’hypothèse choisie, il sera nécessaire pour la commune de réaliser entre 4 et 17 logements 
pour maintenir sa population actuelle (année 2014), soit 817 habitants à l’horizon 2028. 
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 Les besoins en logements pour accueillir les habitants supplémentaires à l’horizon 2028 intégrant le 

point mort démographique 

 

La commune a fait le choix d’une croissance démographique progressive, raisonnée, cohérente avec la 
croissance démographique constatée à Dauphin (taux de variation annuel de -0,1%/an entre 1999 et 2009, et de 
0,6%/an entre 2010 et 2015) et les dynamiques démographiques du sud-ouest des Alpes-de-Haute-Provence et en 
particulier du territoire de l’ancienne communauté de communes de Haute-Provence.  

Les mêmes hypothèses de desserrement des ménages, de taux de résidences secondaires et de logements vacants 
dans le parc que pour le calcul du point port démographique sont projetées. (Voir démonstration précédente).  

 

 

Hypothèses projetées à l’horizon 2028 pour un taux de variation de 
0,7%/an 

Besoins en logements 

Desserrement des 
ménages 

Hypothèse basse du futur nombre de logements :  

2,17 pers / ménage 

Hypothèse haute du futur nombre de logements:  

2,12 pers / ménage 

Besoin de 47 à 56 
logements 

Taux de résidences 
secondaires 

19 % du parc de logements 
Besoin de 5 à 7 

logements 

Taux de logements 
vacants 

5,7 % du parc de logements 
Besoin de 2 à 3 

logements 

Besoins totaux en logements pour maintenir la population de 2014 sur place et accueillir  
de nouveaux habitants à l’horizon 2028 à Dauphin 

Besoin de 53 à 66 
logements 

supplémentaires  

 

Un projet répondant aux besoins en logements sur le territoire à l’horizon 2028 

 Constat et enjeux du diagnostic 

La commune de Dauphin dispose d’un parc de logements en croissance progressive, en majorité à vocation 
résidentielle (73,5% en 2015) avec une part de logements vacants raisonnable permettant une bonne rotation 
dans le parc (5,9%). Au cours des 40 dernières années, le parc a évolué avec une baisse progressive de 45 à 19% de 
la part des résidences secondaires. Le parc est néanmoins peu diversifié : essentiellement composé de maisons 
individuelles et de grande taille. 

Le village de Dauphin a évolué par une expansion de son urbanisation depuis son centre ancien vers la périphérie, 
principalement avec la création de quartiers d’habitat périphérique et de lotissements. Le reste du territoire, 
notamment l’espace agricole, est partiellement mité par quelques constructions. 

Consciente des enjeux de développement durable et de consommation d’espaces agricoles et naturels, la 
commune souhaite aujourd’hui limiter son étalement urbain, tout en permettant d’accompagner son évolution.  

 

 Le projet de la commune 

La commune prévoit de répondre à ses besoins à court et moyen terme pour l’accueil de population et la création 
de nouveaux logements, prioritairement par renouvellement urbain et par densification urbaine des espaces 
interstitiels du tissu urbain existant. Cette volonté répond aux objectifs de limitation de la consommation 
d’espaces agricoles ou naturels auxquelles le PLU doit répondre (la méthodologie est développée dans le 
paragraphe suivant). 

De grandes dents creuses de l’enveloppe urbaine sont identifiées comme secteurs à enjeux, soit pour la création 
de logements, soit pour la création d’équipements publics.  

L’une de ces dents creuses est identifiée comme site à enjeux de développement pour de l’habitat. Néanmoins, 
l’urbanisation sur ce site ne pourra être accueillie qu’à plus long terme en raison des équipements publics 
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nécessaires à son ouverture. Elle sera par la suite encadrée afin d’encourager la production de logements avec une 
densité urbaine significative. 

 

 Zoom sur l’étude du potentiel de logements en densification de l’enveloppe urbaine 

 

1. Réalisation d’un état des lieux des entités urbaines et des densités de logements constatées 

 

 

 

 

  

Entités urbaines Densité actuelle Parcelle moyenne

A - Centre ancien 190 lgt/ha 52 m²

B - Première extension au nord-ouest  27 lgt/ha 370 m²

C - Lotissement des Aires 20 lgt/ha 500 m²

D - Extensions au nord et au sud du village 9 lgt/ha 1075 m²

E - Extensions soumises au risque inondation 6,5 lgt/ha 1500 m²
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2. Identification des entités urbaines projetées dans le PLU et définition d’une densité de logements cible en 
fonction des enjeux de densification urbaine propres à chaque secteur  

 

 

 

 

 

Les choix d’augmentation de densité sont cohérents avec les caractéristiques des entités urbaines, les enjeux 
(risques, patrimoine, etc) et une volonté de préserver le cadre de vie. Elles sont également établies dans un 
objectif d’acceptation d’une nouvelle conception des territoires et des manières de les urbaniser, qui contraste 
avec la vision d’un territoire rural. 

 

Les entités analysées dans l’étude correspondent aux futures zones urbaines U qui auront des droits à construire 
au sein du PLU. 

Dans le cas des extensions au sud du village, une partie des quartiers proches du Largue sont concernés par un 
risque inondation important et ne feront pas partie des zones urbaines constructibles. Elles ne pourront donc pas 
non plus être densifiées. 

 

Entités urbaines Densité actuelle Parcelle moyenne Densité cible
Consommation 

foncière 

moyenne par 

A - Centre ancien 190 lgt/ha 52 m² 190 lgt/ha 52 m²

B - Première extension au nord-ouest  27 lgt/ha 370 m²  30 lgt/ha 330 m²

C - Lotissement des Aires 20 lgt/ha 500 m² 20 lgt/ha 500 m²

D - Extensions au nord et au sud du village 9 lgt/ha 1075 m² 12,5 lgt/ha 800 m²

E - Extensions soumises au risque inondation 

en zone constructible
6,5 lgt/ha 1500 m² 10 lgt/ha 1000 m²
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3. Identification du potentiel de logements en densification de l’enveloppe urbaine 

 

 

Méthode d’analyse du potentiel de densification 

Les critères d’identification des espaces interstitiels (dents creuses et potentiel de divisions 
parcellaires) sont les suivants : 

  Repérage exhaustif des terrains urbanisables dans chaque entité urbaine au regard des 
critères fixés (densité cible) ; 

  Calcul d’un potentiel de logements théorique par terrain identifié. 

Le potentiel de logements théorique calculé est ensuite pondéré de la manière suivante : 
  Détermination de 3 niveaux de probabilité correspondant à la facilité de construction de 

chaque terrain : 

 Probabilité 1 : les dents creuses (parcelles entières), terrains accessibles, une 
topographie et une configuration optimale. On estime que 70% des terrains 
identifiés dans cette catégorie pourront être urbanisés dans les années à venir. 

 Probabilité 2 : divisions parcellaires et dents creuses où l’occupation du sol limite la 
densification (jardins, plantations…). On estime que 50% des terrains identifiés dans 
cette catégorie pourront être urbanisés dans les années à venir. 

 Probabilité 3 : divisions parcellaires et dents creuses difficilement urbanisables 
présentant des difficultés d’accès, une topographie difficile et/ou une occupation de 
sol constituant un obstacle à l’urbanisation à moyen terme. On estime que 30% des 
terrains identifiés dans cette catégorie pourront être urbanisés dans les années à 
venir. 

  Calcul du potentiel de logements pondéré par terrain en fonction du niveau de probabilité 
attribué à chaque parcelle. 

Ne sont pas considérés dans le potentiel : les sites à enjeux identifiés sur lesquels une orientation 
d’aménagement et de programmation est définie pour encourager la densification, les espaces 
inconstructibles à cause de servitudes type risque naturel avéré ou supposé, les espaces privés ou 
publics occupés par des éléments identitaires ou remarquables que le PLU protègera, les 
emplacements réservés du PLU, les terrains faisant déjà l'objet d'un projet de construction (permis 
en cours), les espaces aménagés type court de tennis, stade, espace public, etc. 
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Projet 
1 Projet  

2 
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Potentiel de logements en densification urbaine de 
l’enveloppe urbaine 

Potentiel de logements non 
pondéré 

42 logements 

Potentiel de logements pondéré 19 logements 

 

 

Secteur à enjeux 

Le secteur à enjeux vise à accueillir des constructions à vocation d’habitations pour un horizon plus long terme. En 
effet, l’ensemble des réseaux publics nécessaires à l’urbanisation de ce site ne sont pas réunis à l’heure actuelle 
(voie publique d’accès et ressource en eau potable). 

Pour estimer le potentiel d’accueil total du PLU, on estime le nombre de logements potentiellement réalisables à 
hauteur de 13 logements avec une densité d’environ 20 lgts/ha afin d’optimiser les espaces consommés. Ces 
logements seront nécessaires au maintien de la population actuelle et à la croissance démographique projetée sur 
le territoire de la commune à l'horizon 2028. 

 

Secteur hors potentiel 

Deux secteurs hors potentiel sont identifiés pour leur statut de dents creuses à enjeux. En revanche, ils ne sont 
pas comptabilisés comme potentiel à vocation de logement puisque le PADD identifie des projets d’équipements 
publics, respectivement un projet d’équipement scolaire pour le projet 1 et de parking public pour le projet 2.  

 

Synthèse du potentiel d’accueil du projet de PLU 

 

 

Répartition projetée des logements dans le PLU 

Permis autorisés entre 2014 et 
2018 

3 logements 

Potentiel de renouvellement 
urbain  

5 logements 

Projets en cours identifiés (dépôts 
d’autorisations d’urbanisme) 

17 logements 

Potentiel en densification de 
l’enveloppe urbaine existante 
(*hors sites à enjeux identifiés) 

19 logements 

Potentiel en densification urbaine 
sur le site à enjeux 

13 logements 
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Diversifier l’offre en logements 

 Constat et enjeux du diagnostic 

La commune de Dauphin dispose de 14 logements communaux sur son territoire, soit 3,8 % de son parc de 
résidences principales.  

L’enjeu identifié par la commune est de poursuivre l’effort de production de logements locatifs à loyer modéré 
pour répondre aux besoins en logements de l’ensemble de la population.  

 

 Le projet communal  

Le PADD inscrit comme orientations O2. « Prendre en compte le phénomène de desserrement des ménages et 
proposer une offre de logements en adéquation avec les besoins de la population actuelle et future » et O.3 
« Poursuivre l’effort de production de logements à loyer modéré ». Ces orientations vont dans le sens de 
permettre à l’ensemble des ménages, notamment les plus modestes, de s’installer ou de rester à Dauphin.  

Pour offrir des logements à loyer modéré, la commune tient d’une part à maintenir les 15 logements dont le loyer 
correspond au loyer médian appliqué aux logements sociaux et d’autre part, elle projette la création de logements 
communaux supplémentaires de ce type.  

La production de logements à loyer modéré prévue dans le document d’urbanisme à l’horizon 2028 permettrait 
d’atteindre un total de 20 logements soit 4% du parc de résidences principales.  

 

Adapter l’offre en équipements d’intérêts collectifs 

 Constat et enjeux du diagnostic 

La commune est dotée de plusieurs équipements publics qui assurent la plupart des besoins de la population 
actuelle. Toutefois, des enjeux sont identifiés dans le diagnostic :  

- Développer une offre en équipements pour répondre aux besoins de la population actuelle et future, 
notamment pour permettre l'accueil de jeunes ménages, et répondre aux besoins liés au vieillissement de 
la population, 

- Créer de nouvelles aires de stationnement et plus particulièrement pour les Personnes à Mobilité Réduite,  
- Penser aux problématiques de stationnement dans le centre ancien du village en lien avec la rénovation 

urbaine en cours dans le centre du village. 

Afin d’anticiper les besoins immédiats et futurs, la commune doit prévoir des secteurs pour créer ou étendre des 
équipements publics et d’intérêt collectif. 

 

 Le projet communal 

L’orientation O10 du PADD « Proposer une offre en équipements cohérente avec le développement 
démographique et urbain programmé » expose les différents projets de la commune pour maintenir et développer 
une offre en équipements publics répondant aux besoins des habitants à l’horizon 2028 :  

- La création d’une maison médicale à proximité du centre villageois regroupant plusieurs professionnels 
de santé est programmée ; 

- Une extension du parking existant au sud du village, le long du Grand Chemin est programmée ;  

- La construction d’un nouvel équipement (scolaire ou de loisirs) sur une réserve foncière communale est 
prévue ;  

- L’extension du cimetière existant vers le nord est également prévue. 

 

  



Elaboration du PLU de la commune de Dauphin 

Tome 1.3 – Rapport de présentation – Justifications des choix retenus et évaluation environnementale 

 

25 | P a g e  

 Compatibilité du projet avec les réseaux publics 

La commune de Dauphin dispose d’un réseau public d’alimentation en eau potable ainsi que d’un réseau 
d’assainissement collectif relié à une station d’épuration communale. 

 

Eau potable 

En matière de ressource en eau potable, la commune dispose d’un captage qui prélève de l’eau dans la nappe du 
Largue. L’eau est ensuite traitée puis distribuée aux habitants. La consommation est globalement stable d’une 
année sur l’autre avec une moyenne d’environ 45 100 m² par an, alors que la population évolue, ce qui traduit une 
baisse de la consommation par ménage. En revanche, la consommation varie en fonction de la saisonnalité avec 
une consommation plus élevée en juin/juillet/août.  

De récents travaux ont permis d’améliorer le rendement des réseaux qui était assez mauvais avec 50% de 
rendement en moyenne entre 2011 et 2014. Le nouveau rendement établi pour 2018 est de 72,2%. Il permet 
notamment de respecter le décret du 27 janvier 2012 sur le rendement minimum des réseaux (65% + 1/5 de 
l’Indice Linéaire de Consommation (en %) pour les communes rurales). 

Le territoire fait partie d’une zone de répartition des eaux (ZRE) définie en application de l'article R211-71 du code 
de l'environnement, comme des "zones présentant une insuffisance, autre qu'exceptionnelle, des ressources par 
rapport aux besoins ». C’est pourquoi le projet communal basé sur une croissance de l’ordre de +0,7%/an est 
compatible avec cet état des lieux, prévoyant un développement mesuré et cohérent accompagnant la baisse 
régulière de la consommation unitaire. 

Les zones urbaines « U » et ouvertes à l’urbanisation « 1AU » permettront de réaliser une large part des besoins 
en logements et en activités du territoire. Une zone fermée à l’urbanisation « 2AU » est maintenue comme telle 
pour prévoir le renforcement de la ressource en eau avant d’y accueillir de nouveaux logements.  

En effet, la ressource en eau potable est issue essentiellement du puits Arnaud-Grand Près qui puise dans la nappe 
superficielle du Largue. Cette ressource est actuellement fragile et sujette à des déséquilibres quantitatifs, 
notamment en période estivale. La commune de Dauphin doit faire aboutir la procédure de protection du point de 
captage par la réalisation d’une déclaration d’utilité publique. La procédure étant avancée à 48% en 2018. La 
ressource en eau est complétée grâce au SIAEP de Mane-Forcalquier avec lequel le réseau communal et connecté 
et mis en service lorsque la ressource du puits Arnaud-Grand Près est à court. 

 

Assainissement collectif 

En matière d’assainissement, la commune dispose de réseaux déployés dans les zones urbaines « U » et d’une 
station de traitement des eaux usées de 1200 Equivalent-Habitant. Cette dernière a fait récemment l’objet de 
travaux pour la doter d’un lit planté de roseaux permettant d’améliorer la filtration.  

Sa capacité de traitement reste de 1200 EH, ce qui est suffisant pour accueillir une population estimée de 900 
habitants à l’horizon 2028 ainsi qu’une zone d’activités de 2 ha pouvant accueillir moins d’une dizaine 
d’entreprises de type artisanat et petite industrie. 
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Un équilibre entre développement urbain et 

préservation des espaces agricoles, naturels et des 

paysages 
A travers du PADD, la commune entend concilier développement urbain et préservation du potentiel agricole, 
naturel et paysager. 

En accord avec les lois Grenelle de l’Environnement et en cohérence avec les lois ALUR et LAAF, le projet 
communal a été élaboré dans un souci de limitation de l’expansion urbaine sur les surfaces agricoles et naturelles. 

 

Objectifs de modération de la consommation d’espaces et de lutte contre 

l’étalement urbain 

 Constat et enjeux du diagnostic 

Le diagnostic territorial a analysé la consommation d’espaces de la commune sur une période de 12 ans (2004 – 
2016) sur la base de photos aériennes.  

Pour son développement à vocation d’habitat, la commune a consommé 0,43 ha de foncier à vocation agricole 
ainsi que 0,42 ha en densification interne de l’enveloppe urbaine. Pour la création d’équipements publics, la trame 
des constructions isolées a évolué en consommant 0,47 ha de foncier agricole afin de doter la station d’épuration 
d’un lit planté de roseaux. 

La commune a ainsi consommé près de 0,90 ha en 12 ans, soit environ 750 m² par an. Cette consommation 
d’espace était d’ores et déjà faible et maitrisée, sans commune mesure avec celle des décennies précédentes. 

 

 Le projet communal 

Dans l’optique de continuer à limiter la consommation d’espaces et notamment la consommation d’espaces 
agricoles, le projet communal a fixé comme objectif :  

- De favoriser les opérations de renouvellement urbain non consommatrices d’espace agricole, forestier ou 
naturel,  

- De privilégier et encourager les constructions en densification des espaces urbains existants, en dehors 
des secteurs soumis à des risques, 

- D’encadrer l’urbanisation sur les grandes dents creuses identifiées comme des sites à enjeux afin 
d’optimiser le foncier, 

- De n’ouvrir à l’urbanisation, en extension de l’enveloppe urbaine existante, que le foncier strictement 
nécessaire pour la production de logements, d’équipements publics, et le développement des activités en 
place génératrices d’emplois. 

Un secteur de développement a été identifié en continuité de l’enveloppe urbaine et permettra de relier 
les quartiers pavillonnaires au sud et le centre-ville. 

- En matière de lutte contre l’étalement urbain, le projet communal définit des limites claires à 
l’urbanisation.  

Pour une croissance de +0,7%/an  à l’horizon 2028, la commune se fixe les objectifs de modération de la 
consommation d’espace chiffrés suivants à l’horizon 2028  dans l’axe 4 du PADD : 

 

 Objectifs chiffrés de la limitation de la consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers  

En matière de développement à vocation d’habitat :  

Compte tenu des autorisations déjà données depuis 2014 (3 permis de construire accordés), le besoin est de 50 à 
63 logements.  

 17 logements pourraient être réalisés suite à la connaissance de projets en cours, principalement en 
densification ou en périphérie de l’enveloppe urbaine (dépôts d’autorisations d’urbanisme, divisions 
parcellaires,…). 

 24 logements sont projetés à l'intérieur de l'enveloppe urbaine actuelle, sans générer d'étalement urbain, 
dont :  
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. 5 logements potentiels grâce au phénomène de renouvellement urbain. Ces logements font partie de 
l’orientation O3 du PADD pour poursuivre l’effort de production de logements à loyer modéré grâce à 
une implication communale. 

. 19 logements potentiels grâce au phénomène de densification identifiés dans le cadre de l’étude du 
potentiel de densification au sein de l’enveloppe urbaine.  

L’ensemble de ces logements représentent un total de 41 logements potentiellement réalisables en densification 
de l’enveloppe urbaine, soit 76% environ des nouveaux logements projetés. 

 Environ 13 logements sont projetés sur un secteur stratégique situé en continuité immédiate du tissu urbain. 
L’urbanisation sur ce secteur est pour le moment prévue dans un second temps en raison d’un manque de 
réseaux publics suffisants pour le desservir. La voie publique d’accès n’est pour le moment pas suffisamment 
dimensionnée pour accueillir ces logements supplémentaires et nécessitera d’être renforcée. Enfin, la 
ressource en eau potable n’est à l’heure actuelle pas suffisante pour accompagner l’ensemble des besoins en 
logements identifiés. 

Ce sont donc environ 0,7 hectare d’espaces qui seront urbanisés en périphérie de l’enveloppe urbaine afin de 
produire environ 13 logements, soit 24% des logements nécessaires au maintien de la population actuelle et à la 
croissance démographique projetée sur le territoire de la commune à l'horizon 2028. L’urbanisation du site se fera 
dans le cadre d’une future Orientation d’Aménagement et de Programmation qui prévoira une opération 
d’aménagement d’ensemble et fixera des prescriptions en vue d’optimiser l’espace consommé (forme urbaine, 
densité,…).  

Cette consommation d'espace représente 0,08% des espaces agricoles et naturels de Dauphin. Les terrains qui 
seront consommés sont enclavés entre le tissu urbain du village et celui des lotissements au sud. Il s’agit de 
prairies utilisées pour du pâturage. Elles se trouvent néanmoins déconnectées du reste des espaces agricoles en 
raison de cet enclavement dans le tissu urbain et de la présence d’un talus surmonté d’une haie qui marquent une 
rupture physique. 

En matière de développement à vocation économique :  

Environ 1,9 ha seront urbanisés afin de réaliser une nouvelle zone d’activités économiques d’intérêt 
intercommunautaire, dans le secteur de la Burlière. Ce projet permettra de répondre à une partie des besoins 
économiques du territoire de la Haute Provence en matière d’accueil d’activités économiques et pour créer de 
nouveaux emplois indispensables à l’ensemble du territoire. 

Cette consommation d'espace représente 0,2% des espaces agricoles et naturels de Dauphin. Le terrain est 
actuellement mis en culture par un éleveur pour du fourrage (luzerne) en accord avec la Communauté de 
Communes qui est propriétaire, attendant la création de la zone économique.  

En matière de développement à vocation d’équipements publics :  

Pour assurer les besoins en équipements de la population actuelle et future, la commune prévoit trois secteurs 
d’équipements publics qui auront pour incidences de consommer de l’espace. Il s’agit de l’extension du cimetière, 
la création de places de stationnement en périphérie du centre-village ainsi que la création d’équipements 
scolaires complémentaires à ceux existants. L’ensemble de ces projets d’équipements viendront urbaniser 1,5 ha. 

Cette consommation d'espace représente 0,16% des espaces agricoles et naturels de Dauphin. Les terrains qui 
seront consommés se situent en périphérie du tissu urbain du village, en confortement de l’enveloppe urbaine 
actuelle et venant retisser du lien notamment entre le village et les lotissements au sud. Ces espaces comportent 
actuellement des espaces agricoles de type prairie de pâturage. Ces espaces agricoles restent néanmoins assez 
enclavés par l’urbanisation périphérique du village. 

 

 Objectifs de densification des espaces déjà urbanisés 

La commune a fait le choix de favoriser le processus de densification : 

- En permettant une reproduction de la densité et des formes urbaines existantes dans le centre du village,  

- En encourageant la densification en continuité immédiate au nord-ouest du centre villageois, en passant 
de 27 logements par hectare à 30 logements par hectare,  

- En proposant une légère densification du tissu urbain dans les quartiers pavillonnaires au nord et au sud 
du village, en passant d’une densité de 9 logements par hectare à 12,5 logements par hectare,  

- En proposant également une légère densification dans les quartiers les plus au sud, en passant d’une 
densité de 6,5 logements par hectare à 10 logements par hectare. 

Les densités choisies répondent à un impératif de limitation de consommation d’espaces agricoles et naturels en 
utilisant les espaces résiduels de l’enveloppe urbaine. Elles sont fixées pour être cohérentes avec le cadre de vie et 
les enjeux du territoire tout en étant acceptables pour un territoire rural. Une augmentation plus forte de la 
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densité par exemple de 9 à 15 logements par hectare et de 6,5 à 12,5 logements par hectare n’aurait pour effet de 
porter le potentiel de densification que de 19 à 23 logements. 

 

La préservation des composantes agricoles et naturelles 

 Constat et enjeux du diagnostic 

Le territoire communal est support d’une richesse écologique et biologique particulièrement présente sur les 
reliefs sud et le long des cours d’eau : la Laye (sud-nord) et du Largue (est-ouest), tous deux pouvant être qualifiés 
d’espaces naturels support de biodiversité.  

La commune est concernée par une zone Natura 2000 ZSC Adrets de Montjustin – Les Craux – Rochers et Crêtes 
de Volx, des périmètres en faveur d’espèces (PNA, Réserve de biosphère) ou encore des périmètres d’inventaires 
(ZNIEFF). 

Une trame verte et bleue et des continuités écologiques ont été identifiées sur le territoire au sein de ces espaces.  

La commune de Dauphin est également concernée par les protections réglementaires du réseau Natura 2000, et 
adhère à la Charte du PNR.  
Le nord du territoire communal est concerné par une importante plaine agricole à préserver pour son potentiel 
agronomique et ses qualités paysagères, notamment autour du rocher de Dauphin. 
 

 Le projet communal 

Au sein de l’axe 3, par l’orientation O21 « Assurer la protection des réservoirs de biodiversité et des corridors 
écologiques (Trame Verte et Bleue) », le PADD met en avant les actions pour préserver la biodiversité identifiée au 
préalable. 

L'enjeu consiste à maintenir la diversité d'habitats et une bonne gestion des milieux pour la préservation de la 
faune et de la flore. Les actions sont identifiées ci-après : 

- En prenant en compte les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques sur le territoire 
communal afin de les protéger (Trame Verte et Bleue, SRCE PACA), 

- En identifiant comme espaces à protéger d’un point de vue écologique les berges de la Laye et du Largue, 

- En règlementant les essences utilisées pour les clôtures végétales afin de protéger la biodiversité locale. 

L’orientation O22 assure également le maintien d’une coupure d’urbanisation entre la commune de Dauphin et 
celle de Saint-Maime, notamment en préservant l’espace de confluence Largue-Laye. 

Au sein de l’axe 2, orientation O12, la commune affiche sa volonté de « Préserver les terres agricoles pour leur 
rôle dans l’économie locale » et de réserver ces terres agricoles à l’agriculture. Les constructions sont de plus 
interdites dans certaines zones agricoles présentant des enjeux paysagers forts.  

 

Les objectifs chiffrés de la modération d’espace agricole, forestier et naturel, affichés dans l’axe 4 du PADD de 
Dauphin, vont dans le sens de la préservation des composantes agricoles et naturelles.  

 

La préservation du paysage et des patrimoines 

 Constat et enjeux du diagnostic 

Le territoire communal se découpe en plusieurs entités paysagères distinctes ayant chacune leurs caractéristiques 
et leurs enjeux propres à préserver. Le village perché est bien identifiable depuis les principaux axes routiers et 
depuis la plaine agricole. Les espaces agricoles présentant des enjeux paysagers sont à préserver. 

Une coupure verte existe entre Dauphin et les différentes communes voisines, notamment la commune de Saint-
Maime qui est séparée de Dauphin par la ripisylve de la Laye. Cette coupure verte est à conserver. 

En matière de patrimoine historique et paysager, le centre historique de la commune de Dauphin et son rocher 
font partie d’un « site inscrit ». La commune ne recèle sur son territoire aucun monument inscrit/classé au titre 
des Monuments Historiques. En revanche, elle est concernée par le périmètre de 500 mètres autour du château et 
de la chapelle Sainte-Agathe situés sur la commune de Saint-Maime et inscrits Monument Historique en 1998. La 
commune recèle cependant des bâtiments architecturaux remarquables qui font l’intérêt patrimonial du centre-
ancien. Un ensemble de végétaux remarquables (alignements d’arbres, arbres ponctuels marquant le paysage…) 
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est également identifié sur le territoire communal. Leur préservation est nécessaire pour préserver et valoriser 
l’identité du territoire communal. Ils constituent également de vrais atouts patrimoniaux.  

 Le projet communal.  

Le projet de la commune en matière de préservation et de valorisation des paysages est essentiellement affiché 
dans l’axe 3 du PADD, orientations O23, O24 et O26 :  

- Les espaces agricoles présentant un enjeu paysager sont préservés,  

- La prise en compte des covisibilités avec les villages avoisinants notamment depuis Mane et Saint-Michel-
l’Observatoire 

- Les éléments de petit patrimoine bâti et végétal sont identifiés et protégés.  

L’orientation 26 de l’axe 3 expose le projet communal en termes de protection du patrimoine végétal et bâti que 
la commune souhaite recenser et valoriser.  

 

La prise en compte des risques  

 Constat et enjeux du diagnostic 

Le territoire communal est contraint par de nombreux risques naturels et technologiques :  

- Un risque inondation et crues torrentielles par les rivières du Largues et de la Laye et des ruisseaux du 
Répétier et de la Rimourelle, 

- Un risque mouvement de terrain, notamment par le retrait-gonflement des sols argileux sur une grande 
partie de la commune, 

- Un risque feux de forêt au risque induit fort sur le territoire communal, même si sur l’ensemble de la 
commune, peu de bâtiments sont construits à moins de 200 mètres des zones boisées, 

- Un risque sismique modéré,  

- Des risques technologiques importants dus au site industriel Géosel-Géométhane (stockage 
d’hydrocarbures) classé SEVESO sur la commune de Manosque et à la canalisation d’éthylène traversant 
la plaine agricole. 

Les enjeux en matière de risques et de nuisances sont principalement de limiter l’exposition de la population et de 
la sensibiliser, ainsi que prendre en compte les documents règlementaires de gestion des risques. 

 Le projet communal 

Via l’orientation O29 de l’axe 3, la commune affiche sa volonté de prise en compte des risques naturels, 
technologiques et des nuisances, notamment en interdisant les nouvelles constructions dans les zones concernées 
par de forts risques.   

 

Afin de limiter l’exposition des personnes aux risques identifiés, la commune bénéficie de documents 
règlementaires :  

- D’un PPRn concernant l’aléa retrait –gonflement d’argiles permettant de prévenir les risques et de limiter 
l'exposition des populations,  

- D’un PPRt portant sur les effets de surpression et les effets thermiques en lien avec les activités 
industrielles de Géosel-Géométhane (Site SEVESO) sur le territoire communal, 

- D’un arrêté préfectoral instituant des servitudes prenant en compte la maîtrise des risques autour des 
canalisations de transport de matières dangereuses. 

Ces documents sont annexés au PLU au titre des servitudes d’utilité publique qui s’appliquent sur le territoire 
communal et peuvent affecter l’utilisation du sol.  

 

En matière de risque inondation, l’Etat a réalisé un porté à connaissance auprès de la commune de Dauphin au 
titre des articles L.132-1 à L.132-4 et R.132-1 du code de l’urbanisme. 

Afin de prendre en compte le nouvel état des connaissances en matière de risque inondation, le PLU intègre dans 
sa partie règlementaire (document graphique et document écrit) des zones soumises au risque et des 
prescriptions à respecter. 
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La prise en compte des nuisances 

 Constat et enjeux du diagnostic 

La commune bénéficie d’un environnement sonore calme en dehors des abords immédiats des axes de circulation. 
Le territoire est préservé de la pollution lumineuse du fait de sa position éloignée des grandes agglomérations, 
seul l’éclairage du cœur de bourg engendre une pollution lumineuse du ciel nocturne, mais de manière assez 
réduite.  

 

L’enjeu est de préserver le territoire et les habitants de toute nuisance et de veiller à ne pas en générer de 
nouvelles avec les projets à venir.  

 

Dans son PADD, axe 2. O19 et axe 3. O29, la prise en compte des risques et des nuisances (notamment lumineuse) 
est affichée comme essentielle pour la commune. 
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Des orientations en faveur du développement 

économique et touristique 

Répondre aux besoins économiques du territoire 

 Constat et enjeux du diagnostic 

La commune de Dauphin possède un indicateur de concentration d’emplois faible (27% en 2015) car il y a peu 
d’emplois sur le territoire comparé au nombre d’actifs résidents. Par ailleurs, le nombre d’emploi est en baisse (89 
emplois pour 327 actifs en 2015). 

La commune comporte peu de commerces ou services de proximité. Les habitants se rendent dans les communes 
limitrophes telles que Saint-Maime, Mane ou Saint-Michel pour leurs besoins de première nécessité. Récemment, 
un commerce multiservice a ouvert au centre du village. 

Le territoire est concerné par des activités structurantes qui sont le tourisme et l’agriculture. L’activité agricole est 
présente dans la plaine agricole au nord et autour du village de Dauphin. Le tourisme est bien présent avec de 
nombreux gîtes, un camping et les atouts patrimoniaux qui en font un lieu attractif. Le rocher de Dauphin est un 
« site inscrit » et le village a obtenu le label « Village et cités de caractère ».  

L’enjeu pour le territoire est ainsi de faciliter l’implantation d’emplois et de favoriser l’attractivité économique. 

 

 Enjeux économiques du territoire 

Dans le cadre d’une analyse complète des besoins en foncier économique pour les 5 communes qui élaborent de 
manière coordonnée leur PLU, dont Dauphin, une étude d’opportunité concernant le foncier économique a été 
réalisée et finalisée en février 2019. Elle étudie les besoins économiques pour les territoires alentours et 
notamment la ville de Forcalquier, son arrière-pays, le Pays de Banon et le secteur de l’ex Communauté de 
Communes Haute Provence, soit l’ensemble du bassin de vie de Forcalquier. L’étude complète est jointe en 
annexe 1 du présent rapport de présentation. 

 

 

Synthèse de l’étude d’opportunité concernant le foncier économique 

Constat du contexte socio-économique 

L’enjeu de la création d’emplois dans le territoire de l’ex CC de Haute-Provence est particulièrement important 
à la différence des autres parties du bassin de Forcalquier : 

1. La forte attractivité de la « Haute-Provence » pour de nouveaux résidents, spécialement en âge de 
travailler, se maintient à un niveau élevé à l’écart de la pause démographique observée depuis la fin des 
années 2000 dans la région, dans le département et même dans sa partie Sud-Ouest (DLVA et le reste du 
bassin de Forcalquier hors la ville-centre) 

2. Le déficit en emplois de la « Haute-Provence » est chronique et important, de l’ordre de 40 % ; 

3. Ce déficit n’est plus aussi facilement compensé que dans le passé par les territoires voisins : 

  avec trop peu de création d’emplois par rapport à la forte croissance démographique, le chômage 
augmente de façon importante à Forcalquier ; 

  DLVA peine également à fournir les emplois que nécessite sa propre démographie et le chômage s’y 
est aggravé depuis la crise quoique deux fois moins qu’en « Haute- Provence » ; 

4. Faute de pouvoir être compensé par l’offre d’emplois de territoires voisins, ce déficit se traduit par une 
montée importante du chômage. 

Enfin, la faiblesse des échanges entre les deux anciennes CC de Haute-Provence et du Pays de Banon rend leur 
regroupement au sein de la nouvelle communauté sans effet sur la nécessaire localisation de nouveaux 
emplois dans l’ex-CCHP. 

Un contexte porteur 

L’étude constate qu’il est possible d’aménager une zone d’activités économiques attirant des entreprises 
industrielles de taille modeste en dehors du Val de Durance sans pour autant dégrader le paysage renommé 
du territoire dès lors qu’on s’en donne les moyens avec l’exemple du Parc d’activités de Pitaugier à Mane. 
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 Le projet communal 

La commune affiche son projet en matière de développement économique essentiellement dans l’axe 2 du PADD. 
Ce projet repose sur :  

- orientation 11 : permettre le développement des activités économiques sur un site dédié, dans l’objectif 
d’augmenter les emplois sur le territoire et de favoriser son dynamisme économique, 

- orientation 12 : maintenir l’offre en commerces et services de proximité dans le village, c’est-à-dire le bar 
et le commerce multi-services,   

- orientation 13 : reconnaitre les structures actuelles du camping l’Eau Vive, dans le but de maintenir son 
activité,  

- orientation 14 : préserver les terres agricoles pour leur rôle dans l’économie locale, en permettant 
notamment l’implantation des constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole sur le 
territoire.  

 

Projet de zone d’activités 

Les conclusions de l’étude d’opportunité concernant le foncier économique démontrent un besoin de l’ordre de 8 
ha pour les 5 communes associées dans leur démarche d’élaboration de PLU.  

Par déclinaison de la stratégie des 5 communes associées, le projet de développement de Dauphin porte un projet 
de création d’une zone d’activités économiques d’intérêt intercommunautaire dans le secteur de la Burlière.  

Quels besoins en foncier économique ? 

Après analyse des surfaces encore disponibles dans les secteurs économiques et prise en compte des projets 
potentiels de chaque territoire, l’étude conclut que pour satisfaire aux besoins en emplois des résidents, les 
territoires nécessitent en plus des surfaces occupées en 2015 : 

- sur l’ancienne CC Haute-Provence : entre 8 à 12 ha, 

- sur la nouvelle CC Haute Provence Pays de Banon : entre 9 et 13 ha 

- sur l’ensemble du bassin de Forcalquier incluant les deux CC actuelles : environ le double, autour de 
20 ha. 

A l’échelle des 5 communes qui se sont réunies dans une démarche conjointe de réflexion pour élaborer leurs 
projets de développement et leurs PADD, les besoins sont estimés entre 6 et 10 ha. Une moyenne de 8 ha est 
ainsi retenue. 

Contraintes à respecter pour l’implantation de foncier économique 

Les 5 communes sont toutes situées sur des espaces à forts enjeux environnementaux, avec une topographie 
parfois accidentée et toujours marquée sauf dans quelques zones où l’activité agricole a vocation à être 
maintenue et enfin dans un cadre paysager à protéger, tant pour le cadre de vie des résidents, que pour son 
impact touristique. 

L’implantation de zones d’activité y est donc délicate : 

 le lieu doit être pratiquement aménageable, sans pente trop forte, 

 il doit être accessible sans que la circulation induite ne dégrade la traversée des villages, 

 l’intégration paysagère, possible comme en témoigne Pitaugier, demande une grande attention pour 
adapter l’aménagement et les constructions aux qualités paysagères du site, 

 les impacts sur l’environnement doivent être autant que possible évités, sinon réduits par des 
mesures adéquates et si besoin compensés, 

 si elle s’avère nécessaire, l’emprise sur les terres agricoles doit rester très limitée. 

Compte tenu de ces cinq contraintes, et sauf à s’affranchir largement de la dernière (respect des terres 
agricoles), il n’est pas envisageable sur l’ensemble des 5 communes de trouver une zone d’un seul tenant 
répondant par sa taille à l’enjeu de meilleur équilibre actifs / emplois visé. 

La situation de Pitaugier qui répondait à tous ces critères et avec une taille comparable au besoin actuel, 
apparaît unique et non reproductible. Ainsi, le nouveau foncier économique devra donc être réparti en 
plusieurs sous-ensembles. 
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Face aux besoins en foncier économique identifiés pour les années à venir, le choix d’un site dédié a été entrepris. 
Le Parc de Pitaugier situé à Mane arrive à saturation, et il a été choisi de ne pas le développer pour des raisons de 
proximité de zone humide à l'ouest, de corridor écologique en limite et de paysage. 

La commune de Dauphin bénéficie d’un accès facilité depuis le Val de Durance par la RD13 reliant l’A51 à Mane et 
Forcalquier, et se trouve non loin du Parc d’activités de Pitaugier. Par ailleurs, elle possède peu d’activités 
économiques ce qui en fait un facteur négatif pour son attractivité. Ce territoire a donc été sélectionné pour 
accueillir une partie des besoins en foncier économique.  

La création d’une zone économique permettant de couvrir l’ensemble des besoins nécessaires étant impossible à 
mettre en œuvre d’un seul tenant, notamment compte tenu de la topographie du territoire, la stratégie se porte 
vers un découpage en plusieurs secteurs ; en effet, les impacts environnementaux, paysagers et sur la desserte en 
réseaux publics seront moins forts en scindant les espaces à vocation économique. Par ailleurs, ils permettront de 
répondre à des besoins en emplois avec plus de proximité pour les communes du territoire de Haute Provence. 

Le territoire de Dauphin présente de nombreuses contraintes qui ont amené à sélectionner un secteur 
d’implantation permettant de limiter les effets sur l’environnement, le paysage, le patrimoine ou encore le cadre 
de vie. L’analyse des alternatives à la localisation d’une future zone d’activités économiques est détaillée au sein 
de l’annexe 2 du présent rapport de présentation. Cette étude justifie le choix d’implantation au regard des 
contraintes du territoire. 

Par ailleurs, le site choisi est de propriété intercommunale et pourra bénéficier d’un raccordement facilité aux 
réseaux publics qui sont présents dans le secteur. Cet argument d’une réduction des dépenses pour les 
collectivités locales est à prendre en considération au moment de prévoir leur développement futur.  

La Zone d’activités de la Burlière se positionne comme le prolongement de la Zone de Pitaugier, permettant de 
bénéficier de sa notoriété, de ses équipements et de ses services. Les deux zones sont éloignées de moins de 3 
kilomètres. 

 

Compensation de la consommation d’espaces 

Afin de réaliser le projet de création d’une zone d’activités, le PLU de Dauphin prévoit la consommation de 1,9 ha 
d’espaces agricoles. Cette consommation est compensée par une très faible consommation d’espaces pour les 
autres moyens de développement du territoire (habitat, équipements). 

Le PLU reconnait et classe les espaces cultivés en tant qu’espace agricole en zone « A » afin de préserver le 
potentiel agricole et économique de ses terres. Le mitage du territoire est évité grâce à l’adoption de règles 
adaptée. Le PLU classe également des espaces agricoles en périphérie du village comme espaces agricoles à 
protéger pour des enjeux paysagers (site inscrit). Cette protection permet également d’éviter la consommation et 
le mitage de près de 40 ha de terres agricoles.  
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EXPOSE DES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR 

LES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION 

Des choix de développement du PADD aux 

Orientations d’Aménagement et de Programmation 
 

Le PLU comporte une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) afin de réaliser les orientations 
fixées par le PADD sur un secteur identifié pour un enjeu d’aménagement, de restructuration ou de mise en 
valeur.  

 

En matière de développement des activités économiques, le PADD prévoit :  

· Un site situé en zone 1AUx du PLU désignant une zone à urbaniser, à court ou moyen terme, à vocation 
économique dans le but d’implanter des activités artisanales ou industrielle de taille adaptée au contexte 
local. Le but pour la commune est de proposer du foncier disponible afin de permettre la création d’une 
nouvelle zone d’activité économique et de pourvoir engendrer la création d’emplois pour l’ensemble de 
l’intercommunalité. L’urbanisation de ce secteur est encadrée par une OAP (OAP 1 : Zone d’Activités de la 
Burlière). 

 

Localisation de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation du projet de PLU 

 

 

Afin de répondre aux objectifs précédents, l’OAP précise des éléments à respecter pour que le secteur réponde à 
certains principes : 

 D’insertion paysagère et environnementale afin de garantir une bonne intégration des futurs 
aménagements et constructions dans leur environnement, tant urbain que paysager, dans le respect des 
enjeux identifiés sur le territoire. 

 D’accès, dans le but de structurer la desserte viaire et les modes doux dans le cadre de futurs 
équipements. 

 De composantes urbaines afin d’établir le parti d’aménagement urbain retenu (vocations, formes 
urbaines, types de composantes urbaines à créer). 
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OAP 1 : Zone d’activité de la Burlière 
Le secteur d’OAP se trouve en périphérie de l’enveloppe urbaine. Ce secteur a été choisi par la stratégie des 5 
communes associées afin de développer du foncier économique pour un bénéfice à l’ensemble du territoire de 
l’ancienne intercommunalité Haute Provence.  

Il s’agit en effet pour la commune de répondre aux besoins économiques en activités et en emplois. Ce nouveau 
foncier économique permettra de faire face à une partie des besoins totaux en foncier économique du territoire, 
notamment face à la saturation de la zone d’activités de Pitaugier, mais également dans un objectif de 
relocalisation d’activités artisanales communales considérées comme nuisantes en espace habité.  

Ce périmètre de 1,9 hectare est classé en zone 1AUx du PLU, correspondant à un secteur stratégique 
d’urbanisation future.  

 

Le site est composé d’une seule parcelle dont la propriété est intercommunale. Le raccordement aux réseaux 
publics sera facilité grâce à la présence d’une voie d’accès communale et des réseaux publics eau potable et 
assainissement en périphérie immédiate. 

Tout en respectant un schéma d’ensemble pour l’accès, la desserte et le raccordement aux réseaux, 
l’aménagement du site sera progressif au fur et à mesure des besoins effectifs en débutant à partir de l'accès 
ouvert à l'ouest du site. Ainsi, la partie non encore aménagée pourra rester à vocation agricole aussi longtemps 
que possible. 

 

L’OAP prévoit des orientations en faveur d’une bonne insertion du futur projet en matière d’accès, de desserte, 
d’insertion paysagère ou environnementale. Elle est accompagnée d’une étude paysagère permettant 
d’appréhender les aménagements futurs qui pourront être réalisés ainsi que l’intégration de mesures 
d’accompagnement permettant de réduire les effets potentiel du projet. 

 

 

Objectifs 

Répondre aux besoins en foncier économique à l’échelle du territoire de la Haute Provence. 

Relocaliser les activités artisanales considérées comme nuisantes déjà existantes sur la 
commune. 

Principes de 
composantes 

urbaines 

Le site est destiné à accueillir des unités économiques qui devront s’organiser autour de la 
voie de desserte interne. 

Dans un objectif de préservation de l’environnement et de développement durable, les 
entreprises qui pourront s’installer ne devront pas être polluantes  

Principes d’accès 

Mise en place d’un accès unique depuis le Chemin de Biabaux. 

Desserte interne selon un principe de voie avec une aire de retournement qui devra respecter 
la topographie du site. La taille et la situation du site ne permettent pas de réaliser un 
bouclage de voirie. 

Principes 
d’insertion 

paysagère et 

environnementale 

Limiter les vues sur la zone d’activités par un léger décaissement sur la partie haute du site et 
le respect de la topographie. 

Limiter la hauteur maximum à 5 mètres au faîtage dans la partie la plus haute du site, et 10 
mètres dans la partie basse pour préserver les vues depuis la partie haute du village de 
Dauphin. 

Création de franges paysagères plantées afin de limiter les vues depuis le village et le 
cimetière. 

Accompagnement des constructions par des espaces plantés (noues paysagères, haies, 
espaces verts, plantations d’arbres de haute tige, etc) 

Respect d’un recul minimum de 5 mètres depuis le cordon boisé qui borde le site et 
préservation du talus et de la haie existante le long du Chemin de Biabaux pour le maintien de 
leur fonctionnalité hydraulique et écologique.  

Gestion des eaux de ruissellement au sein du site avec infiltration préconisée et récupération. 

Incitation à la réalisation de bâtiments durables à haute performance énergétique. 
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Eléments de programmation OAP 1 « Zone d’activités de Burlière 

 

 

Compléments pour l’application des mesures d’intégration paysagères et environnementales 
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EXPOSE DES MOTIFS DE DELIMITATION DES 

ZONES ET DES REGLES QUI S’Y APPLIQUENT 

 Principes généraux  

Les objectifs de l’élaboration du Plan Local d’urbanisme (PLU), traduits au sein des orientations du PADD, dont la 
nécessité de mise en compatibilité du document d’urbanisme avec la nouvelle réglementation en vigueur (Loi 
Grenelle de l’Environnement, loi ALUR, LAAF, Loi Macron, simplification du Code de l’Urbanisme et Modernisation 
du contenu des PLU…) induisent un certain nombre de changements d’ordre réglementaire dans le cadre du 
nouveau document d’urbanisme communal. 

 

 

 Des évolutions réglementaires liées au contexte législatif 

La transformation du Plan d’Occupation des Sols (POS) en Plan Local d’Urbanisme (PLU) implique un certain 
nombre de changements d’ordre réglementaire, pour être conforme notamment aux lois Solidarité et 
Renouvellement Urbain (SRU), Urbanisme et Habitat (UH), Engagement National pour l’Environnement (ENE – 
Grenelle), Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) et la Loi d’Avenir pour l’Agriculture, l’Alimentation 
et la forêt (LAAF). 

Rappel et définition 

Le PLU de la commune de Dauphin découpe le territoire communal en quatre types de 
zones distinctes, définies par le Code de l’Urbanisme : 

 les zones urbaines (U) qui correspondent à des secteurs déjà urbanisés et à 
des secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation 
ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter 
(R.123-5 du Code de l’Urbanisme). 

 les zones à urbaniser (AU), correspondent à des secteurs insuffisamment ou 
pas équipés, destinés à être ouverts à l’urbanisation à plus ou moins long 
terme (R123-6 du Code de l’Urbanisme). 

 les zones agricoles (A), correspondant aux secteurs agricoles de la commune, 
protégés en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des 
terres agricoles (R.123-7 du Code de l’Urbanisme). 

 les zones naturelles et forestières (N), correspondant aux secteurs de la 
commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, 
des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de 
vue esthétique, historique ou écologique, soit de l’existence d’une 
exploitation forestière, soit de leur caractère d’espaces naturels (R.123-8 du 
Code de l’Urbanisme). 

Différentes zones et sous-secteurs sont distingués au sein de chacune de ces quatre 
catégories de zones, en cohérence avec leurs caractéristiques et/ou leurs vocations 
spécifiques.  

Chaque zone/sous-secteur est soumis à des règles propres conformes aux objectifs 
d’aménagement. A chacun d’entre eux, correspond un règlement de 13 articles qui 
définit les règles d’occupation du sol. 

Par ailleurs, le zonage du PLU de Dauphin respecte et traduit spatialement les axes 
cadres retenues au sein du PADD et définies précédemment : 

 Axe 1 – Recentrer les secteurs habités autour du village et limiter 
l’étalement pavillonnaire  

 Axe 2 – Dynamiser l’économie locale afin d’accompagner le développement 
urbain 

 Axe 3 – Préserver la qualité de vie en protégeant l’environnement et en 
valorisant les énergies nouvelles 

 Axe 4 –Objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace 
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La notion de projet est plus clairement affirmée avec l’ajout du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD). Pièce maîtresse du PLU, ce PADD établit les grandes orientations de développement retenues 
pour la commune dans les 10/15 ans à venir, orientations qui sont ensuite traduites au sein des pièces 
réglementaires du PLU. 

De plus, la dénomination des zones change afin de mieux prendre en compte une logique de projet. 

 les zones d’urbanisation future, inscrites en zone NA du POS, deviennent des zones A Urbaniser (AU) au 
sein du PLU. 

 les zones agricoles (NC) et naturelles (ND) du POS deviennent respectivement des zones A et N dans le 
cadre du PLU afin de mieux prendre en compte leur vocation. 

 les zones NB du POS, qui constituaient une catégorie assez hétérogène et mal définie, sont supprimées et 
reclassées en tout ou partie dans les quatre catégories de zones établies au sein du PLU (U/AU/A et N). 

 les zones Urbaines (U) du POS sont maintenues dans le PLU (zones U). 

Depuis le 27 Mars 2017, les Plans d’Occupation du Sols étant obsolètes, le droit du sol dans la commune de 
Dauphin est régi par le Règlement National d’Urbanisme.  

 

 Principes de redéfinition des zones 

Le zonage du PLU de Dauphin est la traduction réglementaire du PADD de la commune. D’une manière générale, 
elle répond aux grands objectifs suivants :  

-  limiter la consommation d’espaces agricoles et naturels  

- privilégier la densification de l’enveloppe urbaine pour répondre aux besoins en logements de la 
commune, 

- prévoir des réserves foncières à court terme et plus long terme pour des besoins économiques, en 
équipements et en logements, 

- actualiser le cadre réglementaire en cohérence avec l’occupation du sol et/ou l’urbanisation existante, 

- mettre en adéquation le zonage avec le projet de territoire de Dauphin.  

 

Le zonage du PLU a été défini de la manière suivante : 

 
Ajustement à la marge des limites des zones N, A et U prenant en compte l’enveloppe urbaine actuelle et le 
projet de la commune 

Le principe général du PLU de Dauphin consiste en la reprise de la tâche urbaine définie sur la commune. Ainsi, des 
terrains urbanisables au POS mais non construits en 2018, et ayant un potentiel agricole ou une vocation naturelle, 
ont été reclassés en zone agricole ou naturelle dans le PLU. 

En effet, une fois le potentiel constructible par renouvellement urbain, par densification urbaine pris en compte, les 
besoins en logements seront satisfaits par l’urbanisation des secteurs stratégiques (site concerné par une OAP) et par 
la zone future d’extension de l’urbanisation. 

 
Création de la zone 2AU sur un site stratégique d’urbanisation dans un souci de phasage de la production de 
logements à l’horizon 2028 
La zone 2AU est créée dans le PLU de Dauphin afin de répondre aux objectifs de production de logements à l’horizon 
2028, et notamment pour phaser cette production de logements en fonction de la capacité des réseaux publics.  
 
Création de zones 1AUx pour le développement d’activités économiques 
 
Redéfinition des zones naturelles et des zones agricoles  
La commune a souhaité redéfinir les zones A et N dans le document d’urbanisme en fonction de l’occupation du sol 
réelle et du potentiel des espaces.  
 
Protection des terres agricoles ayant un enjeu paysager important 
Des terres agricoles sont classées en zone Ap afin de les protéger de toute construction notamment agricole et 
préserver le paysage agricole de la commune.  
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Les différentes zones établies dans le cadre du PLU sont récapitulées dans le tableau suivant : 

 Zones correspondantes 

du PLU 

Centre villageois très dense de Dauphin 

· Hameau de la Bastide Neuve 

UA 

UAa 

Extensions pavillonnaires en continuité du village présentant des enjeux de 
densification 

· Extensions denses au nord à vocation d’habitat, de services, d’artisanat et de commerces 
· Secteurs pavillonnaires périphériques moins denses à vocation d’habitat, de services et 

d’artisanat 

UB 

 

UBa 

UBb 

Secteurs pavillonnaires de faible densité, desservie par les réseaux publics d’eau 
potable et d’assainissement collectif. 

UC 

Zone d’urbanisation future à court ou moyen terme, à vocation d’activité 
économique 

1AUx 

Secteur d’urbanisation future à long terme, à vocation d’habitat et d’équipements 
publics, située au sud du village 

2AU 

Zones agricoles à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 
économique des terres agricoles.  

A 

Zone agricole à préserver de toute construction, y compris agricole, notamment pour 
des enjeux paysagers 

Ap 

Secteurs naturels et forestiers de la commune à protéger en raison de la qualité des 
sites, milieux et espaces naturels et des paysages 

N 

Sous-secteur correspondant à une zone naturelle à préserver de toute construction, 
pour des enjeux paysagers, et en raison de risques d’éboulements liés à la falaise ou 
de fragilités du secteur 

Np 

Sous-secteur correspondant aux espaces naturels dans lequel les enjeux écologiques 
devront être particulièrement pris en compte (Charte du PNR, cours d’eau et 
ripisylves). 

Ne 

Sous-secteur reconnaissant la vocation récréative et de loisirs de la zone dans 
laquelle sont autorisés des aménagements légers pour la création et l’évolution 
d’équipements sportifs 

Nl 

Sous-secteur reconnaissant le cimetière communal existant au nord du village, et 
pour permettre son extension en continuité 

Nc 

Secteur de taille et de capacités d’accueil limitées reconnaissant le camping existant 
de l’Eau Vive, concerné par l’aléa inondation par débordement de la Laye 

Nti 

Sous-secteur reconnaissant la station d’épuration existante Nstep 

Sous-secteur correspondant aux terrains compris dans les périmètres définis par les 
décrets du 27.03.1973 relatif aux Salinières de Provence, du 23.03.1993 et du 
27.02.1995 relatifs à la société Géosel et du 24.03.1993 autorisation renouvelée par 
décret du 03.07.2003 relatif à la société Géométhane 

Ng 
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Les dispositions générales 
 

Les dispositions générales du PLU composent le titre I du règlement. Elles comportent notamment une définition 
des différentes zones du PLU de Dauphin. Ces dispositions générales se composent de la manière suivante :   

· A  – Champ d’application territorial du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

· B – Division du territoire en zones 

 Les zones urbaines, dites U, auxquelles s’appliquent les dispositions du titre II du présent 
règlement 

 Les zones à urbaniser, dites AU, auxquelles s’appliquent les dispositions du titre III du présent 
règlement 

 Les zones agricoles, dites A, auxquelles s’appliquent les dispositions du titre IV du présent 
règlement 

 Les zones naturelles, dites N, auxquelles s’appliquent les dispositions du titre V du présent 
règlement 

· C – Les Emplacements Réservés (ER) 

· D – Les Espaces Boisés Classés (EBC) 

· E – Les Eléments d’intérêt patrimonial, paysager et/ou écologique identifiés à préserver 

· F – Entités archéologiques 

· G – Plan de Prévention des Risques Naturels - Argiles 

· H – Risques naturels - Inondation 

· I – Risques technologiques 

· J – Classement sonore des infrastructures de transport terrestres 

· K– Réseau départemental  

· L– Captage pour l’alimentation en eau potable  

· M – Lexique  

 

 

Les dispositions applicables aux différentes zones 

composant le PLU de Dauphin 
 

Chacune des zones définies dans le PLU fait l’objet d’un règlement  composé en 13 articles définissant les règles 
d’occupation du sol et composé de la manière suivante :  

· Section 1 – Nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 

 Article 1 – Occupations et utilisations du sol interdites 

 Article 2 – Occupations et utilisations du sol autorisées sous conditions 

· Section 2 – Conditions de l’occupation du sol 

 Article 3 – Accès et voirie 

 Article 4 – Desserte par les réseaux 

 Article 5 – Caractéristiques des terrains 

 Article 6 – Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 Article 7 – Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 Article 8 – Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

 Article 9 – Emprise au sol 

 Article 10 – Hauteur maximale des constructions 

 Article 11 – Aspect extérieur 

 Article 12 – Stationnement 

 Article 13 – Espaces libres et plantations 
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Les zones urbaines (U) 
 

Rappel de l’article R.123-5 du Code de l’Urbanisme 

Les zones urbaines sont dites "zones U". Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les 
secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir 
les constructions à implanter. 

 

La zone UA 

 Caractère de la zone 

La zone UA du PLU correspond au centre villageois très dense de Dauphin et ses extensions. Le centre ancien se 
situe en hauteur et surplombe l’ensemble du territoire communal.  

Le centre ancien se caractérise par un bâti compact, organisé en plusieurs îlots. Il s’agit principalement de maisons 
de village à vocation d’habitat, mitoyennes et alignées sur la rue. Les habitations s’élèvent de R+2 à R+3 et les 
façades sont caractéristiques des maisons de villages provençaux avec leurs couleurs pastels et leurs pierres 
apparentes. Ce secteur est marqué par une forte densité urbaine (190 logements/ha). Les constructions ont un 
usage d’habitat, d’équipements publics (mairie, écoles, salle polyvalente…) et d’activités économiques de 
proximité (commerces, services…). Le parcellaire est caractérisé par de petites parcelles (en moyenne 52m²). 

Enfin, le réseau viaire est lui aussi caractéristique des centres anciens avec une occupation au sol réduite. Le 
réseau s’organise par un ensemble de ruelles escarpées et sinueuses et de rues étroites. Les rues structurantes du 
centre ancien sont la Grand rue, la rue Scarpée, la rue du Barri et la rue du Portail Plench. 
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On distingue un sous-secteur au sein de la zone UA : 

- UAa : Le hameau de la Bastide Neuve, situé à l’entrée de la commune depuis la RD16 au niveau du pont 
sur la Laye. 

 

 Justifications du zonage et du règlement associés 

Les objectifs affirmés dans le PADD sont de recentrer les secteurs habités autour du village et de conserver le 
cadre de vie villageois de Dauphin.  

L’objectif général de la zone UA est de maintenir ses commerces et services de proximité, de préserver son 
caractère patrimonial et architectural ainsi que ses éléments de patrimoine remarquables.  

En matière de développement urbain, le PADD affirme la vocation d’espace central du centre ancien qui pourra se 
développer en conformité avec les fonctions actuelles, de la forme urbaine actuelle et dans le respect du 
patrimoine. 

 

La zone UA comprend également un 1 sous-secteur avec un règlement différent, afin de répondre aux objectifs et 
enjeux de la zone et du sous-secteur. 

 

 

Zone UA 

Objectif de préservation du noyau villageois historique perché, tout en respectant les enjeux patrimoniaux 

habitat 
Commerces 

< 100m² 

Artisanat < 
100 m², 

non 
nuisant 

bureaux Industrie Entrepôt 
Hébergement 

hôtelier 

Exploitation 
agricole ou 
forestière 

CINASPIC 

Autorisé 

Autorisé sous conditions 

Interdit 

Afin de permettre la réhabilitation des constructions, l’habitat est autorisé et le stationnement est imposé en 
dehors des voies publiques (25m², y compris les accès), il devra être réalisé sur la parcelle et le cas échéant, sur 
les parkings publics communaux existants. 

Les bureaux, l’artisanat et les commerces sont autorisés dans la mesure où le stationnement est possible sur les 
parkings publics communaux existants. 

Afin de permettre la reproduction des densités de cœur de village, les règles d’implantation sont peu 
contraignantes et permissives :  

- Emprise au sol maximale de 100 % de l'unité foncière (réduction de l'emprise si cour ou jardin à conserver)  

- Coefficient d'espace vert non réglementé 

- Constructions permises à l’alignement des voies et en ordre continu d'une limite latérale à l'autre 

- Hauteur des constructions R+2 maximum. 

Afin de préserver les enjeux patrimoniaux, les panneaux solaires et éoliennes de toutes tailles sont interdits. 
L’aspect extérieur des constructions est règlementé avec l’avis de l’ABF. 

 

Zone UAa 

Objectif de conserver le caractère très dense du hameau de la Bastide Neuve.  

habitat commerces artisanat bureaux Industrie Entrepôt 
Hébergement 

hôtelier 

Exploitation 
agricole ou 
forestière 

CINASPIC 

Autorisé 

Autorisé sous conditions 

Interdit 

 

Afin de permettre le renforcement de la centralité du hameau caractérisé par sa vocation d’habitation, seul 
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l’habitat est autorisé dans la zone UAa. 

Afin de permettre la réhabilitation des constructions et le renouvellement urbain, une place de stationnement 
minimum est imposée par logement de moins de 50m² et deux places pour les logements de plus de 50 m². 

Afin de permettre la reproduction des densités du hameau, dans le respect de la forme urbaine actuelle, les 
règles d’implantation sont peu contraignantes et permissives :  

- Emprise au sol maximale de 70 % de l'unité foncière 

- Coefficient de pleine terre de 10 % de la surface de l’unité foncière 

- Constructions permises dans le respect d’un recul minimal de 3 mètres de l’alignement des voies et emprises 
publiques et des chemins piétons publics 

- Hauteur des constructions R+2 maximum. 

Afin de préserver les enjeux patrimoniaux, les panneaux solaires et éoliennes de toutes tailles sont interdits.  

L’aspect extérieur des constructions est règlementé avec avis de l’ABF. 

 

 

La zone UB 

 Caractère de la zone 

La zone UB correspond aux secteurs pavillonnaires développés à l’est, au sud et au nord du centre villageois. Ce 
secteur est caractérisé par un bâti de type pavillonnaire composé de maisons individuelles non mitoyennes et 
alignées le long des voies principales et de desserte locale, en rez-de-chaussée ou en R+1 possédant pour la 
plupart un jardin avec piscine privée. Il s’agit essentiellement de constructions ayant une vocation résidentielle.  

Le parcellaire sur la partie la plus proche du centre ancien se caractérise par des parcelles moyennes, faisant 
environ 370 m², le reste de la zone se caractérise par des parcelles étendues, faisant environ 1 075m² et la densité 
y est de 9 logements par hectares.   

 

On distingue 2 sous-secteurs :  

- Le sous-secteur UBa, correspondant aux extensions denses au nord,  

- Le sous-secteur UBb, correspondant aux secteurs pavillonnaires moins denses. 
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 Justification du zonage et du classement associé  

La zone UB, correspondant à la zone pavillonnaire autour du noyau villageois, présente des enjeux de densification 
douce. L’objectif est de permettre le remplissage des dents creuses et de permettre les divisions parcellaires de 
grandes parcelles pour une production de logements non consommatrice d’espace.  

L’objectif est également de permettre la conservation de la mixité fonctionnelle du secteur (habitat 
principalement mais quelques commerces, bureaux et artisans).  

 

 

Zone UBa 

Objectif de conserver le caractère résidentiel de la première extension au nord-ouest.  

habitat 
Commerces 

<100m² 

Artisanat 
<100m² non 

nuisant 

etcompatible 
avec la 

vocation de 
la zone 

bureaux Industrie Entrepôt 
Hébergement 

hôtelier 

Exploitation 
agricole ou 
forestière 

CINASPIC 

Autorisé 

Autorisé sous conditions 

Interdit 

 

En vue de permettre le maintien des commerces, bureaux et des quelques artisans présents dans ce tissu résidentiel, ces 
destinations ont été autorisées. Toutefois, l’artisanat et les commerces ne sont autorisés qu’à la condition que la surface 
de plancher n’excède pas 100m², et que l’artisanat soit non nuisant.   

Afin de permettre une densification douce de la zone résidentielle les règles d’implantation  suivantes sont édictées : 

- Une emprise au sol maximale de 50% de l’unité foncière, 

- Un coefficient de pleine terre de 30% minimum, 

- Implantation des constructions, annexes et piscines avec un recul minimal de 3 m ou à l’alignement des voies, 

- Implantation soit en limite séparative soit en respectant un recul minimal de 3 mètres, 

- Hauteur des constructions en R+2 maximum. 

L’aspect extérieur des bâtiments est réglementé avec avis de l’ABF.  

En termes de stationnement, une place de stationnement est imposée pour les logements de moins de 50 m² et 2 places 
de stationnement pour les logements de plus de 50 m². Pour les opérations d’ensemble à destination d’habitat, 1 place de 
stationnement supplémentaire pour les visiteurs, sera créé par tranche de 5 logements créés. Pour les constructions 
destinées aux bureaux et à l’artisanat : il est exigé au minimum 1 place de stationnement par tranche entamée de 50 m² 
de surface de plancher créée ; pour les commerces, il est exigé 1 place de stationnement par tranche entamée de 50 m² 
de surface de plancher créée. 

 

Zone UBb 

Objectif de renforcer l’extension résidentielle moyennement dense.  

habitat commerces 

Artisanat 
<200m² non 

nuisant et 
compatible 

avec la 
vocation de 

la zone 

bureaux Industrie Entrepôt 
Hébergement 

hôtelier 

Exploitation 
agricole ou 
forestière 

CINASPIC 

Autorisé 

Autorisé sous conditions 

Interdit 

 

En vue de permettre le renforcement de la vocation résidentielle, des bureaux et des quelques artisans présents dans ce 
tissu résidentiel, ces destinations ont été autorisées. Toutefois, l’artisanat n’est autorisé qu’à la condition que la surface 
de plancher n’excède pas 200m², et que l’artisanat soit non nuisant.   
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Afin de permettre une densification douce de la zone résidentielle les règles d’implantation  suivantes sont édictées : 

- Une emprise au sol maximale de 50% de l’unité foncière, 

- Un coefficient de pleine terre de 30% minimum, 

- Implantation des constructions, annexes et piscines avec un recul minimal de 3 m ou à l’alignement des voies, 

- Implantation soit en limite séparative soit en respectant un recul minimal de 3 mètres, 

- Hauteur des constructions en R+1 maximum. 

L’aspect extérieur des bâtiments est réglementé avec avis de l’ABF.  

En termes de stationnement, une place de stationnement est imposée pour les logements de moins de 50 m² et 2 places 
de stationnement pour les logements de plus de 50 m². Pour les opérations d’ensemble à destination d’habitat, 1 place de 
stationnement supplémentaire pour les visiteurs, sera créé par tranche de 5 logements créés. Pour les constructions 
destinées aux bureaux et à l’artisanat : il est exigé au minimum 1 place de stationnement par tranche entamée de 50 m² 
de surface de plancher créée. 

 

 

La zone UC 

 Caractère de la zone 

La zone UC correspond aux secteurs pavillonnaires de faible densité situés au sud du village ainsi que le quartier 
Chamouras, situé à l’ouest du village.  

Bien que les densités soient très hétérogènes au sein de ces différents secteurs, ces différentes entités ont en 
commun une même finalité : elles ont principalement une vocation d’habitat et sont caractérisés par un bâti de 
type pavillonnaire prenant le plus souvent la forme de maisons individuelles en rez-de-chaussée et R+1 avec 
piscine et jardin privé, irrigué par des voies de desserte locale. Outre ce maillage local, les quartiers d’habitation 
sont desservis par plusieurs voies principales du village telle que le chemin du Pont Rouge, le chemin de la Rate ou 
encore le chemin de l’Andrône de Madame, le chemin de Biabaux ou le chemin du Bief. 

 

 

 Justification du zonage et du classement associé 

Les objectifs pour la zone UC sont de plusieurs natures : il s’agit d’une part de maîtriser la densité au sein de ces 
quartiers (permettre le remplissage des dents creuses, mais maîtriser les divisions parcellaires) et, d’autre part, de 
veiller à la transition entre les espaces agricoles et urbains tout en étant vigilant par rapport au risque inondation 
dû à la proximité du secteur avec le Largue. 

Le PADD, au travers de sa cinquième orientation, met en évidence la volonté de Dauphin de préserver les espaces 
agricoles et naturels de tout étalement urbain, et à travers la sixième orientation, il traduit une volonté 
communale de densification structurée au sein des tissus existants. Dans ces quartiers pavillonnaires se trouvant 
au sud et à l’ouest du village, le PADD projette une légère densification allant de 6,5 logements par hectare 
(densité actuelle) à 10 logements par hectare. 
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Zone UC 

Objectif de maîtriser la densité de ces quartiers et veiller à la transition entre l’espace agricole et urbain 

Habitat  Commerces  Bureaux  

Artisanat 
<200m² 

compatibl
es avec la 
vocation 

de la zone 

Industrie Entrepôt 
Hébergement 

hôtelier 

Exploitation 
agricole ou 
forestière 

CINASPIC 

 

Autorisé 

Autorisé sous conditions 

Interdit 

 

Sont autorisées les constructions à destination d’habitat, de bureaux et d’équipements publics dans la zone. Les 
constructions à destination d’artisanat < 200m² et compatibles avec la vocation de la zone sont autorisées. 
Toutefois, afin de préserver la centralité commerciale qu’est le village, les nouveaux commerces sont interdits.  

Afin de maîtriser la densification de ces secteurs et de veiller à une transition douce entre les tissus urbains et 
l’espace agricole, les règles d’implantation suivantes ont été définies :  

- Emprise au sol maximale de 30% de l’unité foncière, (rappel : emprise au sol actuelle environ 15 %) 

- Coefficient de pleine terre de 40% minimum, 

- Implantation des constructions principales avec un recul de 3 m des voies et des limites séparatives, 

- Hauteur des constructions en R+1 maximum. 

L’aspect extérieur des constructions est réglementé avec avis de l’ABF.  

Zone UCi 

Objectif de maîtriser la densité de ces quartiers en connaissance du risque inondation et veiller à la transition 
entre l’espace agricole et urbain  

Habitat  

S’il répond 
aux 

prescriptions 
liées au 
risque 

inondation  

Commerces  

Bureaux  

S’ils 
répondent 

aux 
prescriptions 

liées au 
risque 

inondation 

Artisanat S’il 
répond aux 

prescriptions 
liées au 
risque 

inondation 

Industrie Entrepôt 
Hébergeme
nt hôtelier 

Exploitation 
agricole ou 
forestière 

CINASPIC 

 

Autorisé 

Autorisé sous conditions 

Interdit 

 

Sont autorisées les constructions à destination d’habitat, de bureaux et d’équipements publics dans la zone à 
condition de respecter des hauteurs de plancher au-dessus de la cote de référence de la crue centenale : +0,50 
mètre en zone verte et +1 mètre en zone orange.  

Afin de maîtriser la densification de ces secteurs et de veiller à une transition douce entre les tissus urbains et 
l’espace agricole, les règles d’implantation suivantes ont été définies :  

- Emprise au sol maximale de 30% de l’unité foncière, (rappel : emprise au sol actuelle environ 15 %) 

- Coefficient de pleine terre de 40% minimum, 

- Implantation des constructions principales avec un recul de 3 m des voies et des limites séparatives, 

- Hauteur des constructions en R+1 maximum. 

L’aspect extérieur des constructions est réglementé avec avis de l’ABF.  
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Les zones à urbaniser (AU) 
 

Rappel de l’article R.123-6 du Code de l’Urbanisme 

Les zones à urbaniser sont dites " zones AU ". Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs à caractère 
naturel de la commune destinés à être ouverts à l'urbanisation. 

Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la 
périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans 
l'ensemble de cette zone, les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement définissent les 
conditions d'aménagement et d'équipement de la zone. Les constructions y sont autorisées soit lors de la 
réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements 
internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. 

Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la 
périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter 
dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation peut être subordonnée à une modification ou à une 
révision du plan local d'urbanisme. 

La zone 1AUx 

 Caractère de la zone 

La zone 1AUx du PLU correspond à une zone d’urbanisation future à vocation d’activité économique, à court ou 
moyen terme. Il s’agit d’un secteur se trouvant au nord du centre villageois, en extension du village, dans la zone 
d’activité de la Burlière. 

Ce secteur de 1,9 hectare se caractérise par une occupation du sol agricole. Cette zone est bordée par différentes 
terres agricoles à l’ouest, au sud ainsi qu’à l’est, il est longé par un liseré naturel au nord. Il s’insère au sein d’un 
espace peu habité mais à proximité de quelques habitations notamment à l’ouest et au sud.  

Ce secteur est désigné par l’intercommunalité pour l’accueil de nouvelles entreprises et la relocalisation de 
certaines activités artisanale dans un contexte de saturation de la zone d’activité de Pitaugier sur la commune de 
Mane. 

Le secteur est concerné par une Orientation d’Aménagement et de Programmation dans le PLU (OAP n°1 – Zone 
d’activités de la Burlière). 
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 Justification du zonage et du classement associé  

L’objectif de cette zone est de permettre l’accueil de nouvelles entreprises et la relocalisation de certaines 
activités artisanale existantes situées dans le village et qui présentent des nuisances pour les habitants. Le terrain 
appartient à l’intercommunalité. L’urbanisation sera encadrée par une Opération d’Aménagement et de 
Programmation afin notamment, d’optimiser la consommation d’espace.  

 

 

Zone 1AUx 

Objectif d’accueil de nouvelles activités économiques   

Habitat  s’ils 
sont de 

fonction, 
<70m², réalisé 
dans le volume 

de la 
construction 

d’activité 
auquel il se 

rapporte 

Commerces  
Bureaux  

non 
polluants 

Artisanat 
non 

polluant 

Industrie 
non 

polluant 

Entrepôt 
non 

polluant 

Hébergement 
hôtelier 

Exploitation 
agricole ou 
forestière 

CINASPIC 

 

Autorisé 

Autorisé sous conditions 

Interdit 

 

Afin de maîtriser l’urbanisation de cette zone, d’attirer de nouvelles entreprises et de permettre la relocalisation 
d’activités artisanales existantes sur cette parcelle, les constructions à vocation d’entrepôt, d’industrie et 
d’artisanat sont autorisées sous condition qu’ils soient non polluants. Un logement de fonction est également 
autorisé s’il est nécessaires au fonctionnement et/ou à la surveillance de l’activité économique, dans la limite de 
un par activité, d’une une surface de plancher n’excédant pas 70m², il devra être réalisé dans le volume des 
constructions à usage d’activité auxquelles il se rapporte. L’ouverture à l’urbanisation sera réalisée au fur et à 
mesure de la réalisation des équipements internes à la zone en réponse aux demandes des entreprises 
désireuses de s’installer et en respectant un plan d’aménagement d’ensemble. 

 

Les règles d’implantation sont les suivantes : 

- Emprise au sol maximale de 70% de l’unité foncière, 

- Coefficient d’espace de pleine terre est fixé à 10% minimum, 

- Implantation des constructions et annexes avec un recul de 3 m en fonction de la largeur de la voie, 

- Implantation des constructions soit en limite séparative soit avec un recul minimal de 2 m, des adaptations sont 
possibles pour les CINASPIC. 

- Hauteur des constructions limitée à 5 ou 10 mètres selon les secteurs définis dans l’OAP. 

 

L’OAP donne des préconisations en termes :  

- D’intégration paysagère, pour une meilleure intégration des constructions dans leur environnement, la 
hauteur des constructions est conditionnée par la topographie du site. 

- D’intégration environnementale, en limite de la frange boisée au nord-est, l’aménagement du site devra 
être réalisé en respectant un recul de 5 mètres minimum depuis le cordon boisé. De plus, le talus et la 
haie existante le long du Chemin de Biabaux devront être conservés pour maintenir leur fonctionnalité 
hydraulique et écologique, les constructions devront se tenir à 2 mètres minimum de ces éléments.  

Le stationnement doit correspondre aux besoins des constructions, extensions, et installations nouvelles, et doit 
être réalisé en dehors des voies publiques. 

L’aspect extérieur des constructions est réglementé. 

 

L’urbanisation de cette zone est encadrée par une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP n° 1 – 
Zone d’activités de la Burlière). 
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La zone 2AU 

 Caractère de la zone 

La zone 2AU du PLU désigne une zone d’urbanisation future à long terme, à vocation d’habitat, située au sud du 
village. Le PADD a défini ce secteur en continuité immédiate de l’enveloppe urbaine et en cohérence avec les 
réseaux existants pour développer une stratégie d’urbanisation future. 

L’ouverture à l’urbanisation de cette zone est soumise à une modification ou une révision du PLU liée à sa desserte 
en équipements et réseaux publics, en capacité suffisante.  

 

 

 

 Justification du zonage et du classement associé 

La zone 2AU est une réserve foncière permettant de répondre aux besoins en logements sur le territoire à long 
terme. La zone n’est pas desservie en réseaux publics de capacité suffisante, elle sera ouverte à l’urbanisation via 
une modification ou une révision du PLU lorsque la capacité des réseaux publics sera suffisante.  

En effet, la ressource en eau potable est issue essentiellement du puits Arnaud-Grand Près qui puise dans la nappe 
superficielle du Largue. Cette ressource est actuellement fragile et sujette à des déséquilibres quantitatifs, 
notamment en période estivale. La commune de Dauphin doit faire aboutir la procédure de protection du point de 
captage par la réalisation d’une déclaration d’utilité publique. 

D’autre part, des équipements publics d’accès existent mais ne sont pas dimensionnés pour accueillir une 
estimation de 13 logements sur ce site. Les voies d’accès et le carrefour avec la RD 16 devront être adaptés au 
préalable. 

 

 

Zone 2AU 

Objectif de permettre l’urbanisation future à long terme à vocation d’habitat 

Habitat  Commerces  Bureaux  Artisanat  Industrie Entrepôt 
Hébergement 

hôtelier 

Exploitation 
agricole ou 
forestière 

CINASPIC 
compatibles 
avec la zone 

 

Autorisé 

Autorisé sous conditions 

Interdit 

 

Le secteur 2AU sera ouvert à l’urbanisation via une modification ou une révision du PLU. Elle sera alors 
réglementée et fera l’objet d’une OAP.  
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Les zones agricoles (A) 
 

Rappel de l’article R.123-7 du Code de l’Urbanisme 

Les zones agricoles sont dites " zones A ". Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la commune, 
équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 

En zone A, hors sous-secteur Ap, peuvent seules être autorisées :  

- les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ;  

- les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics, dès lors 
qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière dans 
l'unité foncière où elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces 
naturels et des paysages.  

 

La zone A  

 Caractère de la zone 

La zone A du PLU correspond à la plaine agricole, équipée ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, 
biologique ou économique des terres agricoles, réservées à l’exercice de l’activité agricole et à l’exploitation des 
ressources naturelles. 

Elle regroupe les secteurs du nord de la commune et correspondant à la plaine agricole et encercle la zone bâtie 
du village.  
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 Justification du zonage et du classement associé 

L’objectif de la zone est de reconnaître la vocation agricole des terres, de réserver ces terres à l’exercice de 
l’activité agricole, de les préserver de toute urbanisation. 

Dans la zone A, sauf dans le sous-secteur Ap, seules les constructions et installations nécessaires à l’exploitation 
agricole sont autorisées. Le caractère nécessaire de ces constructions agricoles est jugé au niveau de l’instruction 
des permis de construire.  

 

 

Zone A  

Objectif de protection de la plaine agricole en raison du potentiel agronomique,  

biologique ou  économique des terres agricoles  

 

Habitat : 
extension 
mesurée 

des 
habitations 
existantes  

Commerces 
liés à 

l’activité de 
production 

Bureaux Artisanat Industrie Entrepôt 
Hébergement 

hôtelier 

Exploitation agricole ou 
forestière (constructions 

et installations 
nécessaires à 

l’exploitation agricole) 

CINASPIC 
compatibles 

avec la 
vocation de 

la zone 

 

Autorisé 

Autorisé sous conditions 

Interdit 

 

Afin de permettre le développement de l’activité agricole, sont autorisées dans cette zone :  

- les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole (bâtiments techniques, logement de l’exploitant < 
200m²), 

- et celles nécessaires à la commercialisation des produits issus de l’activité de production, par aménagement dans  
bâtiments existants. 

 

Afin de gérer les constructions existantes dans l’espace agricole, en permettant leur évolution modérée sans remettre en 
cause l’activité agricole, sont autorisés :  

L’extension des habitations existantes de plus de 50 m² à la date d’approbation du PLU et leurs annexes  sous 
conditions qu’elle se fasse en une fois, dans une limite de 25% de la surface de plancher existante maximum, sans 
dépasser au total 200 m² de surface de plancher (existant + extension). + 50m² d’emprise au sol pour les annexes (hors 
piscine).  

La superficie du bassin de piscine est limitée à 50 m².  

 

Les annexes et constructions destinées à l’habitation doivent être soit contiguës soit implantées dans un rayon de 15 m 
de la construction principale.  

La hauteur des constructions ne peut excéder 7 m à l’égout et 9 m au faîtage pour les constructions à usage d’habitation 
ou équipements publics. Les annexes des habitations ne doivent pas dépasser 3,5 m à l’égout et 5 m au faîtage. 

 

La réglementation a été construite afin de permettre une évolution modérée des habitations existantes, en fonction de la 
superficie de la construction existante. Le rayon d’implantation imposé a pour objectif de limiter le mitage des espaces et 
de préserver le paysage agricole.  

 

Les règles d’implantation des installations et constructions nécessaires à l’exploitation agricole sont peu contraignantes 
afin de permettre le développement de l’exploitation : 

- Implantation des constructions et annexes selon un recul minimal de 6 m par rapport aux voies, 

- Les constructions et annexes peuvent être implantées soit en limite séparative soit selon un recul minimal par rapport 
aux limites séparatives au moins égal à la moitié de la hauteur à l’égout de la construction avec un minimum de 3 m, 

- La hauteur des constructions ne peut excéder 11 m à l’égout pour les constructions agricoles.  
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Afin de permettre la réutilisation des bâtiments anciennement agricoles n’étant plus utilisées, et éviter qu’ils ne tombent 
en ruine, est autorisé en zone agricole :  

-le changement de destination des bâtiments existants identifiés au plan de zonage vers l’habitat ou le commerce (sous 
réserve d’avis conforme de la CDPENAF).  

 

Dans l’ensemble de la zone agricole sont autorisés : Les constructions et installations nécessaires à des équipements 
collectifs ou à des services publics, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, 
pastorale ou forestière dans l'unité foncière où elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde 
des espaces naturels et des paysages. 

 

 

Le sous-secteur Ap 

 Caractère de la zone 

Le sous-secteur Ap défini au PLU, correspond à la zone agricole présentant notamment des enjeux paysagers et 
doit être préservée de toute construction, y compris celles destinées à l’exercice de l’activité agricole. Sont 
compris dans cette zone les secteurs se trouvant en entrée de village, en particulier au nord-ouest du centre 
villageois, et à l’est au niveau de Mouties.  

Les zones agricoles ayant un atout paysager ont été identifiées en phase de diagnostic. Dans le PADD, la commune 
affirme sa volonté de les protéger de toutes constructions y compris agricoles et de soigner les perceptions du 
village (orientation 23). 

Le sous-secteur Ap couvre également une bande en limite avec la commune de Mane, le long du chemin de 
Seynet, pour laquelle l’objectif est d’éviter toute nouvelle construction dans le cas où un projet de contournement 
des centre-villages serait entrepris.  
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 Justification du zonage et du classement associé 

L’objectif de cette zone est de préserver les enjeux paysagers repérés dans le diagnostic. Au travers de son PADD, 
la commune a défini un objectif de protection et de valorisation du paysage se traduisant notamment par la 
création de zones agricoles paysagères aux abords du village notamment au nord-ouest et à l’est, cet objectif 
nécessite l’interdiction d’implantation de nouvelles constructions y compris à vocation agricole pour conserver des 
vues de qualité.  

A ces objectifs paysagers, s’ajoute un objectif particulier le long du chemin de Seynet pour éviter toute nouvelle 
construction dans le cas où un projet de contournement des centre-villages serait entrepris. Pour éviter la 
multiplication de sous-secteurs et puisque les règles sont similaires, le sous-secteur Ap englobe ces deux objectifs. 

 

Zone Ap 

Objectif préservation de la zone agricole présentant notamment des enjeux paysagers  

de toute nouvelle construction, y compris agricole 

 

Habitat : 
extension 
mesurée 

des 
habitations 
existantes 

Commerces  Bureaux Artisanat  Industrie Entrepôt 
Hébergement 

hôtelier 

Exploitation 
agricole ou 
forestière 

CINASPIC 

 

Autorisé 

Autorisé sous conditions 

Interdit 

 

Afin de protéger le paysage agricole, les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole sont interdites 
dans ce sous-secteur. 

 

Afin de gérer les constructions existantes dans l’espace agricole, permettre leur évolution modérée sans remettre en 
cause l’activité agricole, sont autorisés :  

L’extension des habitations existantes de plus de 50 m² à la date d’approbation du PLU  et leurs annexes  sous 
conditions qu’elle se fasse en une fois, dans une limite de 25% de la surface de plancher existante maximum, sans 
dépasser au total 200 m² de surface de plancher (existant + extension). + 30m² d’emprise au sol pour les annexes (hors 
piscine).  

La superficie du bassin de la piscine est limitée à 50 m². 

Les annexes et constructions destinées à l’habitation doivent être soit contigües soit implantées dans un rayon de 10 m 
de la construction principale.  

La hauteur des constructions ne peut excéder  7 m à l’égout et 9 m au faîtage pour les constructions à usage 
d’habitation ou équipements publics. Les annexes des habitations ne doivent pas dépasser 3,5 m à l’égout et 5 m au 
faîtage. 

 

La réglementation a été construite afin de permettre une évolution modérée des habitations existantes, en fonction de 
leur superficie. Le rayon d’implantation imposé a pour objectif de limiter le mitage des espaces et de préserver le paysage 
agricole.  
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Les zones naturelles (N) 
 

Rappel de l’article R.123-8 du Code de l’Urbanisme 

Les zones naturelles et forestières sont dites " zones N ”. Peuvent être classés en zone naturelle et forestière, les 
secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison :  
a) Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de 
vue esthétique, historique ou écologique ;  
b) Soit de l'existence d'une exploitation forestière ;  
c) Soit de leur caractère d'espaces naturels.  
En zone N, peuvent seules être autorisées :  

- les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole et forestière ;  

- les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics, dès lors 
qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière dans 
l'unité foncière où elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces 
naturels et des paysages. 

 

La zone N 

 Caractère de la zone 

Les zones naturelles représentent les grands espaces naturels et forestiers à protéger en raison de la qualité des 
sites, des milieux, des espaces naturels et des paysages.  

Elle comprend notamment les grands espaces boisés (feuillus, conifères…) du sud de la commune, elle comprend 
également une zone identifiée par le Parc Naturel Régional du Luberon comme Zone de Nature et de Silence. 

La zone N comporte très peu de constructions existantes hormis quelques habitations diffuses sur le territoire. Elle 
comprend également le cimetière communal, des équipements sportifs, la station d’épuration communale, le 
camping de l’Eau Vive, ainsi que les espaces exploités par les sociétés Géosel et Géométhane.  
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 Justification du zonage et du classement associé 

L’objectif du classement de ces espaces en zone N est de reconnaître les espaces naturels et forestiers à protéger 
en raison de la qualité des sites, des milieux, des espaces naturels et des paysages. Cette zone comporte 
relativement peu de constructions existantes sur la commune. 

 

 

Zone N 

Objectif de protection des secteurs naturels et forestiers en raison de la qualité des sites, milieux, espaces 
naturels et paysages 

Habitat : 
extension 
mesurée 

des 
habitations 
existantes  

Commerces 
liés à 

l’activité de 
production 

Bureaux Artisanat Industrie Entrepôt 
Hébergement 

hôtelier 

Exploitation agricole ou 
forestière (constructions 

et installations 
nécessaires à 

l’exploitation agricole) 

CINASPIC 

 

Autorisé 

Autorisé sous conditions 

Interdit 

 

Afin de concilier protection des secteurs naturels et forestiers et développement de l’agriculture et de 
l’exploitation forestière, sont autorisés sous condition :  

- les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole (bâtiments techniques, logement de 
l’exploitant < 150m²), 

- les constructions et installations directement liées et nécessaires à l’exploitation, l’entretien, la surveillance des 
forêts et à la défense contre l’incendie. 

 

Afin de gérer les constructions existantes dans l’espace naturel, permettre leur évolution modérée sans remettre 
en cause la qualité des sites, des milieux, sont autorisés :  

L’extension des habitations existantes de plus de 50 m² à la date d’approbation du PLU  et leurs annexes  sous 
conditions qu’elle se fasse en une fois, dans une limite de 25% de la surface de plancher existante maximum, 
sans dépasser au total 200 m² de surface de plancher (existant + extension). + 50m² d’emprise au sol pour les 
annexes (hors piscine).  

La superficie du bassin de la piscine est limitée à 50 m². 

 

Les annexes et constructions destinées à l’habitation doivent être soit contiguës soit implantées dans un rayon 
de 15 m de la construction principale.  

La hauteur des constructions ne peut excéder 7 m à l’égout et 9 m au faîtage pour les constructions à usage 
d’habitation. Les annexes des habitations ne doivent pas dépasser 3,5 m à l’égout et 5 m au faîtage. 

 

La réglementation a été construite afin de permettre une évolution modérée des habitations existantes, en 
fonction de la superficie de la construction existante. Le rayon d’implantation imposé a pour objectif de limiter le 
mitage des espaces et de préserver le paysage naturel. 

 

Les règles d’implantation des installations et constructions nécessaires à l’exploitation agricole ou forestière sont 
peu contraignantes afin de permettre le développement de l’exploitation : 

- Implantation des constructions et annexes selon un recul minimal de 6 m par rapport aux voies, 

- Les constructions et annexes peuvent être implantées soit en limite séparative soit selon un recul minimal par 
rapport aux limites séparatives au moins égal à la moitié de la hauteur à l’égout de la construction avec un 
minimum de 6 m, 

- La hauteur des constructions ne peut excéder 11 m à l’égout pour les constructions agricoles ou forestières.  

 

Dans l’ensemble de la zone naturelle sont autorisées :  
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- Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics, dès lors 
qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière dans l'unité 
foncière où elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 
paysages. 

 

Dans les zones identifiées au plan de zonage comme présentant un risque d’inondation, les constructions et 
installations sont autorisées sous réserve de répondre aux prescriptions liées au risque inondation. 

 

 

Le sous-secteur Ni 

 Caractère de la zone 

La zone Ni du PLU correspond à la zone habitée située en périphérie urbaine au sud du village, elle est concernée 
par un risque inondation dû à la proximité du Largue. Elle traduit la zone rouge du risque inondation identifié au 
plan de zonage et qui comporte un règlement spécifique. 

 

 

 

 Justification du zonage et du classement associé   

L’objectif du classement de ces parcelles en zone N est de préserver ce secteur de toute nouvelle construction du 
fait du risque inondation.  

 

Zone Ni 

Objectif de préservation de toute nouvelle construction de la zone habitée au sud du village 

Habitat Commerces  Bureaux  Artisanat  Industrie Entrepôt 
Hébergement 

hôtelier 

Exploitation 
agricole ou 
forestière 

CINASPIC 

 

Autorisé 

Autorisé sous conditions 

Interdit 

Afin de préserver de toute nouvelle construction de ce secteur concerné par le risque inondation dû à sa 
proximité avec le Largue, sont autorisés :  
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· Les aménagements et travaux de rénovation nécessaires à la conservation de constructions existantes, 
sans changement de destination, sous réserve d’être réalisé dans le volume existant,  

· Le rehaussement des habitations existantes afin de mettre en sécurité les biens et les personnes, sous 
conditions de ne pas créer d’emprise au sol ni de logement supplémentaire. 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 7 mètres à l’égout du toit et 9 mètres au faîtage. 

- Implantation des constructions et annexes avec un recul minimal de 6 m des voies (en dehors des marges de 
reculs portées par le plan de zonage), 

- Implantation des constructions et annexes soit en limite séparative soit en respectant un recul minimal par 
rapport aux limites séparatives au moins égal à la moitié de la hauteur à l’égout de la construction, avec un 
minimum de 6 m. 

 

Dans les zones identifiées au plan de zonage comme présentant un risque d’inondation, les constructions et 
installations sont autorisées sous réserve de répondre aux prescriptions liées au risque inondation. 

 

 

Le sous-secteur Np 

 Caractère de la zone 

La zone Np du PLU correspond à une zone naturelle à préserver de toute nouvelle construction en raison de 
risques d’éboulements liés à la falaise ou de fragilité du secteur. Cette zone se situe aux abords du centre 
villageois, au nord-est et au sud-ouest de celui-ci.  

 

 

 

 Justification du zonage et du classement associé 

L’objectif est de ne permettre aucune nouvelle construction en raison du risque éboulement lié à la falaise ou à la 
fragilité du secteur.  
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Zone Np 

Objectif de préservation d’une zone naturelle soumise au risque éboulement  

Habitat Commerces  Bureaux  Artisanat  Industrie Entrepôt 
Hébergement 

hôtelier 

Exploitation 
agricole ou 
forestière 

CINASPIC 

 

Autorisé 

Autorisé sous conditions 

Interdit 

 

Dans le but de préserver ces zones naturelles situées de part et d’autre du centre villageois en bordure de falaise, 
seuls les aménagements et travaux de rénovation et de mise aux normes de confort des constructions existantes 
est autorisé, sans changement de destination, et sous réserve d’être réalisés dans le volume existant et de ne pas 
changer de manière significative l’aspect extérieur de la construction existante.  

 

Le sous-secteur Ne 

 Caractère de la zone 

La zone Ne du PLU correspond à des zones naturelles identifiées pour leurs enjeux environnementaux.  

La zone Ne prend en compte les enjeux de la Charte du Parc Naturel Régional du Luberon qui identifie des zones 
de Nature et de Silence, des secteurs de valeur biologique majeure (VBM) ainsi que des milieux exceptionnels 
(ME). La zone Ne prend également en compte les principaux cours d’eau Largue et Laye et leurs ripisylves qui 
doivent être préservées. Ces zones sont principalement localisées dans la partie sud de la commune, dans le 
massif du Luberon, ainsi que le long des deux principaux cours d’eau.  

Enfin, la zone Ne inclut le périmètre rapproché autour du captage d’alimentation en eau potable afin d’éviter la 
réalisation de nouvelles constructions dans ce périmètre sensible aux pollutions. 
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 Justification du zonage et du classement associé 

L’objectif est de préserver cette zone et de n’autoriser aucune nouvelle construction en raison des enjeux 
écologiques et environnementaux identifiés.   

 

 

Zone Ne 

Objectif de préservation d’une zone naturelle soumise à des enjeux écologiques reconnus dans la Charte du PNRL  

Habitat Commerces  Bureaux  Artisanat  Industrie Entrepôt 
Hébergement 

hôtelier 

Exploitation 
agricole ou 
forestière 

CINASPIC 

 

Autorisé 

Autorisé sous conditions 

Interdit 

 

Dans le but de préserver cette zone naturelle, sont admis sous condition :  

- Les aménagements et travaux de rénovation et de mise aux normes de confort des constructions 
existantes, sans changement de destination, sous réserve d’être réalisés dans le volume existant et de 
ne pas changer de manière significative l’aspect extérieur de la construction existante, 

- Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement du réseau d’électricité,  

- Les infrastructures de transport.  
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Le sous-secteur Nl 

 Caractère de la zone 

La zone Nl du PLU correspond à un sous-secteur reconnaissant la vocation récréative et de loisirs de la zone et 
dans laquelle sont autorisées les constructions pour la création et l’évolution d’équipements sportifs. Cette zone 
se situe aux abords de la limite communale est, et de la rivière de la Laye.   

 

  

 

 Justification du zonage et du classement associé 

L’objectif est de ne permettre que la création ou évolution des équipements sportifs existants.  

 

 

Zone Nl 

Objectif de renforcer les équipements sportifs existants  

Habitat Commerces  Bureaux  Artisanat  Industrie Entrepôt 
Hébergement 

hôtelier 

Exploitation 
agricole ou 
forestière 

CINASPIC 

 

Autorisé 

Autorisé sous conditions 

Interdit 

 

Dans le but de renforcer les équipements sportifs existants sans compromettre la zone agricole, seuls sont 
autorisés :  

- Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt 
collectif se rapportant aux équipements publics sportifs et de loisirs,  

- Les affouillements et exhaussement du sol à condition qu’ils soient liés et nécessaires à une occupation 
ou utilisation du sol autorisée dans la zone,  

- Les installations et ouvrages nécessaires au fonctionnement et à l’exploitation des réseaux et des voies 
de circulation de toute nature.  
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Le sous-secteur Nc 

 Caractère de la zone 

La zone Nc du PLU correspond à un sous-secteur reconnaissant le cimetière communal existant au nord du village. 

 

  

 

 

 Justification du zonage et du classement associé 

L’objectif est de permettre l’extension du cimetière dans la continuité de celui-ci. 

 

 

Zone Nc 

Objectif de permettre l’extension du cimetière dans la continuité de celui-ci  

Habitat Commerces  Bureaux  Artisanat  Industrie Entrepôt 
Hébergement 

hôtelier 

Exploitation 
agricole ou 
forestière 

CINASPIC 

 

Autorisé 

Autorisé sous conditions 

Interdit 

 

Dans le but de permettre l’extension du cimetière existant dans le respect de la trame naturelle, sont autorisés 
sous conditions :  

- Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt 
collectif se rapportant au cimetière,  

- Les affouillements et exhaussements du sol à condition qu’ils soient liés et nécessaires à une occupation 
ou utilisation du sol autorisée dans la zone,  

- Les installations et ouvrages nécessaires au fonctionnement et à l’exploitation des réseaux et des voies 
de circulation de toute nature.    
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Le sous-secteur Nstep 

 Caractère de la zone 

La zone Nstep du PLU correspond à un sous-secteur reconnaissant la station d’épuration communale située au 
sud-est du village, non loin du Largue. 

 

  

 

 Justification du zonage et du classement associé 

L’objectif est de ne permettre le bon fonctionnement de la station d’épuration, et son éventuel renforcement.  

 

 

Zone Nstep 

Objectif de permettre le bon fonctionnement de la station d’épuration  

Habitat Commerces  Bureaux  Artisanat  Industrie Entrepôt 
Hébergement 

hôtelier 

Exploitation 
agricole ou 
forestière 

CINASPIC 

 

Autorisé 

Autorisé sous conditions 

Interdit 

 

Dans le but de permettre le bon fonctionnement de la station d’épuration tout en préservant le caractère naturel 
du secteur, seuls sont autorisées sous condition, les constructions et installations nécessaires aux services publics 
ou d’intérêt collectif, de type station d’épuration des eaux usées, ainsi que les affouillements et exhaussements 
liés à son fonctionnement.     
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Le sous-secteur Nti 

 Caractère de la zone 

La zone Nti du PLU correspond à un Secteur de Taille Et de Capacité Limitées (STECAL) reconnaissant le camping de 
l’Eau Vive situé au nord de la commune.   

 

  

 

 Justification du zonage et du classement associé 

L’objectif est de ne permettre l’extension du camping dans la continuité de celui-ci. 

 

 

Zone Nti 

Objectif est de permettre l’extension du camping dans la continuité de celui-ci  

Habitat Commerces  Bureaux  Artisanat  Industrie Entrepôt 
Hébergement 

hôtelier 

Exploitation 
agricole ou 
forestière 

CINASPIC 

 

Autorisé 

Autorisé sous conditions 

Interdit 

 

Dans le but de permettre l’extension du camping existant dans le respect de la trame naturelle, sont autorisés 
sous conditions :  

- Le camping, le caravaning et les parcs résidentiels de loisirs à l’exclusion de toute construction 
permanente autre que des installations sanitaires.  

- Les aménagements et travaux de rénovation et de mise aux normes de confort des constructions 
existantes, sans changement de destination, sous réserve d'être réalisés dans le volume existant et de 
ne pas changer de manière significative l'aspect extérieur de la construction existante.  

Pour les constructions à vocation d’habitat existantes à la date d’approbation du PLU sont autorisés : 

-  Les travaux de confortement et d’entretien nécessaires à la conservation des constructions existantes, 
ainsi que les garages, les loggias et surfaces non closes dans une limite de 30 m² non renouvelable par 
habitation.  

- L’extension par surélévation sans création d’emprise au sol supplémentaire.  

La hauteur maximale des constructions est fixée à 7 mètres à l’égout du toit et 9 mètres au faîtage 
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Le sous-secteur Ng 

 Caractère de la zone 

La zone Ng du PLU correspond à un sous-secteur relatif aux terrains compris dans les périmètres définis par les 
décrets du 27 mars 1973 relatif aux Salinières de Provence, du 23 mars 1993 et du 27 février 1995 relatifs à la 
société Géosel et du 24 mars 1993, autorisation renouvelée par décret du 3 juillet 2003, relatif à la société 
Géométhane.  

 

 

 Justification du zonage et du classement associé 

L’objectif est de ne permettre le maintien de l’activité présente sur ce secteur. 

 

 

Zone Ng 

Objectif de maintenir l’activité des sociétés Geosel et Géométhane 

Habitat Commerces  Bureaux  Artisanat  Industrie Entrepôt 
Hébergement 

hôtelier 

Exploitation 
agricole ou 
forestière 

CINASPIC 

 

Autorisé 

Autorisé sous conditions 

Interdit 

 

Dans le but de permettre le maintien des activités des sociétés Geosel et Géométhane, dans le respect des 
sensibilités paysagères, sont autorisés sous conditions :  

- Les installations nécessaires au stockage d’hydrocarbures liquides ou liquéfiés et l’extension des 
bâtiments liés aux activités autorisées dans la zone, 

- Les installations nécessaires au stockage de gaz naturel et les installations liées à cette activité incluant 
les infrastructures de liaison de réseau et de transport du gaz naturel.  Ainsi que, l’extension des 
bâtiments liés aux activités autorisées dans la zone.  

- Les installations et travaux nécessaires aux activités de la société Salinières de Provence.  

- Les affouillements et exhaussements du sol doivent être liés aux aménagements autorisés dans chaque 
secteur.  

- Les constructions nécessaires aux équipements publics ne pourront être autorisées qu’à la condition 
que leur implantation soit indispensable dans la zone.  

- Les installations et ouvrages d’intérêt public, sous réserve d’une intégration suffisante.  

 

Tout ouvrage devra être situé à 2 mètres minimum des berges des ravins ou des rious. Les constructions devront 
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respecter un recul minimal de 4 mètres des limites séparatives. 

 

La hauteur des constructions et extensions ne peuvent excéder 7 mètres à l’égout du toit et 9 mètres au faîtage. 
Les ouvrages techniques des constructions et installations autorisées dans la zone ne pourront pas dépasser 10 
mètres maximum, à l’exception de certains éléments techniques, type cheminée, qui ne pourront excéder 13 
mètres maximum. 

Des adaptations sont possibles pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif. 
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Les dispositions complémentaires de prescriptions du 

PLU 

Les emplacements réservés 

Le PLU définit des Emplacements Réservés (ER), conformément à l’article R.123-11-d du Code de l’Urbanisme. Ils 
sont dédiés à la réalisation de voies et ouvrages publics, ainsi que d’installations d’intérêt général et permettent la 
mise en œuvre des projets de la commune en termes :  

- De création de nouveaux parcs de stationnement,  

- D’élargissement et d’aménagement de voirie,  

  

 

 

Au total, 4 Emplacements Réservés (ER) sont définis au sein du PLU de Dauphin, représentant 3 218 m² ha.  

 

 

 

  

1 

2 

3 

4 
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Les espaces boisés classés 

Les Espaces Boisés Classés de la commune sont au nombre de 42 sur le territoire communal :  

- Sur une large part du massif du Luberon sur la partie sud de la commune, sur une superficie de 290 
hectares,  

- Sur des alignements d’arbres remarquables le long de voies situées dans la zone agricole et naturelle,  

- Sur un espace boisé du lieu-dit Barnery, sur une surface de 2 433 m², 

- Sur des espaces boisés du lieu-dit des Prayes, sur une surface de 4 378 m², 

- Sur des espaces boisés et alignements d’arbres au nord de la commune, sur le lieu-dit des Encontres, sur 
une surface de 6 614 m². 

La superficie totale des EBC est de 302,23 ha.  

 

Ensemble des Espaces Boisés Classés de la commune de Dauphin 
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Espaces Boisés Classés dans la Zone de Nature et de Silence  

 

 

Espaces Boisés Classés au lieu-dit Barnery                     Espaces Boisés Classés au lieu-dit les Encontres 

 

 

Espaces Boisés Classés au lieu-dit des Prayes 
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Les éléments d’intérêt patrimonial, paysager ou écologique à protéger 

En cohérence avec le PADD, qui appuie l’enjeu de préserver le patrimoine bâti, végétal et paysager, différents 
éléments ont été inventoriés au plan de zonage du PLU au titre du Code de l’Urbanisme : 

Le règlement du PLU peut : 

« identifier et localiser les éléments de paysage et identifier, localiser et délimiter les quartiers, îlots, immeubles 
bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à 
requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de 
nature à assurer leur préservation leur conservation ou leur restauration. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait 
application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages d'arbres. » 

« identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre 
écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et 
définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est 
fait application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages d'arbres.  

Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au maintien des 
continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les équipements qui, le cas échéant, les 
desservent. » 

Au titre du Code de l’Urbanisme, le PLU identifie plusieurs catégories d’éléments à protéger. 

 Les éléments bâtis remarquables 

Le PLU identifie des éléments de patrimoine bâtis remarquables de la commune afin de répondre à un enjeu de 
préservation du patrimoine identitaire local. 

Ainsi, 20 éléments de patrimoine bâti sont repérés au plan de zonage et identifiés par une liste. Le règlement du 
PLU fixe également les dispositions particulières relatives à ces éléments à protéger.  

Dispositions particulières aux éléments bâtis remarquables répertoriés au titre du code de l’urbanisme et 
repérés au plan de zonage : 
« Tous travaux, installations et aménagements ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément que le 
Plan Local d'Urbanisme a identifié, en application du Code de l’Urbanisme, comme présentant un intérêt 
patrimonial ou paysager, sont soumis à autorisation d’urbanisme.  

Les travaux et aménagements affectant les éléments bâtis répertoriés au titre du Code de l’Urbanisme, que cela 
soit nécessaire à une exploitation agricole ou non, devront être effectués en respectant les prescriptions 
suivantes : 

- respecter la cohérence des formes et volumes existants,  
- ne pas engendrer de modifications substantielles des façades, 
- ne pas créer de surélévation du bâti existant, 
- respecter l’ordonnancement et les proportions des ouvertures,  
- si une extension des volumes existants est justifiée, elle devra être réalisée en continuité de l’existant et 

sera limitée à 20% de la surface de plancher existante à la date d’approbation du PLU, 
- le choix des matériaux devra s’opérer dans le respect du style architectural et du caractère patrimonial 

des constructions existantes." 

Dispositions particulières relatives à l’élément de patrimoine n°22 :  

Ce bâtiment ruiné fait partie du patrimoine rural et historique de la commune de Dauphin. Le règlement prévoit la 
possibilité d’engager des travaux permettant uniquement une conservation en l’état des vestiges actuels. La 
reconstruction du bâtiment n’est pas envisageable en raison de sa proximité avec le périmètre d’exploitation 
Géosel-Géométhane. 

 Les éléments végétaux remarquables 

Le PLU identifie des éléments de patrimoine végétal, paysager et écologique de la commune afin de répondre à un 
enjeu de préservation du patrimoine et des espaces verts. 

Ainsi, 2 éléments ponctuels de patrimoine végétal et paysager sont repérés au plan de zonage et identifiés par une 
liste. Des surfaces végétales le long des cours d’eau du Largue et de la Laye sont également identifiées comme 
patrimoine. Le règlement du PLU fixe également les dispositions particulières relatives à ces éléments à protéger. 

Dispositions particulières relatives aux boisements d’intérêt écologique, répertoriés au titre du Code de 
l’Urbanisme et repérés au plan de zonage : 

Le PLU identifie au plan de zonage, des arbres ponctuels, des boisements le long des cours d’eau du Largue et de 
la Laye ayant un intérêt écologique en tant que corridor et réservoir de biodiversité. Ces espaces et végétaux 
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doivent êtres préservés dans leur intégrité. Une destruction peut être autorisée, uniquement si elle est nécessaire 
pour des aménagements ou des travaux rendus obligatoires pour des raisons techniques, d’entretien ou pour des 
raisons sanitaires. Pour d’autres raisons de modification ou de destruction, une autorisation d’urbanisme est 
requise. En cas de suppression d’un élément, un remplacement par une espèce de même essence est demandé.  

Carte de localisation des éléments ponctuels de patrimoine à protéger : bâtis et végétaux remarquables 
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Carte de localisation des éléments de patrimoine surfaciques à protéger :  

 

 Les milieux humides 

Dispositions particulières relatives aux zones humides, répertoriées au titre du Code de l’Urbanisme et repérés au 
plan de zonage : 

Le PLU identifie au plan de zonage et protège les 6 zones humides de l’Atlas PACA des zones humides présentes 
sur le territoire : le Largue, la Laye, le ravin de l’Ausselet, la Rimourelle, le Répétier, les prairies de Mane-Dauphin. 

Dans ces périmètres, toutes les constructions et installations sont interdites de même que les dépôts et le 
stockage. Seuls sont autorisés les exhaussements et affouillements de sols limités correspondant aux seuls besoins 
de l’exploitation agricole pour une utilisation raisonnée des terres et le bon entretien des prairies humides, ainsi 
que les actions d’entretiens et de remise en état des cours d’eau, des zones humides et des continuités 
écologiques. 

De plus, depuis les berges des cours d’eau (Largue, Laye, ravin de l’Ausselet, Rimourelle et Répétier), une marge de 
recul de 10 mètres minimum doit être respectée pour toutes les constructions ou installations. 

Près de 41 ha sont identifiés en tant que zone humide à préserver dans le PLU. 

La Laye, Le Largue et leurs milieux humides 
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Carte de localisation des éléments de patrimoine surfaciques à protéger 

 

 

Les bâtiments pouvant prétendre à un changement de destination 

Le code de l’urbanisme permet : 

Le changement de destination des bâtiments existants, identifiés au document graphique. Le changement de 
destination ne doit pas compromettre l’activité agricole ni la qualité paysagère du site.  

Il est soumis, en zone agricole, à l'avis conforme de la Commission Départementale de la Préservation des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers, et en zone naturelle, à l'avis conforme de la Commission Départementale de la 
Nature, des Paysages et des Sites. 

Le PLU identifie 4 bâtiments agricoles pouvant prétendre à un changement de destination (lieu-dit La Crau). Ils 
sont localisés dans deux exploitations agricoles distinctes qui possèdent plusieurs bâtiments permettant d’assurer 
la continuité de l’activité agricole.  

Ces bâtiments sont actuellement des bâtiments techniques qui ne sont plus en exploitation. Le changement de 
destination vers de l’habitat ou de l’hébergement touristique permettrait de conserver le bâti en bon état et de lui 
affilier une nouvelle vocation sans mettre en péril les exploitations agricoles. 

 

  

 



Elaboration du PLU de la commune de Dauphin 

Tome 1.3 – Rapport de présentation – Justifications des choix retenus et évaluation environnementale 

 

73 | P a g e  

Les périmètres de protection du captage d’alimentation en eau potable 

La commune dispose d’une alimentation en eau potable principalement issue du captage Arnaud-Grand Près qui 
utilise la ressource superficielle du Largue. 

En attendant la mise sous protection de ce point d’alimentation en eau par une procédure de déclaration d’utilité 
publique (DUP), un rapport hydrogéologique préconise des périmètres de protection rapproché et éloigné ainsi 
que des prescriptions règlementaires. 

Au titre de la préservation des eaux pour l’alimentation en eau potable et pour prévenir les risques sanitaires, le 
PLU dans son zonage intègre un périmètre de protection rapproché et un périmètre de protection éloigné. 

 

Carte de localisation des périmètres de protection de la ressource en eau 

 

 

  

Périmètre rapproché 

Périmètre éloigné 

Captage 
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ANALYSE DE LA CONSOMMATION D’ESPACE 

PROJETEE 

Analyse de la consommation d’espaces agricoles et 

naturels passée 
 

 La consommation d’espace agricole et naturel sur les dix dernières années (2004 -2016) 

En phase de diagnostic territorial, une analyse de la consommation d’espace entre 2004 et 2016 a été réalisée.  

Les évolutions suivantes de l’occupation du sol ont été constatées :  

 

T R AME SO US - T R AME 

2 00 4  2 01 6   EVO LUT I O N 

Su r f ac e  
e n  ha  

%  
Su r f ac e  

e n  ha  
%  

En  
h e c ta res  

En  h a  
p a r  a n  

Agr icole  382,58 38,8 % 381,69 38,7 %  -0,90 -0,07 

Naturel le  525,3 53,2 % 525,3 53,3 %  0 0 

Urbaine 

Vi l lage  52,02 5,3 % 52,45 5,3 %  0,43 0,036 

Construct ions  
i so lées  

26,68 2,7 % 27,15 2,8 %  0,47 0,039 

Tota l  t rame urba ine  78,7 - 79,6 -  + 0,90 0,07 

TOTAL 986,58 100% 986,58 100% 

 

La trame urbaine représentait au total 78,7 hectares en 2004 et représente 79,6 hectares en 2016. Elle a 
progressé de 0,9 hectares en 12 ans, soit de 0,07 hectare par an entre 2004 et 2016. Il s’agit d’une évolution très 
faible, prouvant que la commune avait déjà pour objectif de limiter son extension urbaine. 

Cette consommation d’espaces s’est réalisée par extension de l’enveloppe urbaine du village et par 
développement des équipements publics (travaux pour la station d’épuration). Des évolutions ont également eu 
lieu au sein même de l’enveloppe urbaine en densification avec une consommation interne de 0,42 ha. 

L’urbanisation a uniquement touché la trame agricole qui a perdu 0,9 ha soit en moyenne 0,07 ha par an. Cette 
consommation d’espace agricole s’explique par la présence importante de ces espaces autour du village et en 
plaine. 

 

  



Elaboration du PLU de la commune de Dauphin 

Tome 1.3 – Rapport de présentation – Justifications des choix retenus et évaluation environnementale 

 

75 | P a g e  
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Analyse de la consommation d’espaces agricoles et 

naturels projetée à l’horizon 2028 
 

Bien que la commune de Dauphin ait connu une consommation d’espaces vertueuse durant les 10 dernières 
années, elle correspondait aux besoins du territoire pour cette période. Avec la dynamique démographique qu’elle 
connait récemment, la commune évalue de nouveaux besoins pour sa population actuelle et future et notamment 
des besoins en équipements publics, habitat et activités économiques. 

 

Entre 2016 et 2028, ce sont au total 8,17 ha de foncier qui peuvent être artificialisés par l’urbanisation. 

Par densification : 

- 4 ha par remplissage des dents creuses et divisions parcellaires de l’enveloppe urbaine, sans aucun 
étalement urbain supplémentaire,  

Par confortement de l’enveloppe urbaine : 

- 0,74 ha en sur un site stratégique pour l’accueil de logements en périphérie de l’enveloppe urbaine 
amenant à un confortement des espaces urbains et une reconnexion entre les quartiers périphériques et 
le village (zone 2AU). 

- 1,12 ha par confortement de l’enveloppe urbaine sur des sites stratégiques pour la réalisation 
d’équipements publics nécessaires à la commune de type stationnement et équipements scolaires (zone 
UBb). 

A vocation d’équipements publics en dehors du village : 

- 0,39 ha en pour la réalisation d’équipements publics nécessaires à la commune (en zone Nc) pour 
l’extension du cimetière. 

Par extension de l’enveloppe urbaine : 

- 1,92 ha en extension de l’enveloppe urbaine, par artificialisation de terres agricoles pour une zone 
d’urbanisation future (1AUx). 

 

Les espaces agricoles et naturels seront impactés par une consommation totale de 4,17 ha pour la réalisation des 
besoins en matière économique, d’habitat et d’équipements publics. 

L’analyse de l’évolution potentielle de l’occupation du sol entre 2016 et 2028 montre que ce sont 3,78 ha de terres 
agricoles qui pourraient être artificialisées ainsi que 0,39 d’espaces naturels de type friche, soit environ 0,35 ha/an 
à l’horizon 2028.  

 

 Un projet de PLU prévoyant une consommation d’espace agricole et naturel maîtrisée 

Le projet de PLU est économe en matière de consommation d’espace et répond aux objectifs de limitation de 
l’étalement urbain grâce à un développement centré sur la densification.  

Seuls 1,9 ha d’espaces déconnectés de l’enveloppe du village seront impactés à l’horizon 2028 par les projets du 
PLU en vue de la création d’une zone d’activités économique. Ce foncier étant retenu dans le cadre d’une réflexion 
économique à plus large échelle, cette consommation doit être imputée aux 5 communes qui se sont associées et 
non pas seulement à Dauphin. 

Ainsi, si la commune de Dauphin prévoit une consommation d’espace de l’ordre de 0,16 ha par an en 12 ans 
contre 0,07 ha ces 12 dernières années, cette consommation doit être mise en perspective avec les enjeux à 
l’échelle intercommunale. 
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Urbanisation en dents creuses au sein de l’enveloppe urbaine 

Site stratégique d’urbanisation en confortement de l’enveloppe urbaine 

Propriétés communales pour la réalisation d’équipements publics 

Extension de l’enveloppe urbaine – consommation de l’espace agricole 
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 Superficie des différentes zones du PLU 

 

 

PLU, surface en ha 

Zone Urbaine 

UA 2,03 

UAa 0,18 

UBa 2,75 

UBb 26,6 

UC 2,03 

UCi 7,1 

TOTAL 40,75 ha 

   

Zone A Urbaniser 
1AUx 1,92 

2AU 0,74 

TOTAL 2,66 ha 

   

Zone Agricole 
A 338,24 

Ap 39,15 

TOTAL 387,76 ha 

 
  

Zone Naturelle 

N 46,32 

Nc 0,6 

Ne 379,21 

Ng 112,54 

Ni 6,47 

Nl 2,62 

Np 6,48 

Nstep 0,66 

Nti 7,15 

TOTAL 562,04 ha 

   TOTAL 982,85 ha 

   EBC 302,23 ha 
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ARTICULATION DU PLU AVEC LES AUTRES 

DOCUMENTS D’URBANISME, PLANS ET 

PROGRAMMES 

Les documents avec lesquels le PLU doit être 

compatible 

Le Schéma Départemental d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 

Rhône Méditerranée 

Le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Rhône Méditerranée est un document de 
planification et de gestion des eaux encadré par le droit communautaire inscrit dans la Directive Cadre sur l’Eau 
(DCE) de 2000. Il fixe pour six ans les orientations qui permettent d’atteindre les objectifs attendus en matière de 
« bon état des eaux ».  
Ainsi, le SDAGE définit des mesures dont la mise en œuvre est nécessaire à l'atteinte des objectifs 
environnementaux pendant la période 2016-2021, soit le deuxième cycle de la directive cadre sur l’eau (DCE). Avec 
les orientations fondamentales du SDAGE et leurs dispositions, ces mesures représentent les moyens d'action du 
bassin pour atteindre les objectifs de la DCE : non dégradation, atteinte du bon état, réduction ou suppression des 
émissions de substances, respect des objectifs des zones protégées.  

Le SDAGE 2016-2021 est entré en vigueur le 21 décembre 2015. 

Le PLU a été élaboré dans une logique de compatibilité avec le SDAGE tant au niveau du projet de développement 
de la commune que de sa traduction réglementaire en zonage, règlement et OAP. 

 

En termes de gestion quantitative de la ressource : la commune prévoit un développement démographique 
maîtrisé, en adéquation avec sa ressource en eau et la capacité de ses réseaux publics. La commune a, à ce titre, 
réalisé des travaux pour augmenter le rendement de son réseau de distribution d’eau potable pour atteindre 72% 
en 2018.  

La ressource étant soumise à des fluctuations et une situation tendue du fait de son classement en zone de 
répartition des eaux (ZRE), le projet prévoit une partie de son développement à plus long terme avec une zone 
pour le moment fermée à l’urbanisation (2AU). La zone 2AU ne sera ouverte à la construction qu’une fois que les 
réseaux publics (notamment de desserte en eau potable et en voirie) auront une capacité suffisante, par 
modification ou révision du PLU. 

En termes d’assainissement collectif, la station d’épuration communale de 1200 EH a fait l’objet de travaux afin de 
créer un lit planté de roseaux pour améliorer son fonctionnement et la filtration des eaux.  

En termes de préservation et de restauration des milieux naturels : les espaces naturels identifiés comme des 
réservoirs de biodiversité sont préservés et classés en zone naturelle. Les corridors aquatiques recensées dans la 
phase d’état des lieux ne sont pas urbanisés dans le cadre du PLU. Ils sont classés en zone N, zones naturelles, 
complétée par une préservation en tant qu’élément de patrimoine écologique. Les boisements rivulaires sont 
classés en tant qu’éléments de patrimoine à la fois paysager et écologique pour le maintien des continuités 
écologiques. Les espaces naturels boisés du massif du Luberon sont classés en espaces boisés classés (EBC). 

En termes de préservation de la qualité des eaux : l’ensemble des zones urbaines et des zones à urbaniser sont 
desservies par le réseau d’assainissement collectif. Les installations d’assainissement et les rejets en zone agricole 
et naturelles sont réglementés.  

Le seul site d’extension de l’urbanisation (zone 1AUx à vocation économique) pourra s’urbaniser en respectant un 
raccordement à tous les réseaux publics.  

En termes de préservation des espaces aquatiques : les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques 
identifiés dans le Schéma Régional de Cohérence Ecologique PACA ont été affinés et complétés à l’échelle du PLU. 
Les tracés des corridors aquatiques ont été classés préférentiellement en zone naturelle dans le PLU, complété par 
un classement des zones humides et des ripisylves comme éléments de patrimoine écologique et paysager à 
protéger. Des continuités écologiques à grande échelle et communiquant avec le reste du territoire ont été 
définies (ici les rivières de la Laye et du Largue) et protégées de toutes constructions.  
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Les documents que le PLU doit prendre en compte 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE)  

Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur est un des outils de 
la déclinaison régionale de l’objectif rappelé dans la Stratégie Nationale pour la Biodiversité 2011-2020, à savoir : 
« construire une infrastructure écologique incluant un réseau cohérent d’espaces protégés ».  
Il s’agit à terme que le territoire national soit couvert par une Trame Verte et Bleue (TVB), dont le principal atout 
est de pouvoir être considéré comme un outil d’aménagement du territoire. L’un des principaux objectifs (visés à 
l’article L371-1 du Code de l’Environnement) de cette Trame Verte et Bleue est de maintenir des « continuités 
écologiques » permettant aux espèces de se déplacer dans l’espace et dans le temps, notamment pour répondre 
aux évolutions à court terme (sociales et économiques) et à très long terme (changement climatique).  

Le Schéma Régional de Cohérence Écologique est opposable aux documents d’urbanisme et aux projets 
d’infrastructures linéaires d’État et des collectivités. Il est opposable selon le niveau de "prise en compte", le 
niveau le plus faible d'opposabilité après la conformité et la compatibilité. Le SRCE de la région PACA a été 
approuvé le 26 novembre 2014. 

Le PLU a été élaboré avec une volonté de prise en compte du SCRE.  

Les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques identifiés dans le Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique PACA ont été affinés et complétés à l’échelle du PLU puis classés en zone agricole ou naturelle.  

Des continuités écologiques à grande échelle ont été protégées de toute construction. Le secteur identifié comme 
étant le plus susceptible de comporter une sensibilité écologique a fait l’objet d’une expertise écologique afin 
d’identifier les enjeux écologiques en termes de présence d’espèces et d’habitat, et de formuler des 
préconisations traduites dans les OAP, le zonage et le règlement. 

La Charte du PNR du Luberon 

La charte du PNR détaille les missions assignées au Parc et fixe les objectifs à atteindre. Elle a été établie en 1997 - 
Charte « Objectif 2007 », puis révisée en 2009 - Charte « Objectif 2021 ». La commune de Dauphin adhère à cette 
charte. 

Le PNR du Luberon compte 77 communes et couvre une superficie de près de 185 000 hectares. Le parc abrite une 
faune et une flore d’une exceptionnelle diversité, ainsi qu’un patrimoine architectural et paysager de grande 
valeur, qu’il convient de préserver. 

Le « Plan du Parc » permet de localiser les objectifs poursuivis par la charte du Parc Naturel Régional du Luberon 
sur son territoire en fonction de la vocation préférentielle des différentes zones, caractérisées par leur situation 
géographique et l’occupation actuelle du sol. 

Il délimite des vocations préférentielles de l’espace à savoir : 

  une zone de Nature et de Silence 

  des Secteurs de Valeur Biologique Majeure et des Milieux Exceptionnels 

  des espaces ruraux et des terroirs agricoles 

  des zones urbanisées 

Pour chaque type d’espace, des enjeux et préconisations ont été définis, devant être intégrés dans les choix de 
développement de la commune. 

Le PNR a identifié certaines zones du territoire sur lequel s’applique la Charte comme des périmètres de 
biodiversité remarquable. Le territoire de Dauphin est compris dans plusieurs de ces espaces :  

- une Zone de Nature et de Silence (ZNS) dans le massif du Luberon, 

- deux secteurs de Valeur Biologique Majeure (VBM) le long des cours d’eau Laye et Largue, leur affluents et leurs 
espaces humides, 

- deux Milieux Naturels Exceptionnels (MNE) le long des cours d’eau Laye et Largue. 

Afin de bien prendre en compte ces espaces, le PLU classe en zone Ne le périmètre compris dans la ZNS qui 
reconnait ce statut de la Charte du PNR, et prévoit un règlement protecteur en interdisant les constructions. A ce 
classement s’ajoute le classement en Espace Boisé Classé des boisements remarquables. 

En autres milieux remarquables de la Charte du PNR sont classés dans les zones A ou N du PLU avec un principe de 
limitation des constructions et des extensions. Afin de protéger les cours d’eau du Largue et de la Laye ainsi que 
leur ripisylve, le PLU identifie des continuités écologiques et les préserve avec une reconnaissance en tant 
qu’élément de patrimoine paysager et surtout écologique à protéger. 
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PREAMBULE 

Contexte règlementaire 

Les documents d’urbanisme soumis à la réalisation d’une évaluation environnementale sont définis par les articles 
L.121-10 (modifié par les lois Grenelle 2 et ALUR), R.121-14 et R.121-16 (modifiés par le décret 2012-995 du 
23/08/2012) du Code de l’Urbanisme. 

L’article R.121-14 du Code de l’Urbanisme stipule : 

« I – Font l’objet d’une évaluation environnementale, dans les conditions prévues par la présente section, les 
documents d’urbanisme suivant, à l’occasion de leur élaboration : 

[…] 

6° Les Plans Locaux d’Urbanisme intercommunaux qui tiennent lieu de plans de déplacements urbains mentionnés 
à l’article L.1214-1 du Code des Transports 

[…] 

II – Font également l’objet d’une évaluation environnementale les documents d’urbanisme suivants, à l’occasion de 
leur élaboration : 

1° Les Plans Locaux d’Urbanisme dont le territoire comprend tout ou partie d’un site Natura 2000 

2° Les Plans Locaux d’Urbanisme couvrant le territoire d’au moins une commune littorale au sens de l’article L.321-
2 du Code de l’Environnement 

3° Les Plans Locaux d’Urbanisme situés en zone de montagne qui prévoient la réalisation d’une unité touristique 
nouvelle soumise à autorisation en application de l’article L.145-11 [….] » 

 

La commune de Dauphin est concernée par une Zone Spéciale de Conservation (ZSC) issue du réseau Natura 2000. 
Il s’agit de la ZSC « Adrets de Montjustin - Les Craux - Rochers et Crêtes de Volx », approuvée le 8 Novembre 2007. 
Ce périmètre semblait fragile au vu de la diminution des milieux ouverts (pelouses et prairies) et de la faune qui y 
est associée, cela, par manque d’entretien (fauche, pâturage). C’est aujourd’hui un périmètre qui se définit par un 
ensemble de prairies et de forêts. Il représente 39% du territoire communal de Dauphin. 

Aux vues des enjeux environnementaux liés au développement à la présence d’un secteur Natura 2000 sur le 
territoire de Dauphin, le projet communal est soumis à une évaluation environnementale. 

La commune de Dauphin a mis en œuvre son Plan Local d’Urbanisme (PLU), au sens des articles L.151- et suivants 
du Code de l’Urbanisme. 

En prévoyant d’élaborer son PLU, à travers la révision de son POS, la commune a eu pour ambition de mettre en 
cohérence l’ensemble des politiques sectorielles en matière d’habitat, de déplacements, d’équipements, 
d’environnement, de développement économique. L’objectif est également de tendre vers l’équilibre entre zones 
à urbaniser, zones naturelles, agricoles ou forestières, dans la perspective d’un développement durable et 
équilibré. 

L’élaboration de ce plan a été engagée par la délibération du 21 décembre 2015 en conseil municipal qui a prescrit 
la révision du POS afin de le transformer en PLU. 

 

Le diagnostic du territoire et l’état initial de l’environnement 

L’article R.123-2-1 du Code de l’Urbanisme fixe les éléments devant figurer au sein du rapport de présentation 
d’un PLU comportant une évaluation environnementale. Il comprend notamment : 

- Un exposé du diagnostic territorial prévu au deuxième alinéa de l’article L.123-2-1 du Code de 
l’Urbanisme (cf. chapitre 1, pièce 1.1 Diagnostic territorial et Etat initial de l’environnement) 

- Une analyse de l’Etat Initial de l’Environnement (cf. chapitre 2, pièce 1.1 Diagnostic territorial et Etat 
initial de l’environnement) 

Le PLU a élaboré un diagnostic du territoire ainsi qu’un état initial de l’environnement qui constituent la base de la 
réflexion sur la mise en place du PLU. Les principaux enjeux du identifiés découlent d’une analyse de l’ensemble 
des composantes du territoire. 
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Un projet communal : le Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

(PADD) 

La réalisation du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) a permis de déterminer les 
orientations générales de la commune en matière d’aménagement du territoire sur le long terme. Il résulte d’une 
analyse critique et stratégique du diagnostic territorial thématique qui a permis de : 

 Synthétiser les enjeux de la commune selon les différents thèmes traités et les hiérarchiser ; 

 Préciser les potentialités et besoins de la commune (économie, transports, ressources, réseaux, …) 

 Formuler les objectifs et orientations du développement communal pour les 10/15 ans à venir. 

 

Une évaluation environnementale fondée sur des outils à la fois stratégiques et 

opérationnels 

Le rapport de présentation expose le diagnostic du projet de PLU mais également l’évaluation environnementale. 
Celle-ci permet de s’assurer que l’environnement est effectivement pris en compte afin de garantir un 
développement équilibré du territoire. 

Une prise en compte insuffisante de l’environnement peut en effet conduire à des situations critiques. 
L’intégration de la dimension environnementale dans la planification spatiale est aujourd’hui un élément 
incontournable de la mise en œuvre du développement durable. 

Dans son élaboration concrète, l’évaluation environnementale doit avant toute chose permettre la mise en relief 
des problématiques environnementales, selon une vision prospective et une double approche : de l’espace et des 
usages du territoire. 

Afin de répondre à cet objectif, il a été défini des outils d’évaluation visant à intégrer les composantes 
environnementales dans les critères de décisions et d’évaluer les incidences du projet : 

 Le scenario « fil de l’eau » qui prolonge les tendances d’évolution constatées et permet d’évaluer leurs 
effets éventuels sur l’environnement : il sera un point de comparaison pour élaborer l’évaluation 
environnementale. 

 Une analyse des enjeux environnementaux du territoire de projet présentés dans le PADD. 

Ainsi, l’ensemble des orientations et grands principes du projet de PLU ont pu être travaillés au regard de chacun 
des enjeux environnementaux déjà identifiés et qui orientent le scénario « fil de l’eau ». Ce triptyque enjeux 
hiérarchisés, scénario « fil de l’eau » et matrice d’analyse constitue le cœur de l’évaluation environnementale du 
PLU. 

Mise en parallèle des démarches d’évaluation environnementale et d’élaboration du PLU  
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Une démarche environnementale de co-construction itérative 

Afin de jouer pleinement son rôle d’outil d’aide à la décision, l’évaluation environnementale doit être évolutive.  

En effet, si ce document alimente le diagnostic et éclaire les choix d’aménagement, il est également réinterrogé au 
fil de l’élaboration du projet. La méthode retenue entre dans une logique de co-construction itérative et 
continue. Elle vise à intégrer les enjeux environnementaux dans le PLU le plus en amont possible ainsi qu’à 
expliciter et à rendre lisible au public les choix opérés et les orientations retenues au regard de leurs éventuelles 
incidences sur l’environnement. Au fur et à mesure, chaque orientation proposée dans le PADD et les OAP a fait 
l’objet de cette analyse croisée. Cet exercice a permis d’identifier en continu les éléments de projet en 
contradiction avec les enjeux environnementaux, ceux nécessitant d’être retravaillés et ceux allant vers une 
amélioration attendue de l’environnement. 

La méthode doit également être transversale. Il s’agit plus d’une analyse de fonctionnement qu’une description. 
Le but n’est pas de fournir un état des lieux exhaustif de toutes les questions environnementales, mais de cibler 
les enjeux environnementaux et de les hiérarchiser en raison de plusieurs critères dont « la marge de manœuvre 
du PLU » qui caractérise réellement les capacités de la commune à engager des actions pouvant apporter une plus 
value environnementale. 
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ANALYSE SYNTHETIQUE DE L’ETAT INITIAL DE 

L’ENVIRONNEMENT 

Analyse des composantes environnementales 

Les enjeux sur les composantes environnementales  

En préalable à l’élaboration du PLU, un état initial de l’environnement a été réalisé sur les principales 
composantes de l’environnement. 

La définition du terme « environnement » est souvent limitée aux milieux naturels, à la biodiversité et associée 
uniquement à la notion d’écologie. Toutefois, l’environnement doit être appréhendé de manière plus globale, car 
ce dernier intègre l’ensemble des composantes entourant l’Homme et ses activités.  

Le tableau suivant expose les différentes composantes de l’environnement, qui seront employées dans le cadre de 
la présente évaluation environnementale du PLU. Il résume également, pour chacune de ces composantes, les 
caractéristiques et les principaux enjeux identifiés pour Dauphin. 

Ces enjeux ont servis de base pour concevoir le Projet d’Aménagement et de Développement Durables du PLU. 
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 Limiter le mitage urbain dans l’espace agricole et contenir l’urbanisation dans l’enveloppe 
urbaine existante 

 Assurer une protection des réservoirs de biodiversité et des corridors 

 Contenir l’étalement urbain pour ne pas nuire aux cœurs de vie terrestre et aux continuités 
écologiques 

 Maintenir les continuités écologiques des cours d’eau du Largue et de la Laye ainsi que leurs 
ripisylves 

 Poursuivre l’exploitation agricole du coteau pour préserver la mosaïque de milieux ouverts 
et fermés riches en biodiversité 
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e
r  Ne pas développer de l’habitat sur les coteaux au Sud, fortement visibles depuis le village 

 Maintenir la plaine agricole ouverte et ne pas urbaniser 

 Préserver la silhouette du village et la qualité architecturale du bâti 

 Préserver l’espace ouvert à la confluence du Largue et de la Laye, garant d’une coupure 
d’urbanisation entre Dauphin et Saint-Maime, assurer une frange urbaine qualitative 

 Assurer la pertinence paysagère des extensions urbaines et maîtriser l’étalement urbain 
dans la plaine Sud 

 Prendre en compte les covisibilités avec les villages de Mane et Saint-Michel-l’Observatoire 
pour le développement de l’urbanisation 
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 Maintenir les vues ouvertes sur le village perché depuis les entrées de village 

 Sécuriser les circulations douces au niveau du Grand Chemin, réfléchir à un plan de 
circulation permettant un trafic plus facile 
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 Préserver les atouts patrimoniaux du territoire et promouvoir leur mise en valeur 
touristique  

 Veiller à la qualité architecturale et à l'intégration paysagère des nouvelles constructions 
(logements, bâtiments agricoles) par un style adapté au contexte local, dans le respect des 
périmètres de protections  

 Protéger et valoriser les éléments de petit patrimoine local  

 Entretenir les sujets végétaux remarquables  
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 Favoriser les circulations douces (piétons/cycles) le long des voiries principales et assurer une 
déambulation sécurisée des habitants et visiteurs 

 Entretenir les espaces publics existants et connecter ces sites avec les futures zones 
d’urbanisation  

 Aménager des espaces verts / de rencontre au cœur des nouvelles opérations 
d’aménagement urbain 
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 Maintenir les vues ouvertes sur la paroi rocheuse et surveiller son état 

 Préserver les terres agricoles au fort potentiel agronomique 
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 Limiter la consommation d'énergie liée au développement urbain  

 Développer les modes de déplacement alternatifs à la voiture individuelle pour limiter les 
rejets de GES et la consommation énergétique par les transports  

 Inciter à l'amélioration des performances énergétiques des constructions et aux innovations 
bioclimatiques  

 Permettre le développement local des énergies renouvelables, tout en veillant aux enjeux 
patrimoniaux et paysagers présents sur le territoire intercommunal  

 

E
a

u
 

 Organiser les prélèvements, améliorer les équipements de prélèvements/distribution et leur 
utilisation (gain en rendement des réseaux AEP existants) et organiser le stockage de la 
ressource  

 Permettre le maintien d’une agriculture efficace en confortant l’alimentation en eau 
d’irrigation  

 Favoriser l'assainissement collectif  
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 Favoriser un bâti plus écologique, réduisant les émissions de polluants  

 Pratiquer une agriculture raisonnée afin de limiter les rejets nocifs pour la santé humaine  

 Maintenir la fluidité du trafic des principales voiries afin de limiter la concentration de 
polluants dans l'air et leur stagnation près des habitations  

 Favoriser le développement des déplacements en modes doux  
 

D
é

c
h

e
ts

 

 Maintenir un réseau de collecte de déchets ménagers et assimilés efficace sur l'ensemble de 
la CCHPB 

 Continuer de favoriser le tri sélectif par la sensibilisation des habitants et l’augmentation 
des points de collecte 

 Planifier un développement urbain en cohérence avec les capacités des équipements vers 
lesquels sont dirigés les déchets de la commune 
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 Permettre une faible exposition de la population aux nuisances sonores diurnes et 
nocturnes  

 Gérer les abords des voies passagères afin d’atténuer les nuisances pour les habitations 

 Favoriser une isolation phonique adaptée aux abords des axes bruyants 

 Maitriser l’usage des éclairages nocturnes : fonctionnels et sécuritaires, mais raisonnés et 
adaptés aux différents secteurs du territoire 
  

R
is

q
u

e
s  Interdire l’urbanisation dans les zones à risques fort 

 Intégrer dans le projet de développement communal la prise en compte des risques 
naturels et technologiques de manière à assurer la sécurité des personnes et des biens 

 Informer et sensibiliser le grand public aux différents risques que présente le territoire 
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Hiérarchisation des enjeux environnementaux 

La hiérarchisation des enjeux environnementaux est le résultat du croisement du niveau 
d’enjeu supra territorial, de l’importance des pressions ou de l’opportunité sur le 
territoire, de l’échelle à laquelle s’applique l’enjeu (intégralité de la commune ou quartier) 
et de la marge de manœuvre du PLU. 

Une pondération de 1 à 3 pour chaque critère est alors appliquée. 

ENJEUX 
Niveau 

territorial 
d'enjeu  

Importance 
des 

pressions  

Enjeu 
localisé ou 
généralisé 

Marge de 
manœuvre 

du PLU 

 

TOTAL 

Patrimoine 
écologique 

3 2 2 3 

 

10 

Patrimoine 

paysager 
2 2 3 3 

 

10 

Entrées et 
traversées 

urbaines 

1 2 2 3 

 

8 

Patrimoine local 1 2 2 3 

 

8 

Circulations 
douces et 

espaces publics 

1 1 2 3 

 

7 

Géologie 1 2 2 3 
 

8 

Climat et 
Energie 

3 1 3 1 

 

8 

Eau 2 3 3 2 
 

10 

Qualité de l'air 2 1 3 1 

 

7 

Déchets 2 1 2 1 
 

6 

Nuisances 1 2 2 2 
 

7 

Risques majeurs 2 2 2 3 

 

9 

 

 

Niveau d’enjeu supra 
territorial : correspond à 
l’échelle d’action de l’enjeu :  

1 – Niveau communal 
2 – Niveau départemental/ 
régional 
3 – Niveau national 
/international 

Importance des pressions : 
1 – Faible 
2 – Moyenne 
3 – Forte 

Enjeu localisé ou généralisé : 
1 –  échelle de l’îlot 
2 –  échelle d’une partie 
du territoire communal 
3 – échelle de la globalité 
du territoire communal 

Marge de manœuvre du PLU : 
1 –  Faible 
2 –  Moyenne 
3 –  Forte 
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Scenario « fil de l’eau » 
La définition du scenario « fil de l’eau », permet d’évaluer les effets éventuels sur l’environnement dans le cas de 
la poursuite des dynamiques à l’œuvre sur le territoire en l’absence du PLU. Il servira de cadre de référence et de 
point de comparaison mais permettra également d’identifier les risques liés à la poursuite de certaines 
dynamiques, et les points de vigilance environnementaux à conserver au cours de la construction du projet. 

 

Ainsi, il s’agira : 

 Dans un premier temps d’évaluer quelles sont les projections liés en termes démographiques et 
économiques et de présenter les dynamiques globales d’évolution du territoire en termes de 
construction de logements, de locaux d’activités et d’équipements. 

 Dans un deuxième temps, d’identifier plus précisément quels sont les projets d’aménagement et 
documents supra-communaux qui accompagneraient l’évolution du territoire en l’absence de mise en 
œuvre de PLU. 

 Dans un dernier temps, d’apprécier l’évolution des grandes composantes environnementales au regard 
des pressions qui s’exercent et s’exerceront sur le territoire. 

 

Evolution des dynamiques territoriales « hors PLU » 

 Evolution des dynamiques démographiques 

Les projections sur l’évolution démographique du territoire d’études sont évaluées au regard des dernières 
tendances relevées sur la commune.  

Le recensement INSEE de 2014 indique une croissance démographique qui redémarre, avec un taux de variation 
annuel passant à +0,6% par an puis +0,7% par an sur la période 2010-2015, alors qu’il était de 0% entre 1999 et 
2010.  

Le taux de variation annuel repose à part égale sur un solde migratoire positif (0,3%/an) ainsi qu’un solde naturel 
positif (0,3%/an). 

 

Le scénario fil de l’eau se base sur la poursuite des tendances actuelles constatées sur le territoire avec les 
paramètres suivants : 

- Un taux de variation annuel de croissance de +0,7%/an équivalent à la tendance actuelle, 

- Un desserrement de la population qui se poursuit avec une fourchette de 2,17 à 2,12 personnes par 
ménage, 

- Un taux de résidences secondaires maintenu représentant 20,2% du parc de logements, 

- Un taux de logements vacants maintenu représentant 5,8% du parc de logements. 

 

Le scénario fil de l’eau à l’horizon 2028 aurait pour effet d’accroître la population de 83 habitants supplémentaires 
soit une population estimée de 900 habitants.  

La mise à jour plus récente de l’INSEE fait état d’un taux de variation annuel de +0,7%/an qui correspond à ce que 
la commune a choisi de projeter pour l’horizon 2028 au sein de son PLU. 

 

Ainsi, le scenario « fil de l’eau » croise trois familles d’informations : 

 Les dynamiques d’évolution du territoire, y compris celle impulsée le cas 
échéant par le document antérieur, en termes démographique et 
économique et leurs conséquences en termes de consommation d’espace 
dont la dynamique pourra être traduite en termes de besoins en ressources 
(eau, énergie, matériaux…) et rejets de polluants ou déchets. 

 Les tendances d’évolutions de la situation environnementale du territoire 
qui seront appréciées au regard de l’évolution des pressions qui s’exercent 
sur les ressources. 

 Les politiques, programmes et actions engagés sur le territoire et visant à la 
valorisation des richesses environnementales, à la réduction des pressions, à 
l’amélioration de la qualité des ressources. 
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Evolutions démographiques projetées du scenario « fil de l’eau » 

 

 

 Evolution du parc de logements  

L’évolution du parc de logements est projetée à l’horizon 2028 sur la commune dans le cas du scenario « fil de 
l’eau ». Pour cela, l’ensemble des mécanismes de consommation de logements sont pris en compte (desserrement 
des ménages, résidences secondaires, logements vacants).  

Les chiffres clés du parc de logements estimés pour le recensement 2014 sont reprojetés pour l’horizon 2028. 

 

 

Scenario 

"fil de l'eau" 

Population 2028 

900 

Soit : 83 habitants supplémentaires par 
rapport à 2014 

Besoins en résidences principales 
supplémentaires  

Entre 47 et 56 résidences principales 
supplémentaires 

Besoins induit en résidences secondaires 
et logements vacants 

Entre 16 et 20 logements supplémentaires 
induits 

Besoin total pour la production de 
logements 2028 

Entre 62 et 76 logements 

Besoin supplémentaires par rapport 

au scénario choisi 
Entre 9 et 10 logements de plus 

 

Le besoin en logements obtenus pour permettre l’accueil de la population supplémentaire est compris entre 62 et 
76 au total. Ce scénario représente 9 à 10 logements supplémentaires par rapport au scénario choisi par la 
commune.  

Grâce à une volonté de poursuivre la baisse de la représentation des résidences secondaires dans le parc de 
logements et de limiter les logements vacants, la commune choisit un projet de développement réclamant moins 
de besoins totaux en logements pour accueillir la même population que le scénario fil de l’eau. 

Ainsi le PLU aura une incidence positive sur la dynamique démographique engagée sur la commune. 
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 Les documents communaux 

Le POS étant caduque, dans le cadre du scénario au fil de l’eau, l’urbanisation de la commune aurait été possible 
en application des règles du Règlement National d’Urbanisme. Le RNU repose sur un principe d’urbanisation en 
continuité de l’existant. La vision de la commune en terme de développement urbain, économique et 
démographique n’aurait pas pu s’exprimer, ni impacter le développement du territoire. Pour exemple, des 
secteurs au-delà de ceux prévus pour le développement communal peuvent aujourd’hui recevoir une urbanisation 
dans le cadre du RNU-PLU. Le règlement applicable à toute autorisation d’urbanisme est celui du RNU. L’aspect 
extérieur des constructions n’est pas encadré.  

 

 Les documents supra-communaux engagés sur le territoire 

Le scénario fil de l’eau prend également en compte les politiques d’aménagement en cours d’application sur le 
territoire communal et traduits les documents supra communaux tels que le SDAGE, le SRCE, etc. 

 

Evolution des composantes environnementales 

Au regard de l’évolution du territoire envisagée dans le cas du scenario de référence, il est nécessaire d’apprécier 
les évolutions des principales composantes environnementales, et notamment celles présentant des enjeux forts 
pour la commune.  

 

 

Les autres composantes environnementales ne présentent pas de grands enjeux pour la commune en raison : 

 d’un état initial déjà favorable et des tendances d’évolutions n’allant pas à l’encontre de la ressource ;  

 d’une marge de manœuvre très faible en raison d’un transfert de compétence ou d’un enjeu d’ampleur 
supra-communal. 

A ce titre, les évolutions de ces composantes environnementales sont plus faibles. 

 Voir « Hiérarchisation des enjeux environnementaux » dans le chapitre précédent. 

 

 Patrimoine écologique 

Le territoire est directement concerné par un périmètre Natura 2000 (ZSC Adrets de Montjustin – Les Craux – 
Rochers et Crêtes de Volx), par des périmètres en faveur d’espèces (PNA, Réserve de biosphère) et par plusieurs 
périmètres d’inventaires (ZNIEFF, ENS), traduisant une biodiversité riche et variée.  

En l’absence de document d’urbanisme, dans le cadre du RNU, si les grands réservoirs de biodiversité auraient pu 
être préservés, d’autres espaces en continuité du village n’auraient pu être préservés ou valorisés. Les espaces 
agricoles autour du village auraient pu être consommés au détriment de la ZNIEFF de type 2 du largue et de ses 
ripisylves. Les corridors écologiques du Largue et de la Laye ainsi que leurs abords n’auraient pas pu être préservés 
par un quelconque classement ni pas l’identification des espaces écologiques présentant un intérêt à être 
protégés. 

Dans le cadre de l’élaboration du PLU l’état initial de l’environnement permet de mettre en cohérence le 
document d’urbanisme avec les intérêts de protection de la biodiversité. Le PLU permet notamment la prise en 
compte du SRCE, et la redéfinition à une échelle communale des réservoirs et continuité écologiques afin de les 
inscrire dans le projet de développement communal. Le document d’urbanisme permet aussi de préserver 
certains éléments support de biodiversité. 
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 Patrimoine paysager 

Dans le cadre du scénario au fil de l’eau, l’urbanisation de la commune aurait été possible par remplissage des 
dents creuses et en continuité de l’existant. L’urbanisation en continuité aurait pu nuire à la préservation des vues 
sur le village et à son unité. 

Les pétitionnaires n’auraient pas été incités à respecter le caractère architectural de la Haute Provence lors de la 
rénovation ou réhabilitation de constructions existantes ou lors de constructions nouvelles.   

Par ailleurs, aucun élément de patrimoine bâti ou végétal n’aurait pu être protégé par le document d’urbanisme, 
mis à part le site inscrit du village qui possède déjà une protection.  

L’absence d’élaboration d’un PLU aurait pu avoir un impact négatif sur le paysage et donc sur la préservation de 
l’identité villageoise de Dauphin.  

 

 Eau 

Outre les outils de protection de la ressource en eau tels que le SDAGE Rhône-Méditerranée ou la prise en compte 
de la zone de répartition des eaux (ZRE), la principale source de pression sur la ressource en eau est liée à 
l’évolution démographique. Le scénario du PLU prévoit une croissance démographique exactement similaire à 
celle du scénario au fil de l’eau. Les effets entre un maintien du RNU et un passage en PLU sont donc nuls. 

Toutefois, en termes de gestion des prélèvements en eau, distribution et collecte des eaux usées, l’absence 
d’élaboration d’un document d’urbanisme n’aurait pas permis de porter une réflexion en cohérence avec les 
hypothèses de développement projetées par la commune.  

En prévoyant une croissance démographique maîtrisée, en prévoyant les secteurs de développement futurs de 
l’urbanisation en cohérence avec la desserte en réseaux et les capacités des équipements publics, l’élaboration du 
PLU permet d’aboutir à des effets plus mesurés que dans le cadre d’un maintien du RNU. 

 

 Risques majeurs 

L’état initial de l’environnement a permis d’identifier que la commune est soumise à plusieurs risques naturels et 
technologiques : risque inondation par débordement du largue et de la Laye, risque feu de forêt, risque de 
mouvements de terrain géré par un PPR, risque transport de matières dangereuses et enfin risque technologique 
lié aux installations Géosel-Géométhane gérées par un PPRt. 

L’ensemble de ces éléments persistent sur le territoire communal. Dans le cadre du scenario « fil de l’eau », le 
développement démographique et urbain prévu pour 2028 devra s’inscrire dans une obligation de préservation de 
la population face aux risques et notamment le risque inondation qui impacte des espaces habités. 

Les choix au sein du PLU permettent de ne pas créer d’extensions urbaines dans des secteurs soumis à ces risques. 
Par ailleurs, l’élaboration d’un document règlementaire permet de mieux prendre en compte certains risques qui 
n’ont pas de documents de gestion, tel que le risque inondation. 

 

Evolution des autres composantes du territoire 

 Consommation d’espaces 

La poursuite d’une croissance de +0,7%/an engendrerait un gain d’habitant similaire entre le scénario fil de l’eau 
et le scénario du PLU. Le besoin en logements en revanche, serait un peu plus élevé en raison des choix en matière 
d’habitat et d’urbanisme qui sont affirmés dans le PLU (entre 9 et 10 logements de plus).  

Toutefois, l’urbanisation aurait pu être réalisée en continuité de l’urbanisation existante, sur des terres agricoles 
que le PLU préserve pour leur intérêt à être cultivées ou leur intérêt paysager.  

En outre, la volonté d’éviter la consommation d’espaces et l’évaluation du potentiel foncier par densification 
n’aurait pu être menés sur le territoire communal en cas de maintien du RNU.  

Le PLU ne prévoit pas de consommation d’espaces de manière déconnectée concernant les besoins en logements. 
Ils sont prévus en densification et à plus long terme dans un secteur qui confortera le tissu urbain existant. Seuls 
les besoins en matière économique sont prévus de manière déconnectés du village et amenant à une 
consommation d’espaces. Néanmoins cet effet reste mesuré et cohérent avec les besoins identifiés. 
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 Equipements publics 

Les équipements communaux nécessitent d’être développés sur les dix prochaines années avec des besoins 
d’extension pour le cimetière, la réalisation d’élargissements de voiries ou encore la création d’espaces de 
stationnement. 

Le foncier nécessaire pour le développement de ces équipements publics est ainsi identifié et quantifié.  

 

 Réseaux publics 

Dans un scénario au fil de l’eau, sous le RNU, l’urbanisation aurait pu être réalisée par densification ou en 
continuité de l’enveloppe urbaine existante. Dans le second cas, les réseaux publics communaux auraient dû être 
étendus pour raccorder l’ensemble des logements et des équipements entraînant un budget conséquent à 
consacrer aux réseaux.  
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Evaluation de la mise en œuvre du projet communal 

sur l’environnement 

Le projet communal établit dans le cadre du PADD 

Le parti d’aménagement retenu à travers le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) ne 
devrait pas avoir de grandes incidences sur l’Environnement. Il va même dans le sens d’un renforcement des 
dispositions en faveur du Développement Durable sur plusieurs thématiques essentielles : 

 la maîtrise de la consommation d’espaces agricoles et naturels via une urbanisation en priorité en 
renouvellement urbain, en densification urbaine et sur des sites stratégiques d’urbanisation, 

 le renforcement de la préservation et de la mise en valeur des espaces naturels de qualité ou de sites de 
biodiversité remarquable ou ordinaire ; 

 la préservation des espaces agricoles pour leur valeur agronomique notamment ; 

 la prévention des risques naturels ou technologiques et des nuisances. 

Par ailleurs, les nouvelles options retenues en faveur de l’évolution urbaine se révèlent moins consommatrices 
d’espaces que l’ancienne version du POS : 

 l’évolution urbaine est privilégiée au sein des parties urbanisées ou en continuité immédiate de 
l’enveloppe urbaine ; 

 la densification est privilégiée via des règles plus souples au sein des zones bâties. 

 

 

 

Rappel des orientations du PADD 

Le Projet d’Aménagement et de développement Durables de la commune de Dauphin repose sur 4 axes et 
déclinés en plusieurs orientations : 

 

Les grandes familles d’enjeux du diagnostic ont été hiérarchisées et déclinées pour structurer et proposer un 
PADD qui s’organise autour de 4 axes stratégiques, eux-mêmes déclinés en termes d’objectifs et d’actions à 
mettre en œuvre. 

 

AXE 1 : RECENTRER L’URBANISATION ET LIMITER L’ETALEMENT PAVILLONNAIRE 

O1. Programmer une croissance démographique de 0,7%/an à l’horizon 2028 
O2. Prendre en compte le phénomène de desserrement des ménages et proposer une offre de logements en 
adéquation avec les besoins de la population actuelle et future 
O3. Poursuivre l’effort de production de logements à loyer modéré 
O4. Recentrer l’urbanisation à vocation d’habitat autour du noyau villageois 
O5. Préserver les espaces agricoles et naturels de tout étalement urbain 
O6. Favoriser en priorité la densification des tissus urbains existants (dents creuses et divisions parcellaires 
potentielles) 
O7. Reconnaître l’enveloppe urbaine existante, là où les réseaux sont présents 
O8. Maîtriser l’urbanisation des groupements de constructions déconnectés du noyau villageois 
O9. Prendre en compte les risques dans le développement de l’urbanisation 
O10. Proposer une offre en équipement cohérente avec le développement démographique et urbain 
programmé 

 

AXE 2. DYNAMISER L’ECONOMIE LOCALE AFIN D’ACCOMPAGNER LE DEVELOPPEMENT URBAIN 

O11. Permettre le développement des activités artisanales sur un site dédié 
O12. Maintenir l’offre en commerces et services de proximité dans le village 
O13. Reconnaître les structures actuelles du camping de l’Eau Vive 
O14. Préserver les terres agricoles pour leur rôle dans l’économie locale 
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O15. Pallier aux problématiques de stationnement dans le centre ancien du village  
O16. Faciliter et sécuriser la traversée du village par le Grand Chemin 
O17. Limiter les déplacements automobiles dans le village 
O18. Faire concorder le projet de développement urbain avec la capacité des réseaux sur la commune 
O19. Proposer un éclairage public raisonné et un paysage urbain de qualité 
O20. Améliorer le réseau de connexion numérique au sein du village 
 

AXE 3. PRESERVER LA QUALITE DE VIE EN PROTEGEANT L’ENVIRONNEMENT ET EN VALORISANT LES 

ENERGIES RENOUVELABLES 

O21. Assurer la protection des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques (Trame Verte et Bleue) 
O22. Maintenir une coupure d’urbanisation entre Dauphin et Saint-Maime 
O23. Soigner les perceptions du village 
O24. Prendre en compte les covisibilités avec les villages avoisinants 
O25. Veiller à la qualité architecturale et à l’intégration paysagère des nouvelles constructions 
O26. Préserver les atouts patrimoniaux du territoire et promouvoir leur mise en valeur touristique 
O27. Permettre le développement local des énergies renouvelables, tout en veillant aux enjeux patrimoniaux 
et paysagers présents sur le territoire (site inscrit du Vieux village, Natura 2000) 
O28. Poursuivre les efforts en matière de traitement des déchets et de recyclage 
O29. Prendre en compte les risques naturels et technologiques dans le développement de la commune 

AXE 4. OBJECTIFS CHIFFRES DE MODERATION DE LA CONSOMMATION D’ESPACE 
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Les composantes environnementales à fort enjeux pour la commune 

 

 

 Patrimoine écologique 

Le projet de PLU 
Evaluation par 

rapport au scénario 

fil de l’eau 

A3. 
O21 

POSITIVE  

Le projet communal prend en compte les périmètres d’intérêt écologique en les 
identifiant et en les protégeant pour leur rôle dans le maintien d’une diversité 
d’habitats et de milieux favorables à la préservation de la faune et de la flore. 

Des mesures de préservation et de valorisation peuvent ainsi être intégrées. 

++ 

A3. 
O22 

POSITIVE  

Le maintien d’une coupure à l’urbanisation entre les deux communes permet de 
préserver les espaces agricoles ouverts à la confluence de la Laye et du Largue et de 
la biodiversité du milieu. 

+ 

A4 

POSITIVE  

Les objectifs de modération de la consommation d’espaces, ont une incidence 
positive pour le patrimoine écologique et la préservation des espaces naturels et 
agricoles de la commune. Ces objectifs sont mis en œuvre notamment en favorisant 
le renouvellement et la densification des tissus urbains, en comblant les espaces 
vides de l’enveloppe urbaine identifiés comme sites stratégiques, en limitant 
l’urbanisation en extension de l’enveloppe urbaine, et le mitage du territoire. 

+ 

Méthode d’analyse 

La méthode d’évaluation des incidences environnementales de la mise en œuvre du 
projet communal est structurée autour de trois niveaux d’analyse : 

 Incidence positive où l’orientation et/ou les prescriptions présentent une 
plus-value environnementale. Elle garantit la préservation des composantes 
environnementales. 

 Incidences positives à conforter ou présentant un risque où, dans ce cas, 
l’orientation peut présenter deux types d’incidences : 

 L’orientation ou la prescription présente des incidences positives qui 
doivent être maintenue et développée afin d’en assurer leur 
pérennité. 

 L’orientation ou la prescription présente des risques d’incidences 
négatives notables sur l’environnement, où il conviendra d’attacher 
une attention particulière. 

 Incidence négative où l’orientation et/ou la prescription du PLU présentent 
des incidences négatives notables sur une ou plusieurs composantes 
environnementales qui nécessiteront la mise en place de mesures. 

En dernier lieu, une analyse croisée avec les enjeux environnementaux et le 
scenario  « fil de l’eau » est effectuée afin de mesurer le degré de prise en compte du 
volet environnemental par le projet communal. 
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Le projet de PLU 
Evaluation par 

rapport au scénario 

fil de l’eau 

A1. 
O2 
O3 
/A2. 
O11 

RISQUE 

Le développement communal à court terme, ainsi qu’à long terme avec 
l’identification d’une réserve foncière, peut engendrer une pression sur les milieux et 
la biodiversité.  

= 

A1. 
O10 

RISQUE 

Le développement communal et la croissance démographique implique une mise en 
cohérence des équipements et notamment la construction de nouveaux 
équipements ou l’extension d’équipements existants. Cela peut engendrer des 
pressions sur les milieux et la biodiversité et implique l’imperméabilisation du sol. 

+ 

 

 Patrimoine paysager 

Le projet de PLU 

Evaluation par 

rapport au scénario 
fil de l’eau 

A3. 
O23 

POSITIVE 

La protection du paysage est prévue par la mise en place d’actions en vue de 
maintenir l’identité  et les perceptions du village et notamment en maintenant la 
plaine agricole et en garantissant des ouvertures visuelles vers le village depuis ses 
entrées. 

++ 

A3. 
O24 
O25 

POSITIVE 

Situé en position dominante, le village de Dauphin est perceptible depuis Mane et 
Saint-Michel-l’Observatoire. Ainsi, en donnant des prescriptions paysagères pour 
assurer l’intégration paysagère des nouvelles constructions, en identifiant des zones 
agricoles paysagères et en ne permettant la densification qu’au sein de l’enveloppe 
urbaine et en continuité immédiate, le village perché remarquable de Dauphin sera 
mis en valeur.  

++ 

A3. 
O26 

POSITIVE 

La préservation du patrimoine local et des éléments remarquables du paysage 
permet de maintenir l’identité villageoise (arbres remarquables, alignement 
d’arbres, espaces verts). 

++ 

A1. 
O6 

POSITIVE A CONFORTER 

La démarche de densification au sein de l'enveloppe urbaine et les objectifs de 
modération de la consommation d’espaces, participent à la préservation des 
paysages communaux et notamment de la plaine agricole. Le PLU fixe des limites 
d’urbanisation à ne pas dépasser permettant de préserver les espaces agricoles et 
naturels de la commune. 

+ 

A2. 
11 

RISQUE 

L’aménagement du secteur d’extension pour de l’activité économique, en 
discontinuité du village, au lieu-dit Burlière, présente un risque pour la préservation 
des vues sur le village. Néanmoins la rédaction d’une OAP et les prescriptions dans le 
règlement du PLU permettront d’éviter de dénaturer le village. Des mesures 
favorisant l’intégration des constructions dans le paysage et l’environnement 
permettront de réduire les effets de ce projet. 

- 
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 Eau 

Le projet de PLU 
Evaluation par 

rapport au scénario 

fil de l’eau 

A1. 
O1 

POSITIVE A CONFORTER 

Le projet communal prévoit un développement démographique similaire au scénario 
au fil de l’eau. L’incidence restera mesurée sur la ressource en eau potable. La 
croissance démographique entraînera des besoins supplémentaires sur les 
prélèvements. Pour autant, le développement démographique projeté reste 
dimensionné à un niveau raisonnable. Au vu des capacités des équipements et du 
réseau AEP, la commune peut accueillir la population supplémentaire projetée. 

L’incidence sur la gestion des eaux usées est également modérée car si les rejets en 
eaux usées vont augmenter, la STEP a été récemment renforcée avec un processus 
de filtration complémentaire (lit planté de roseaux). 

= 

A1. 
O4 
O5 
O6 

POSITIVE A CONFORTER 

La densification des espaces déjà urbanisés participe à la lutte contre l'étalement 
urbain et permet de valoriser les réseaux existants (eau potable, assainissement) et 
d'en limiter les coûts d’extension. De plus, elle permet de limiter les incidences sur la 
ressource en eau par des systèmes d'assainissement individuels défectueux ; elle 
évite une augmentation des superficies imperméabilisées au sein des espaces 
agricoles pouvant augmenter les risques de ruissellement, elle réduit le besoin de 
forages individuels dans les nappes. 

+ 

A1. 
O6 

POSITIVE 

L’élaboration du PLU a permis d’établir une stratégie pour le développement 
communal placé en priorité sous la forme d’une densification des espaces bâtis pour 
réaliser les logements, activités et équipement nécessaires. Le développement 
urbain sera phasé dans le temps afin que les zones à urbaniser ne soient ouvertes à 
l’urbanisation que lorsque la capacité de la ressource en eau sera suffisante.  

++ 

A1. 

O7  

POSITIVE 

Le PLU prévoit un développement urbain en cohérence avec la capacité des réseaux 
publics. L’incidence est donc positive sur l’environnement.  

+ 

A2. 
O11 

RISQUE 

Les objectifs de développement des activités économiques de la commune peuvent 
engendrer une incidence sur la ressource en eau et d’éventuelles sources de 
pollutions sur les ressources souterraines identifiées comme sensibles.  

= 

A2. 
O14 

RISQUE 

Les objectifs de développement des activités agricoles de la commune peuvent 
engendrer une incidence sur la ressource en eau et d’éventuelles sources de 
pollutions sur les ressources souterraines identifiées comme sensibles. 

= 

A2. 
O13 

RISQUE 

La reconnaissance du camping sur le territoire communal implique que le maintien 
de celui-ci peut avoir des conséquences sur la ressource en eau puisqu’il se trouve à 
proximité de la Laye. 

= 

A2. 
O18 

POSITIVE 

Le projet prévoit de limiter les impacts sur l’environnement en corrélant le 
développement urbain avec la capacité des réseaux communaux, notamment en 
matière d’eau et d’assainissement.  

+ 

 
 

 
 

 



Elaboration du PLU de la commune de Dauphin 

Tome 1.3 – Rapport de présentation – Justifications des choix retenus et évaluation environnementale 

 

98 | P a g e  

 Risques majeurs 

Le projet de PLU 
Evaluation par 

rapport au scénario 

fil de l’eau 

A1. 
O9 

/A3. 
O29 

POSITIVE 

La commune est concernée par différents risques notamment, inondation, 
mouvements de terrain et risques technologiques. Le projet permet d’éviter la 
construction dans les secteurs à risques et donc l’exposition de la population. Le 
projet permet de protéger des espaces en contact avec l’urbanisation et qui sans le 
PLU auraient pu être urbanisés. Il s’agit notamment des secteurs proches de la 
falaise au niveau du village et de ceux touchés par le risque fort d’inondation.  
le Plu intègre également les documents règlementaires tels que les PPRn et PPRt et 
prescrit des règles en matière de constructibilité dans les zones à risque 
d’inondation qui n’ont pour le moment pas de document règlementaire. 

++ 

A2. 
O14 

POSITIVE  

La préservation des terres agricoles garantit le maintien de milieux ouverts et la non 
imperméabilisation de ces espaces permet de favoriser une gestion naturelle des 
eaux et leur libre écoulement. 

 

A1. 
O4 
O5 
O6 

POSITIVE A CONFORTER  

La concentration de l’urbanisation permet de préserver des espaces dépourvus 
d’urbanisation comme les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques qui 
sont ainsi préservés des nuisances sonores ou lumineuses. 

+ 

 

 

Les composantes environnementales à enjeux moyen pour la commune 
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 Climat et énergie 

Le projet de PLU 
Evaluation par 

rapport au scénario 

fil de l’eau 

A1. 

O4 
O6 

O7 
O8 

POSITIVE A CONFORTER 

La démarche de renouvellement urbain, de densification au sein de l’enveloppe 
urbaine conduira à une concentration de la population et des usages au sein de 
l’enveloppe urbaine. En cela, elle devrait entraîner une augmentation de la 
consommation énergétique minime par rapport à une urbanisation diffuse. 

Le processus de densification des espaces participe à la réduction des coûts en 
matière de réseaux d’électricité entre autres. Associé au maintien d’espaces verts au 
sein de l’enveloppe et à la production de logements à hautes performances 
énergétiques, cette orientation permet de limiter les incidences sur le climat et les 
énergies. 

+ 

A2. 
O15 

 

POSITIVE A CONFORTER 

Le projet prévoit de renforcer le stationnement au sein du village. Cette action 
permettra de laisser plus de place aux modes doux et réduira l’utilisation des 
véhicules motorisés dans le village. 

+ 

A2. 
O16 

POSITIVE A CONFORTER 

Le projet prévoit une réduction de la vitesse de circulation des véhicules sur le Grand 
Chemin, cela à un effet positif puisque les émissions de polluants sont de fait 
réduites également.  

+ 

A2. 
O17 

POSITIVE A CONFORTER 

La commune souhaite limiter les déplacements automobiles dans le village et de ce 
fait, favoriser les déplacements doux en améliorant le réseau de cheminements 
piétons et cyclistes sur le territoire. Cette orientation a un impact positif sur le climat 
et l’énergie en permettant la réduction des émissions de gaz à effet de serre et le 
recours aux énergies fossiles pour les déplacements. 

+ 

A2. 
O20 
/A3. 
O27 

POSITIVE A CONFORTER 

L’incitation au développement encadré des énergies renouvelables, participe à la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre et le recours aux énergies fossiles 
(carburants). Le développement des communications numériques participe à la 
réduction de l'usage des véhicules motorisés. 

+ 

A3. 
O21 

POSITIVE A CONFORTER 

L'identification des réservoirs de biodiversité  et des différents éléments de la 
Trame Verte et Bleue participent à la préservation des espaces et au maintien des 
"puits de carbone" réduisant les effets des émissions de gaz à effet de serre. 

+ 

A1. 
O1 
O3 

/A2. 
O11 

RISQUE 

La croissance démographique et le développement des activités économiques vont 
conduire à une augmentation de l'attractivité de la commune et engendrer des flux 
automobiles supplémentaires liés aux déplacements. En cela, elles contribueront à 
une augmentation du recours aux énergies fossiles et des émissions de gaz à effet de 
serre. Toutefois, l'incidence sera mesurée et les infrastructures sont bien 
dimensionnées. Le projet prévoit notamment le renforcement du stationnement du 
village et le développement des modes doux. 

- 

 

  



Elaboration du PLU de la commune de Dauphin 

Tome 1.3 – Rapport de présentation – Justifications des choix retenus et évaluation environnementale 

 

100 | P a g e  

 Entrées et traversées urbaines  

Le projet de PLU 
Evaluation par 

rapport au scénario 

fil de l’eau 

A3. 
O23 

 

POSITIVE  

Le projet prévoit un traitement qualitatif des entrées urbaines par le maintien de la 
plaine agricole ouverte, permettant des ouvertures visuelles remarquables vers le 
village. 

+ 

A2. 
O15 
O16 
O17 

 

POSITIVE A CONFORTER 

Le projet prévoit une réduction de la place de l’automobile dans le centre ancien par 
le renforcement du stationnement, la mise en place de circulations douces et la 
réduction de la vitesse sur le Grand Chemin, les incidences sont donc positives pour 
l’environnement.   

+ 

 

 Patrimoine local 

Le projet de PLU 
Evaluation par 

rapport au scénario 

fil de l’eau 

A3. 
O26 

POSITIVE 

L’identité du village se traduit par son architecture ainsi que par l’ensemble 
d’éléments de patrimoine bâti et végétal qu’il comporte. La mise en valeur de ses 
éléments par leur identification et leur protection dans le document d’urbanisme et 
la mise en place/poursuite des opérations de rénovation des ruelles du centre-bourg 
permettent la valorisation des atouts paysagers communaux.  

++ 

A2. 
11 

RISQUE 

L’aménagement du secteur d’extension pour de l’activité économique, en 
discontinuité du village, au lieu-dit Burlière, présente un risque pour la préservation 
du patrimoine historique en lien avec le monument historique sur la commune de 
saint-Maime. Néanmoins la rédaction d’une OAP et les prescriptions dans le 
règlement du PLU permettront d’éviter des effets trop important. Des mesures 
favorisant l’intégration des constructions dans le paysage et l’environnement 
permettront de réduire les effets de ce projet. 

- 

 

 Géologie 

Le projet de PLU 
Evaluation par 

rapport au scénario 

fil de l’eau 

A3. 
O21 

POSITIVE 

La définition des espaces naturels et agricoles à préserver et l'identification des 
différents éléments de la Trame Verte et Bleue (corridors et réservoirs) participent à 
la préservation des sols et des sous-sols. 

+ 

A4 

POSITIVE 

La limitation de l’étalement urbain et les objectifs fixés pour réduire la 
consommation d’espaces par l'urbanisation favorisent la préservation des sols. 

+ 

A2. 
O14 

RISQUE 

Le maintien et le développement de l'agriculture peut entraîner un appauvrissement 
des sols par une agriculture intensive. 

= 
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Le projet de PLU 
Evaluation par 

rapport au scénario 

fil de l’eau 

A2. 
O11 

RISQUE 

Les projets urbains pour la création d’une zone d’activités par la mise en place d’une 
réserve foncière de long terme impliquent une modification de l'occupation du sol 
ainsi qu’une imperméabilisation des sols. 

- 

 

 Circulations douces et espace public 

Le projet de PLU 

Evaluation par 

rapport au scénario 
fil de l’eau 

A1. 
015 

POSITIVE 

Le projet de renforcer le parc de stationnement existant au sud de la commune offre 
la possibilité de se séparer de son véhicule pour accéder au village et aux services 
qu’il comporte. 

+ 

A2. 
O17 

POSITIVE A CONFORTER 

Le projet communal appuie une volonté de limiter les déplacements automobiles 
dans le village et de développer en parallèle des cheminements doux.  

+ 

A2. 
O19 

POSITIVE 

Le projet prévoit l’éclairage d’un secteur supplémentaire afin de sécuriser les 
circulations piétonnes grâce à un éclairage plus économe. Les incidences sont donc 
positives.  

+ 

A3. 
O26 

POSITIVE A CONFORTER 

Le projet prévoit de poursuivre les opérations de rénovation des ruelles du centre-
bourg ancien afin de mettre en valeur l’espace public et son patrimoine bâti et 
végétal. 

- 

 

 Qualité de l’air 

Le projet de PLU 

Evaluation par 

rapport au scénario 
fil de l’eau 

A2. 
O17 

POSITIVE A CONFORTER 

Le développement des cheminements doux permet de réduire l’utilisation des 
véhicules motorisés.  

De même, le renforcement d’un parking existant a pour objectif de permettre la 
réduction des nuisances liées aux véhicules à moteur. 

+ 

A1. 
O1 
O2 
O3 

RISQUE 

Une augmentation de la population va conduire à une augmentation des flux de 
déplacements, une augmentation des activités économiques etc, qui peuvent avoir 
une légère incidence sur la qualité de l’air. 

- 
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 Nuisances 

Le projet de PLU 
Evaluation par 

rapport au scénario 

fil de l’eau 

A1. 
O4 
O5 
O6 

POSITIVE A CONFORTER  

La concentration de l’urbanisation permet de préserver des espaces dépourvus 
d’urbanisation comme les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques qui 
sont ainsi préservés des nuisances sonores ou lumineuses. 

+ 

A2. 
O17 

POSITIVE A CONFORTER 

Le développement des cheminements doux permet de réduire l’utilisation des 
véhicules motorisés.  

De même, la réalisation d’un parking de covoiturage permettra la réduction des 
nuisances liées aux véhicules à moteur, notamment sonores et odorantes. 

+ 

A2. 
019 

POSITIVE A CONFORTER 

La mise en place d’un éclairage raisonné permettra de maîtriser la pollution 
lumineuse en rénovant notamment le réseau d’éclairage par un éclairage économe 
et efficace.  

+ 

 

Les composantes environnementales à enjeux faible pour la commune 

 

 Déchets 

Le projet de PLU 
Evaluation par 

rapport au scénario 

fil de l’eau 

A1. 
O1 

RISQUE 

Une augmentation de la population va conduire à une augmentation de la 
production des déchets et ordures ménagères. Toutefois, la bonne gestion de la 
collecte en place et les évolutions déjà notables des pratiques individuelles 
participent à l'amélioration du service. 

= 

A2. 
O12 

RISQUE 

L’ouverture d’un commerce d’alimentation va conduire à une légère augmentation 
des déchets, notamment d’emballages, la collecte devra donc être adaptée. 

= 

A1. 
O6 
O7 

RISQUE 

Le renforcement de l'enveloppe urbaine par la densification conduira inévitablement 
à une augmentation localisée des déchets.  

Toutefois, l'incidence peut être considérée comme faible au vu de la plus-value 
qu'elle apporte en termes de gestion économe de l’espace, de réduction de 
l’étalement urbain et d’une réduction de l’utilisation d’énergies fossiles pour les 
déplacements. 

= 

A.3 
O28 

POSITIVE A CONFORTER 

Le traitement et de recyclage des déchets sont des pratiques ayant des incidences 
positives sur l’environnement. Le projet prévoit la poursuite de l’installation de 
colonnes semi-enterrées de tri-sélectif sur le territoire afin que la pratique du tri à 
l’échelle individuelle soit favorisée.  

= 
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Synthèse des incidences de la mise en œuvre du projet communal sur 

l’environnement 

 

 

Incidences 

 POSITIVE 2 
POSITIVE A 
CONFORTER 

1 

RISQUE -1 
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Faible

O1 1 -1 -1 -1 -2

O2 -1 -1 -5

O3 -1 -1 -1 -7

O4 1 1 1 1 10

O5 1 1 1 8

O6 1 1 1 1 1 -1 12

O7 2 1 -1 7

O8 1 2

O9 2 6

O10 -1 -3

O11 -1 -1 -1 -1 -1 -13

O12 -1 -1 -3

O13 -1 -3

O14 -1 2 -1 1

O15 1 1 2 8

O16 1 1 4

O17 1 1 1 1 1 10

O18 2 6

O19 2 1 6

O20 1 2

O21 2 1 2 12

O22 2 6

O23 2 2 10

O24 2 6

O25 2 6

O26 2 1 6

O27 1 2

O28 1 1

O29 2 6

A4 O30 2 2 10

6 5 9 7 5 1 2 6 -2 5 -3

Moyen

TOTAL

2

Orientations du PADD

P
a
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o
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e
 

é
c
o
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g
iq

u
e

Forts

TOTAL

A1

A3

L’analyse des résultats montre que le PLU présente un effet globalement positif sur l’environnement dans 
son ensemble. Les orientations présentent une plus-value environnementale globale avec des enjeux qui 
peuvent être directs et opérationnels. 

Certaines orientations présentent des risques pour les composantes environnementales qui nécessitent la 
mise en place de mesures afin de les limiter. 

La hiérarchisation des enjeux a permis de déterminer trois niveaux concernant les enjeux :  
· Niveau 1 : déchets ; 
· Niveau 2 : climat et énergie, patrimoine local, sols et sous-sols, nuisances, qualité de l’air ; 
· Niveau 3 : patrimoine écologique, patrimoine paysager, eau et risques majeurs.  

Le résultat de la dernière colonne du tableau a été obtenu en faisant la somme des incidences du projet de 
PLU sur les composantes environnementales et ce en multipliant par trois le résultat des incidences sur les 
enjeux de niveau 3, par deux sur les enjeux de niveau 2 et par un pour les enjeux de niveau 1. 

Exemple d’après l’axe 1 – orientation 1 : 1 X 3 + (-1 + -1) X 2 + (-1) X 1 = - 2 
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ANALYSE DES INCIDENCES NOTABLES 

PREVISIBLES 

Synthèse des incidences du PLU sur l’environnement 

Incidences sur les grands équilibres et les continuités écologiques 

 Zoom sur les secteurs d’ouverture à l’urbanisation AU 

Le projet de PLU intègre deux secteurs « A Urbaniser », zones AU, zones d’urbanisation future. 

 

 La zone 1AUx : elle désigne une zone d’urbanisation future pour des activités économiques, à court ou 
moyen terme, localisée au nord du centre villageois, dans le lieu-dit de la Burlière. L’urbanisation de cette 
zone est encadrée par une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP). L’aménagement du 
site sera progressif au fur et à mesure des besoins effectifs. Elle correspond à un secteur situé en 
extension.  

 La zone 2AU : elle désigne une zone d’urbanisation future à long terme à vocation d’habitat. L’ouverture à 
l’urbanisation de cette zone est conditionnée à une desserte suffisante en équipements et réseaux 
publics (réseau public d’adduction en eau potable) et est soumise à une modification ou à une révision du 
PLU. Elle sera alors réglementée et fera l’objet d’une OAP. 

 

Incidences positives attendues 

Au travers de son PLU, la commune de Dauphin se fixe des objectifs de limitation de la consommation des espaces 
agricoles et naturels. Le PLU vise ainsi une gestion rationnelle de l’espace, en cohérence avec les intentions du 
PADD : 1,9 hectares est ouvert à l’urbanisation dans l’ensemble de la zone 1AU (1AUx) à court ou moyen terme.  

 

Ainsi, par une volonté de lutter contre l’étalement urbain et la consommation d’espace, le PLU génère une 
incidence positive sur la préservation des milieux naturels et agricoles, ainsi que sur les espèces floristiques et 
faunistiques qui y sont inféodées, qu’elles soient remarquables ou « ordinaires » dans la mesure où moins de 3 
hectares ont vocation à être urbanisés sur le territoire communal. La zone qui sera ouverte à l’urbanisation pour 
de l’habitat (2AU) se trouve en continuité de l’urbanisation existante et les deux zones d’urbanisation future (1AUx 
et 2AU) sont éloignés des espaces d’intérêt écologiques majeurs de la commune (Natura 2000, Zone de Nature et 
de Silence, ZNIEFF de type 2, PNA Aigle de Bonelli,…) et de ceux relatifs aux communes voisines.  

Le PLU prévoit d’ouvrir à l’urbanisation : 

· 1,9 ha en zone 1AUx, ouverte immédiatement à l’urbanisation ; 

· 0,74 ha en zone 2AU, fermée à l’urbanisation en attendant de renforcée les équipements publics 
nécessaires. 

 

Incidences négatives attendues 

L’urbanisation des zones AU induira une artificialisation des terrains naturels ou agricoles, c’est-à-dire non bâtis. 

Le secteur 1AUx porte des cultures de fourrages (luzerne). Le terrain a été mis en culture par un éleveur suite à 
son achat par l’intercommunalité, dans l’attente de la création de la future zone d’activité. L’intérêt de ce secteur 
réside essentiellement dans la zone située en limite nord-est, se définissant par la présence d’une frange boisée 
qui jouxte la ripisylve de la Laye et constitue de ce fait un réservoir de biodiversité ainsi qu’un corridor écologique.  

La ripisylve bordant le secteur au nord-est ne sera pas impactée par l’implantation du projet. Comme l’indique 
l’OAP élaborée sur cette zone, elle sera préservée afin de ne pas nuire à la biodiversité présente dans ce périmètre 
Une mesure de réduction des effets est prévue grâce au respect d’une interface de 5 mètres minimum à maintenir 
avec la frange boisée. Cette frange au sein de l’OAP pourra aussi être végétalisée permettant de compléter la 
frange boisée. 

 Bien qu’associé inévitablement à une consommation de l’espace, l’ouverture à l’urbanisation sur la 
commune sera limitée en termes de superficie, sera en continuité avec le tissu urbain lorsque les 
caractéristiques des projets le permettent ou en cohérence paysagère avec ce dernier en respectant 
parfaitement le site inscrit du village de Dauphin. 



Elaboration du PLU de la commune de Dauphin 

Tome 1.3 – Rapport de présentation – Justifications des choix retenus et évaluation environnementale 

 

105 | P a g e  

 Zoom sur les emplacements réservés 

 

 

Le PLU intègre 4 Emplacements Réservés (ER) dans le zonage. Ceux-ci s’étendent sur environ 3 218m², soit à peine 
0,03 % de la surface du territoire communal.  

 

3 emplacements réservés sont situés en zones urbaines (ER1, ER2 en partie, ER3). Ceux-ci sont de taille réduite 
(moins de 300 à 700 m² environ). Ces emplacements réservés concernent la réalisation de stationnement et 
l’aménagement de carrefour/voirie. Ceux-ci représentent 0,27 ha du territoire communal. Ces ER n’ont donc pas 
d’influences notables sur l’environnement, s’agissant de secteurs déjà anthropisés. 

Le projet communal identifie deux emplacements réservés pour élargissement de voirie ER2 en partie, pour 
élargissement du chemin du Bief et ER4 en bordure de la RD5. L’objet de ces ER est d’élargir les voies sur une 
surface de 1060 m² pour l’ER2 et 430 m² pour l’ER4.  

Bien que l’ER4 se trouve dans le périmètre de la ZNIEFF de type 2, celui-ci est d’une surface très limitée (0,04 ha) 
ayant ainsi peut d’impacts sur entités écologiques. Les aménagements devront tenir compte des sensibilités du 
milieu lors de la conception et de la réalisation.  

 

 Ces emplacements sous-tendent une consommation supplémentaire d’espace. Cependant, selon leur mise 
en œuvre, peu d’impacts négatifs sont attendus. 

  

1 

2 

3 

4 
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 Zoom sur l’Orientation d’Aménagement et de Programmation 

Le PLU intègre une OAP : 

 
 

L’unique secteur d’urbanisation à court, moyen et long terme est encadré par une OAP qui intègre des 
prescriptions en faveur de la préservation de la biodiversité et du paysage (espaces verts, conservation d’espaces 
naturels non constructibles, mise en valeur de la ripisylve et des boisements, végétalisation des axes,…). 

  

OAP 1 : Zone d’activités de la Burlière, sous zonage 1AUx. Cette OAP permet de maîtriser l’urbanisation future de 
cette zone correspondant à une zone d’extension en périphérie de la zone urbaine tout en répondant aux besoins 
en foncier économique (activités artisanales et industrielles non polluantes) au fur et à mesure de la demande.  
Elle permet de répondre aux enjeux de développement des activités économiques sur un site dédié, tout en 
préservant les espaces naturels et agricoles de la commune, notamment la ripisylve de la Laye depuis le cordon 
boisé. Le projet intègre plusieurs mesures de réduction des effets de l’urbanisation du site notamment pour une 
bonne intégration environnementale et paysagère. Le PLU apporte des incidences favorables pour 
l’environnement puisqu’il permet d’engager des mesures en faveur de la préservation ou de la remise en état 
des continuités écologiques.  

Ce projet permet donc de répondre aux besoins de développement économique tout en préservant les espaces 
naturels et les continuités écologiques de la commune. 

 

Incidences sur les zonages d’inventaire ou réglementaires existants  

Pour rappel, la commune de Dauphin est concernée par le secteur Natura 2000 des Adrets de Monjustin, et fait 
partie du territoire du Parc Naturel Régional du Luberon. Elle est également concernée par deux périmètres de 
protection et inventaires : 

· Les Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique de type 2 « Versant nord-est du 
massif du Luberon – Forêt Domaniales de Pélissier et de Montfuron – collines de Monjustin » : elle 
recouvre plus de la moitié du territoire sur sa partie sud ; « Le Largue et ses ripisylves » : elle traverse le 
territoire d’est en ouest et longe la limite communale nord-est ; « Plaine et Craux de Mane et de Saint-
Michel-l’Observatoire – bois de Pouvarel – Crau Chétive- Porchères – les Craux » qui s’étend sur la 
partie nord de la commune  

· Le Plan National d’Action pour l’Aigle de Bonelli  
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 ZSC : Adrets de Monjustin – les Craux – Rochets et crêtes de Volx  

Approuvé Site de la Directive Habitats le 8 Novembre 2007. Situé dans le prolongement oriental du massif du 
Luberon, ce site de 3 578 hectares est principalement forestier. Il se caractérise par un ensemble de prairies et de 
forêts abritant une faune très diversifiée. C’est le Parc Naturel Régional du Luberon qui en a la gestion. Cet espace 
semble tout de même fragile au vu de la diminution des milieux ouverts (pelouses et prairies) et de sa faune 
associée, par manque d’entretien (fauche, pâturage). 

Le secteur se situe sur la partie sud de la commune et ne concerne que des secteurs classés en zone naturelle dans 
le PLU, et plus particulièrement en zone Ne qui prend en compte les enjeux environnementaux.  

 

 ZNIEFF de type 2  

La commune de Dauphin est concernée par un périmètre de trois ZNIEFF de type II :  

- « Plaine et Craux de Mane et de Saint-Michel-l’Observatoire – bois de Pouvarel – Crau Chétive – 
Porchères – les Craux », qui s’étend au nord. Le site compte 2 espèces végétales déterminantes : l’Inule à 
deux faces et l’Ophioglosse (petite fougère). Il abrite aussi 37 espèces animales patrimoniales dont sept 
sont déterminantes. 

- « Le Largue et ses ripisylves » qui traverse la commune d’est en ouest. Le site compte 2 espèces 
végétales déterminantes (Euphorbe à feuilles de graminée et Bifora à deux coques) ainsi qu’une 
quarantaine d’espèces végétales remarquables. Il abrite aussi 17 espèces animales patrimoniales dont 
deux déterminantes (Castor d’Europe et Cerf élaphe). 

- « Versant nord-est du massif du Luberon – forêts domaniales de Pélissier et de Montfuron – collines de 
Montjustin », qui s’étend sur la partie sud de la commune. Le site compte 7 espèces végétales 
déterminantes dont 3 protégées au niveau national (Nigelle de France, Rosier de France et églantier 
sauvage). Il abrite aussi 28 espèces animales patrimoniales dont douze déterminantes. 

Les zones d’inventaires sont principalement situées en zone agricole ou naturelle du PLU, elles seront donc 
préservées d’une urbanisation importante par le PLU. Les zones urbaines ou à urbaniser sont pour la plupart en 
dehors du périmètre des ZNIEFF. Cependant certaines se trouvent en partie ou en intégralité dans leur périmètre. 
C’est le cas de la zone UC (en totalité), de la zone UBb (en très petite partie), le secteur Nl pour les équipements 
sportifs, le secteur Nstep pour l’extension de la station d’épuration existante.  

Parmi les zones à urbaniser, la zone 1AUx se situe en contact avec deux ZNIEFF tandis que la zone Nc, qui permet 
l’extension limitée du cimetière communal se trouve à proximité d’une ZNIEFF. Les secteurs touchés par les ZNIEFF 
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de type 2 sont de taille limité et concernent pour la majorité la réalisation d’équipements dont une partie des 
secteurs sont déjà anthropisés.  

La zone 1AUx s’urbanisera dans le cadre d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation qui prévoit des 
mesures environnementales d’insertion et de réduction des effets liés à la création d’un projet économique sur ce 
site. Les autres zones urbaines touchées (UC et UBb) sont de taille limitée et permettent seulement de reconnaitre 
l’existant. 

 

 

 PNA Aigle de Bonelli  

Le périmètre du PNA Aigle de Bonelli recouvre l’ensemble de la commune de Dauphin. L’ensemble des zones 
urbaines et à urbaniser représentent environ 6% du territoire, impliquant des impacts limités sur l’espace 
potentiellement utilisé par l’aigle de Bonelli. 

Dans la zone A, seules sont autorisées les constructions et installations jugées nécessaires à l’exercice de l’activité 
agricole. L’extension des habitations existantes et de leurs annexes à la date de l’approbation du PLU est 
seulement autorisée sous conditions ainsi que les installations et constructions nécessaires à la commercialisation 
sur place des produits issus de l’activité de production de l’exploitation. Les constructions et installations 
nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics, dès lors qu’elles ne sont pas incompatibles avec 
l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière dans l’unité foncière dans laquelle elles sont implantées 
et qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et paysagers, peuvent être autorisées.  

La zone N présente également un règlement restrictif analogue en matière d’urbanisation. 

 Le PLU va réduire l’espace potentiellement utilisé par l’aigle de Bonelli sans toutefois remettre en cause la 
viabilité de cette espèce. Les zones ouvertes à l’urbanisation éloignées de l’entité villageoise s’étendent sur 
une surface limitée et se bornent aux projets d’extension du cimetière communal (0,2 ha) et de création de 
la zone d’activités (1,9 ha). 
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Evaluation des enjeux écologiques au sein des sites 

pouvant être affectés par le PLU 
 

Le PLU va impliquer des évolutions, et les sites 
qui vont être amenés à évoluer de manière 
significative ont fait l’objet de prospections 
naturalistes sommaires, avec pour objectif 
d’identifier l’intérêt écologique des milieux et 
leurs potentialités d’accueil pour la flore et les 
différents groupes de faune. Il s’agit d’un premier 
aperçu des sensibilités écologiques. 

Les secteurs identifiés pour la station d’épuration 
et les équipements sportifs n’ayant pas vocation 
à évoluer par rapport à la situation actuelle, ils ne 
sont pas analysés. Le projet vise en effet à 
conforter les équipements existants au sein des 
deux secteurs identifiés (Nstep et Nl).  

Les sites ayant fait l’objet de prospections 
sommaires sont présentés dans la carte ci-contre. 

 

 

Site 1 : Zone d’activités de la Burlière (zonage 1AUx) 

L’expertise écologique menée dans le cadre d’un projet d’ouverture à l’urbanisation de ce site a été menée sur le 
site lui-même (zone 1AUx de 1,9 ha) ainsi que sur des espaces périphériques pouvant présenter des enjeux 
écologiques telles qu’une zone humide ou un corridor écologique. L’étude porte donc aussi sur un espace au nord 
présentant un milieu ouvert comme la zone 1AUx, et pouvant comporter des habitats similaires.  

Source : Evaluation écologique, Novacert, Septembre 2016 et octobre 2019 
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Prise en compte dans le PLU 

Au travers du PADD, la commune a exprimé la volonté de conserver les 
espaces naturels et agricoles notamment ceux support de biodiversité et 
faisant partie des éléments de la Trame Verte et Bleue. 

Le secteur Burlière prospecté comprend une partie nord comportant des 
enjeux écologiques modérés à fort et la présence d’une zone humide. Ces 
espaces seront évités pour toute urbanisation et ainsi préservés (mesure 
d’évitement). 

La partie sud comportant des terres agricoles et un talus, présente des 
enjeux écologiques faibles. Ce site est donc déterminé pour l’implantation 
du projet de zone d’activités économiques, en incluant des mesures de 
réduction des incidences. 

Ce projet a été traduit au sein de la de l’OAP Zone d’activités de la Burlière. 
L’étude écologique préconise une préservation et une mise en valeur des 
boisements de la ripisylve bordant la Laye dans le but de protéger la 
biodiversité présente dans ce secteur. Pour cela, l’OAP intègre une mesure 
de réduction des incidences en maintenant un espace tampon de 5 mètres 
depuis la lisière boisée. Ainsi les constructions devront se tenir à au moins 5 
mètres de la lisère boisée qui borde le site, qui elle-même forme un espace 
tampon avec la ripisylve de la Laye située en contrebas du talus. 

Une seconde frange du site située au niveau du talus qui longe le chemin de 
Biabaux, a été identifiée comme présentant des enjeux de biodiversité. Pour 
cela, l’OAP intègre une mesure pour conserver le talus et ses espèces 
végétales grâce à un espace tampon de 2 mètres à maintenir. 

L’OAP prescrit des mesures d’intégration à la fois environnementales et 
paysagères telles que la plantation de végétaux, la création d’une frange 
plantée en limite des espaces agricoles, la création de noues, l’utilisation de 
matériaux perméables pour le stationnement ou encore la gestion des eaux 
de ruissellement sur le site. 

L’urbanisation du site est prévue au fur et à mesure des besoins, en 
conservant un schéma d’ensemble impliquant que celle-ci débutera par 
l’ouest, au niveau de l’accès afin de maintenir la vocation agricole de ce qui 
ne sera pas encore aménagé.  

 
 
Coupe du site de projet entre le Prieuré et la rivière de la Laye 

 

 

  Emprise pour l’accueil du bâti 
de la ZAE 

Espaces classés en zone N,  zone 
naturelle pour la prise en compte des 

enjeux environnementaux 

Zone tampon = 
recul de 5 

mètres 
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OAP Zone d’activités de la Burlière 

 

 

 

Site 2 : Extension à vocation d’habitat (zone 2AU) 

Le secteur d’extension à vocation d’habitat en zone 2AU, présente une occupation du sol constituée d’une prairie 
pouvant être pâturée, parsemée d’arbustes. Il est inséré entre les espaces urbains du village et les quartiers 
pavillonnaires périphériques au sud. Ces milieux agricoles ouverts sont un habitat propice pour des espèces 
caractéristiques de ces milieux. Il n’est toutefois pas inclus dans le périmètre d’une des trois ZNIEFF du territoire et 
est entouré d’espaces urbanisés. 

Il est bordé à l’est par une haie, pouvant constituer un corridor écologique en milieu semi-urbain, mais également 
un élément de rupture avec le milieu agricole, qui ne permet pas de considérer cet ensemble comme une 
continuité agricole avec les terrains présents à l’est. 

Ce secteur s’inscrit comme un espace de transition entre le village et les espaces pavillonnaires et tend à renforcer 
ce lien par la création de nouvelles habitations. En continuité de la zone 2AU, un projet d’équipement public pour 
la création d’un parking communal vient également s’inscrire dans cette dynamique. 

La commune de Dauphin souhaite répondre aux besoins en logements pour la population actuelle et future en 
fonction de l’évolution démographique et des besoins observés. Le PADD préconise l’urbanisation en dents 
creuses afin de répondre aux besoins en logements, c’est pourquoi la zone d’extension au sud du village est 
classée en 2AU, elle ne sera ouverte à l’urbanisation que lorsque le raccordement aux réseaux publics sera 
possible et la ressource en eau potable suffisante.  

Aucune OAP n’organise l’urbanisation future de ce secteur pour le moment puisqu’il s’agit d’un secteur 2AU 
fermé. Lors de son ouverture à l’urbanisation, une OAP sera réalisée. 
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Vue sur la partie nord du futur quartier d’habitation 

 

Vue sur la partie sud du futur quartier d’habitation 

 

Vue sur le centre villageois depuis le secteur de projet 

 

 

 

Site 3 : Extension du cimetière (zone Nc) 

Le secteur d’extension du cimetière s’inscrit sur un milieu 
naturel en friche, ayant fait l’objet de dépôt de matériaux.  
Le secteur à pour vocation de permettre l’extension du 
cimetière existant sur une surface assez limitée.  
Le site, bien qu’à vocation naturelle en friche, s’apparente 
d’avantage à un espace anthropisé que préservé. 
Il présente des haies et arbustes existants qu’il convient de 
préserver. Ces haies peuvent en effet constituer un élément 
de clôture naturel pour le cimetière.  

L’urbanisation future du site ne fait pas l’objet d’une OAP 
puisqu’il s’agit d’un sous-secteur de la zone naturelle classé 
en zone Nc spécifique pour n’autoriser que les équipements 
publics d’intérêt général liés au cimetière. 

 

 
 
 

Évaluation des incidences sur les entités écologiques 

Comme démontré dans l’état initial de l’environnement, le territoire de Dauphin possède une richesse écologique 
importante dans la mesure où une large partie de son territoire, au nord, est encore naturelle et préservée. Les 
cours d’eau de la Laye et du Largue jouent également un rôle important, pouvant être qualifiés à la fois de 
réservoirs de biodiversité et de corridor écologique à plus grande échelle, notamment avec les communes 
limitrophes. 
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Carte d’identification de la Trame Verte et Bleue locale 

 

Carte d’identification des enjeux environnementaux à l’échelle du territoire de l’ancienne Communauté de Communes 
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 Le cœur de vie terrestre de la trame verte 

Ce réservoir de biodiversité de la trame verte (SRCE) englobant les massifs boisés au sud est une zone primordiale 
à protéger. Elle englobe des espaces naturels protégés ou inventoriés. Zone Natura 2000 - ZSC Adrets de 
Montjustin, Les Craux, Rochers et Crêtes de Volx. ZNIEFF de type 2 Versant nord-est du massif du Luberon - Forêts 
Domaniales de Pélissier et de Montfuron - collines de Monjustin. Elle est également reconnue comme Zone de 
Nature et de Silence par la Charte du PNR du Luberon. 

Dans le cadre du PLU, ce réservoir de biodiversité est préservé de toute urbanisation et est classé en zone N du 
PLU. Quelques poches habitées et de l’habitat isolé sont présents dans ces espaces, sans pour autant permettre un 
développement urbain. 

Le projet de PLU n’accroit pas les pressions sur ces réservoirs de biodiversité. Le règlement et le zonage confortent 
la préservation de cette zone. Le secteur en Zone de Nature et de Silence est distingué du reste avec une zone 
spécifique Ne avec une préservation accrue. Seule une dérogation est permise pour les terrains compris dans le 
périmètre des installations de Géosel et Géométhane afin de permettre à ces installations de perdurer. 

Cet espace fait aussi l’objet d’une protection complémentaire avec un classement en EBC des boisements 
significatifs. 

 

 Les coteaux : mosaïque de milieux ouverts et fermés (prairies, cordons boisés) 

Cette entité de la trame verte et bleue est composée de prairies et de cordons boisés correspondant à la ripisylve 
du Largue qui est un espace inventorié ZNIEFF de type 2. Les ripisylves s’étendent également au-delà en direction 
de la plaine avec les espaces en continuité de la Laye. 

Elle est placée sous différents zonages : N, A, qui se voient associer des règlements tendant à conforter la vocation 
naturelle ou agricole en place. Les possibilités d’extension, voire de constructions nouvelles, sont très limitées et 
encadrées. Des protections complémentaires sont associées à ces espaces et plus particulièrement au titre de la 
protection des éléments de patrimoine paysagers et écologiques, concernant les ripisylves. 

 

 La trame ouverte agricole  

Celle-ci s’étend sur la partie nord du territoire communal et correspond à un espace de mobilité ou de réservoir 
alimentaire pour certaines espèces, qu’il est intéressant de préserver. 

Le PLU ne remet pas en cause ces espaces de mobilité. Ce secteur a en effet été classé en zone agricole dans le 
zonage du PLU. La plaine agricole a vocation à être protégée en raison de son potentiel agronomique et 
économique mais aussi pour sa valeur biologique. 

Quelques projets de développement vont venir réduire la surface agraire au profit d’autres usages : 

· Une zone à urbaniser (1AUx), dont l’urbanisation est encadrée par une OAP, correspondant à un secteur 
dédié à l’aménagement d’une nouvelle zone d’activités répondant à un besoin intercommunal dans un 
contexte où la zone d’activités située sur le territoire de Mane arrive à saturation. Sa surface est 
cependant réduite par rapport à l’ensemble des espaces agricoles reconnus par le PLU, elle est de 1,9 ha.   

· Un emplacement réservé : ER 2 destiné à l’élargissement du chemin du Bief. Cet ER s’étend sur une 
surface de 1060 m² en espace agricole.  

· Un emplacement réservé : ER 4 destiné à l’élargissement du tracé de la RD5. Cet ER s’étend sur une 
surface de 430 m².  

La plaine agricole est concernée par les zonages écologiques suivants : PNA Aigle de Bonelli, ZNIEFF de type 2. 

Il n’est donc pas à attendre de remise en cause conséquente de ce milieu même si une réduction de cet espace 
peut être notée.  

A savoir que la zone qui engendrera le plus de consommation d’espace agricole se trouve en dehors de la ZNIEFF 
de type 2 et de toute autre zone d’inventaire ou de protection. 
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Incidences du projet de PLU sur le réseau Natura 2000 

Généralités  

 Cadre préalable 

Natura 2000 est un réseau européen de sites naturels créé par la directive européenne 92/43/CEE dite directive « 
Habitats / faune / flore ». Ce texte vient compléter la directive 2009/147/EC, dite directive « Oiseaux ». Les sites 
du réseau Natura 2000 sont proposés par les États membres de l’Union européenne sur la base de critères et de 
listes de milieux naturels et d’espèces de faune et de flore inscrits en annexes des directives.  

 

L’article 6 de la directive « Habitats / faune / flore » introduit deux modalités principales et complémentaires pour 
la gestion courante des sites Natura 2000 :  

- La mise en place d’une gestion conservatoire du patrimoine naturel d’intérêt européen à l’origine de leur 
désignation ;  

- La mise en place d’un régime d’évaluation des incidences de toute intervention sur le milieu susceptible 
d’avoir un effet dommageable sur le patrimoine naturel d’intérêt européen à l’origine de la désignation 
de ces sites et plus globalement sur l’intégrité de ces sites.  

 

La seconde disposition est traduite en droit français dans les articles L414-4 & 5 puis R414-19 à 29 du code de 
l’environnement. Elle prévoit la réalisation d’une « évaluation des incidences Natura 2000 » pour les plans, 
programmes, projets, manifestations ou interventions inscrits sur :  

- Une liste nationale d’application directe, relative à des activités déjà soumises à un encadrement 
administratif et s’appliquant selon les cas sur l’ensemble du territoire national ou uniquement en sites 
Natura 2000 (cf. articles L414-4 III et R414-19) ;  

- Une première liste locale portant sur des activités déjà soumises à autorisation administrative, 
complémentaire de la précédente et s’appliquant dans le périmètre d'un ou plusieurs sites Natura 2000 
ou sur tout ou partie d'un territoire départemental ou d'un espace marin (cf. articles L414-4 III, IV, R414-
20 et arrêtés préfectoraux en cours de parution en 2011) ;  

- Une seconde liste locale, complémentaire des précédentes, qui porte sur des activités non soumises à un 
régime d’encadrement administratif (régime d’autorisation propre à Natura 2000 - cf. article L414-4 IV, 
articles R414-27 & 28 et arrêtés préfectoraux à paraître suite aux précédents). 

 

 Natura 2000 et les documents d’urbanisme 

Les documents d’urbanisme ont une obligation générale de préservation des écosystèmes. Cela est souligné tant 
dans le code de l’urbanisme (art L.121-1 et s.) que dans le code de l’environnement (Art L.122-1 et s.). La loi du 13 
décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains (SRU) a profondément modifié le contenu de 
ces documents dans ce sens, en obligeant à réaliser un état initial de l’environnement, à évaluer les incidences et 
orientations du document d’urbanisme sur l’environnement et à exposer la manière dont le document prend en 
compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur. 

 

Les documents d’urbanisme doivent aussi faire l’objet d’une évaluation de leurs incidences sur les sites Natura 
2000 s’ils sont susceptibles de les affecter de manière significative. Cette évaluation est appelée « évaluation des 
incidences au regard des objectifs de conservation des sites Natura 2000 » ou « évaluation des incidences Natura 
2000 ». 

 

Elle est prévue par la Directive « Habitats, Faune, Flore » (art 6, § 3 et 4). En France, il y a eu une transposition 
incorrecte, l’article L414-4 du code de l’environnement a donc été modifié et le premier texte d’application est le 
décret n° 2010-365 du 09/04/2010. Les textes juridiques relatifs à cette évaluation sont, en grande partie, codifiés 
dans le code de l’environnement (art L414-4, R 414-19 à R 414-26) et dans le code de l’urbanisme (art R122-2). 
Cette évaluation doit tenir compte des éventuels effets cumulés avec d’autres plans. 
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 ZSC Adrets de Montjustin, Les Craux, Rochers et Crêtes de Volx FR9301542 

La commune de Dauphin est concernée par une zone du réseau Natura 2000 :  

· La Zone Spéciale de Conservation Adrets de Montjustin – Les Craux – Rochers et Crêtes de Volx située au 
sud de la commune.  

· La Zone Spéciale de Conservation Vachères ne concerne pas directement le territoire et est située à 3km 
à l’ouest. 

Les zones urbaines et à urbaniser sont tenues à distance de la zone du réseau Natura 2000 identifiée sur le 
territoire. Cette ZSC est classé en zone naturelle dans le cadre du PLU communal et plus particulièrement un sous-
secteur Ne reconnaissant les enjeux environnementaux. Le règlement ne permet d’ailleurs l’accueil d’aucune 
nouvelle construction, ni l’extension ou la création d’annexes pour les habitations existantes, qui sont nénamoins 
peu nombreuses dans ces espaces. 

Par ailleurs, le secteur est en grande partie identifiée par le Parc Naturel Régional du Luberon comme Zone de 
Nature et de Silence, impliquant que les incidences du projet de PLU sur les zones du réseau Natura 2000 peuvent 
être considérées comme limitées.  
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MESURES VISANT A EVITER, REDUIRE OU A 

COMPENSER LES INCIDENCES DU PLU SUR 

L’ENVIRONNEMENT 

Définition et mise en application des mesures 
La démarche dite « éviter – réduire – compenser » (ERC) les impacts sur l’environnement s’applique à l’ensemble 
des thématiques de l’environnement et de manière proportionnée aux enjeux. Elle s’inscrit dans une démarche 
progressive et itérative propre à l’évaluation environnementale.  

La démarche est guidée par une recherche systématique de l’impact résiduel le plus faible possible, voire nul. Si 
des impacts ont été démontrés, il s’agit de mettre en œuvre les mesures permettant en premier lieu d’éviter au 
maximum d’impacter l’environnement, puis dans un second temps de réduire au maximum les impacts qui ne 
peuvent pas être évités. Finalement, s’il y a un impact résiduel significatif, alors le projet devra les compenser « en 
nature » en réalisant des actions compensatoires par rapport aux effets attendus. 

 Mesure d’évitement : modification, suppression ou déplacement d’une orientation pour en supprimer 
totalement les incidences 

 Mesure de réduction : adaptation de l’orientation pour en réduire ses impacts 

 Mesures compensatoires : elles doivent être considérées comme le recours ultime quand il est 
impossible d’éviter ou réduire au minimum les incidences. Elles doivent rétablir un niveau de qualité 
équivalent à la situation antérieure. 

En complément des mesures prescriptives, les documents d’urbanisme peuvent comporter des recommandations 
pour des questions ne relevant pas du code de l’urbanisme. Elles pourront être clairement distinguées des 
mesures à valeurs prescriptives. 
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Tableau des principales mesures 
Le projet de PLU tout au long de son processus a été réinterrogé au regard des enjeux environnementaux présents 
sur le territoire. Ainsi, des mesures d’évitement et de réduction ont été intégrées dans le processus d’élaboration 
du projet, elles sont listées dans le tableau ci-dessous : 

 

Composantes 

environnementales 

Mesures du projet 

Evitement Réduction 

Patrimoine 

écologique 

Définition d’un zonage spécifique (A et N) 
et d’une réglementation favorisant le 
maintien des milieux agricoles et des 
espaces naturels. 

Définition d’un sous-secteur spécifique 
(Ne) pour les espaces à enjeux 
environnementaux : Charte du PNR du 
Luberon, cours d’eau et ripisylves, zone 
Natura 2000.  

Classement des boisements remarquables 
du massif du Luberon en Espaces Boisés 
Classés (EBC). 

Délimitation d’espaces paysagers et 
écologique à protéger pour assurer le 
maintien d’éléments végétaux et plus 
particulièrement des ripisylves en bordure 
du Largue et de la Laye.  

Classement des zones humides en zones N 
ou A, pour celles situées en plaine agricole. 
Identification des milieux humides au 
zonage du PLU et application de 
prescriptions pour protéger les continuités 
écologiques (Largue, Laye, ravin de 
l’Ausselet, Rimourelle et Répétier). 

 

Intégration de mesures d’insertion 
paysagère et environnementale au sein de 
l’OAP1 pour le secteur d’urbanisation 
future à vocation économique. Création de 
zones tampon de 5 mètres depuis la 
ripisylve de la Laye et 2 mètres depuis le 
talus du chemin de Biabaux, intégration 
d’éléments végétaux, gestion des eaux de 
ruissellement sur site. 

Développement urbain pour l’habitat 
concentré dans les zones urbaines 
construites en densification, et de manière 
mesurée en continuité de celle-ci.  

Définition de règles d’implantation 
(articles 6 et 7), d’emprise au sol (article 9), 
de hauteur (article 10) et de gestion des 
espaces libres et plantations (article 13) 
pour conforter la densification des 
secteurs urbains et préserver la 
biodiversité. 

Intégration d’un coefficient d’espace vert 
en article 13 dans l’ensemble des zones du 
PLU, notamment dans les zones urbaines 
afin de préserver la biodiversité en ville.  

Définition de règles restrictives dans les 
zones A et N pour les aménagements et 
constructions autorisés.  

Les clôtures des bâtiments nécessaires à 
l’exploitation agricole en zone agricole ne 
peuvent être constituées que par (article 
A11) : 

- Un dispositif ajouré (grille, grillage, fils 
sur poteaux etc.) d’une hauteur 
maximale de 1,50 mètre sans aucun 
mur bahut ni élément maçonné ; 

- Une haie vive, permettant la mobilité 
de la faune.  
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Composantes 
environnementales 

Mesures du projet 

Evitement Réduction 

Paysage 

 

 

 

 

 

Préservation des caractéristiques et de la 
morphologie du tissu villageois par la 
définition de règles d’intensification 
dégressive de l’enveloppe urbaine. 

Identification des terres agricoles et des 
espaces naturels à préserver en zones A et 
N pour la qualité des sites.  

Classement en zone Ap, zone agricole 
protégées notamment pour des enjeux 
paysagers, dans laquelle les constructions 
et installations nécessaires à l’exploitation 
agricole sont interdites, des espaces 
agricoles ayant un enjeu paysager.  

Définition d’éléments paysagers à protéger 
au titre du Code de l’Urbanisme. 

Intégration de mesures d’insertion 
paysagère et environnementale au sein de 
l’OAP1 pour le secteur d’urbanisation 
future à vocation économique. 

Définition de hauteurs maximales en 
fonction de la topographie, principe 
d’insertion dans le contexte local, mise en 
place de franges urbaines végétalisées 
pour gérer la nouvelle urbanisation, prise 
en compte des possibles vues sur le village 
depuis le point haut du site, principe 
d’intégration des constructions et de 
bonne qualité environnementale et 
paysagère. 

Développement urbain concentré dans les 
zones urbaines construites et de manière 
mesurée en continuité de celle-ci.  

Définition des règles d’implantation 
(article 6 et 7) et de gestion des espaces 
libres (article 13). 

Patrimoine local 

Rappel des éléments de patrimoine 
protégés et prise en compte de leur 
périmètre (site inscrit du Rocher de 
Dauphin). 

Identification des éléments de patrimoine 
local à protéger au titre du Code de 
l’Urbanisme. 

Classement de zones agricoles en zone 
agricole à protéger notamment d’un point 
de vue paysager (zones Ap), afin de 
préserver les perspectives visuelles sur le 
patrimoine local, notamment sur le village 
perché.  

Définition de règles sur l’aspect extérieur 
des constructions (article 11). 

Eau 

Délimitation des zones d’urbanisation dans 
des secteurs desservis par les réseaux 
d’eau potable et d’assainissement (ainsi 
que d’autres conditions de réseaux 
publics). 

Application de l’article 4 du règlement du 
PLU et des règlements sanitaires fixant 
l’obligation de se raccorder aux réseaux 
publics d’eau potable et d’assainissement 
dans les zones urbaines. 

Obligation de raccorder les projets dans les 
zones d’urbanisation futures aux réseaux 
publics eau potable et assainissement. 

Inscription au zonage de périmètres de 
protection du captage AEP communal et 
règlementation associée. 

Application des actions des Schémas 
Directeurs d’alimentation en eau potable 
et d’assainissement pour gérer la 
ressource, les rejets et le traitement des 
eaux. 
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Composantes 
environnementales 

Mesures du projet 

Evitement Réduction 

Sol et Sous-sol 

Protection des terres agricoles et 
naturelles, inscrites en zone A et N. 

Protection des boisements et éléments 
végétaux remarquables (EBC, et éléments 
patrimoniaux). 

Différenciation des zones urbanisables 
avec cohérence de la densité et du degré 
d’imperméabilisation des sols existants. 

Définition d’emprise au sol (article 9), de 
coefficient de pleine terre (article 13) 
favorisant la gestion des eaux pluviales à la 
parcelle. 

Climat, énergie, 

qualité de l’air 

 Confortement des processus de 
densification, compacité du bâti (article 6 
et 7) et possibilité d’un recours aux 
énergies renouvelables (article 11) pour 
certains secteurs. 

Possibilité de mutualiser les 
stationnements à créer. 

Déchets 

 Développement urbain concentré dans les 
zones urbaines garantissant une collecte 
des déchets facilitée en limitant la 
dispersion de l’habitat sur le territoire. 

Nuisances 

Définition de marges de recul au sein des 
pièces réglementaires par rapport aux 
voies et emprises publiques, notamment 
depuis les routes départementales. 

Application des règles de reculs liées aux 
départementales. 

 

Risques majeurs 

Evitement des secteurs soumis à des 
risques forts pour tout projet de 
développement. 

Classement des espaces urbains construits 
soumis à un risque fort en espace naturel 
non constructible. 

Intégration de prescription pour la 
constructibilité dans les secteurs soumis 
au risque inondation. 

Délimitation de zones naturelles (N) et 
agricoles (A) dans les espaces non 
construits. 

Intégration de règles de reculs le long des 
cours d’eau pour toute implantation de 
constructions. 
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DISPOSITIF DE SUIVI 
Les résultats de la mise en œuvre du PLU devront faire l’objet d’une analyse, dans un délai de 6 ans au plus tard 
après son approbation. 

Pour cela, il est nécessaire de définir des indicateurs permettant d’apprécier les incidences du PLU. Le suivi de ces 
indicateurs permettra de proposer des adaptations au plan afin de remédier à des difficultés rencontrées ou 
encore de modifier le PLU en vue de faciliter la mise en œuvre des projets souhaités. 

La mise en œuvre d’un dispositif de suivi est une étape clé dans la démarche évaluative du PLU. En effet, c’est ce 
suivi qui permettra de conduire le bilan du document d’urbanisme tout au long de sa durée tel que le prévoit le 
Code de l’Urbanisme. 

Les indicateurs présentés constituent une trame pour la mise en œuvre d’un tableau de bord. Ils pourront être 
développés et affinés en fonction des besoins. 

Liste des indicateurs environnementaux du PLU   

Thématiques ID NOM 

 

Services 

Risques 
majeurs 

1 
Analyse des arrêtés de catastrophes naturelles sur les différents 
risques : récurrence, évolution de la vulnérabilité des biens et 
populations exposées 

 

Commune 
DDTM 

2 Nombre de permis de construire dans les zones à risque d'inondation 

 

Eau 

3 Suivi de la qualité des eaux 

 

Agence de l’eau 
Commune 

SPANC, Communauté 
de Communes 

4 Suivi des évolutions des consommations et des prélèvements 

 
5 Suivi des évolutions de l'organisation de l'assainissement autonome 

 

Patrimoine 
écologique 

6 
Analyse de l'évolution des périmètres de protection et des espèces à 
statut identifiées 

 

INPN 
DREAL 

7 
Évolution du nombre d’espèces (protégées ou non) pour chaque 
milieu naturel spécifique ou remarquable identifiés 

 

DREAL 

Paysage 

8 Nombre de logements produits depuis l'approbation du projet 

 

Commune 

9 Typologie des logements réalisés en termes de forme urbaine 
 

10 
Suivi des jardins et des éléments ponctuels du paysage à protéger au 
titre du Code l'Urbanisme 

 11 Suivi des espaces boisés classés (EBC) 

 

Sol et sous-sol 

12 Suivi de l'occupation du sol et évolution des espaces artificialisés 

 
Agreste 

Chambre d’Agriculture 
13 Suivi de l'évolution de la Surface Agricole Utile (SAU) 

 14 Suivi du nombre d'exploitants agricoles 

 
Climat-
Energie 

15 Evolution de l'énergie renouvelable produite (thermique ou solaire) 

 

DREAL 
ADEME 

Association AtmoSud 16 Evolution de la consommation énergétique 

 
Patrimoine 17 

Suivi de la qualité et du maintien des éléments patrimoniaux 
répertoriés à protéger au titre du Code de l'Urbanisme 

 

Commune 

Déchets 
ménagers et 
assimilés 

18 Suivi quantitatif des déchets ménagers et assimilés 

 

ADEME 
Communauté de 

Communes 19 Suivi des capacités de valorisation et de recyclage 

 

Nuisances 20 
Evolution du nombre moyen de véhicules par jour sur les principaux 
axes de circulations  Conseil Départemental 

 Pollution de 
l'air 

21 
Suivi de l'évolution de la qualité de l'air et des émissions de Gaz à 
Effet de Serre 

 

ADEME 
Association AtmoSud 
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ANNEXES 

Annexe 1 : liste des espèces étude écologique 

secteur la Burlière  
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Annexe 2 : étude d'opportunité concernant le 

foncier économique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 3 : alternatives à la localisation de la zone 

1AUx 


